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«  You may say I’m a dreamer, 

but Im not the only one, 

I hope some day you'll join us, 

And the world will live as one »1  

 

 

 

 

 

 

 

 

Ceci est la version remaniée d’une thèse soutenue le 28 novembre 2016. Elle est à jour au 15 
juin 2017. 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

                                                 

1 John Lennon, Imagine, Produit par : John Lennon, Yoko Ono et Phil Spector, Composé par : John Lennon, 11 

octobre 1971.  
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INTRODUCTION GENERALE  
 

« The Child is Father of the Man »2 

 

’enfant est un adulte en devenir qui n’a pas la possibilité de se défendre seul. Le droit 

apparait alors comme un moyen nécessaire pour garantir à l’enfant une protection 

contre l’ensemble des comportements contraires à son intérêt. Si en temps de paix les 

Etats prévoient de nombreuses dispositions afin de les protéger, il apparait qu’en temps de 

conflit armé, la protection de l’enfant n’est pas toujours assurée. Pourtant, ces périodes de 

guerre créent des situations où l’enfant se trouve impliqué directement ou indirectement dans 

un conflit armé.  

 Historiquement, la protection de l’enfant est relativement récente car, face aux horreurs 

commises lors de la Première Guerre Mondiale, fut créée à Londres en 1919 par Eglantyne Jebb 

la fondation « Save The Children Fund ». Ce fonds avait pour objectif d’assister et protéger les 

enfants victimes de la guerre. En 1920, il bénéficie du soutien du Comité International de la 

Croix-Rouge ainsi que de l’Union Internationale de Secours aux Enfants. Cette collaboration 

fera naitre, le 23 février 1923, la première déclaration sur les droits de l’enfant. Sous l’impulsion 

de Eglantyne Jebb, ce texte fut proposé à la Société des Nations qui l’adopta le 26 septembre 

1924. Composée de seulement cinq articles, cette déclaration avait pour objectif d’énoncer 

clairement les droits les plus fondamentaux des enfants :  

                                                 

2 William WORDSWORTH, L’arc en ciel, 1802. Traduit par nos soins : L’enfant est le père de l’Homme. 

L 
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-  « Article 1 : L’enfant doit être mis en mesure de se développer d’une façon normale, 

matériellement et spirituellement. 

-  Article 2 : L’enfant qui a faim doit être nourri ; l’enfant malade doit être soigné ; 

l’enfant arriéré doit être encouragé ; l’enfant dévoyé doit être ramené ; l’enfant 

orphelin et l’abandonné doivent être recueillis et secourus. 

-  Article 3 : L’enfant doit être le premier à recevoir des secours en cas de détresse. 

-  Article 4 : L’enfant doit être mis en mesure de gagner sa vie et doit être protégé contre 

toute exploitation. 

-  Article 5 : L’enfant doit être élevé dans le sentiment que ses meilleures qualités devront 

être mises au service de ses frères. »3 

Même si ces droits, puisque inscrits dans une déclaration, n’ont pas de portée 

contraignante pour les Etats, ils ne doivent pas pour autant être considérés comme vides de sens 

juridique. Toute déclaration internationale doit être considérée comme l’aboutissement d’un 

consensus opéré par les Etats sur un domaine précis ; ici la protection des enfants. C’est donc 

véritablement un instrument juridique permettant d’éclairer la pratique4. Malgré la mise entre 

parenthèses de la volonté des Etats de les protéger en raison de la Seconde Guerre Mondiale, il 

apparait que, dès 1946, l’Organisation des Nations Unies adopte de nouveau la déclaration de 

Genève sur les droits des enfants de 1924 tout en allant encore plus loin, puisqu’une nouvelle 

déclaration sera adoptée à l’unanimité en 1959 dans la résolution 1387 (XIV). Cette déclaration 

précise dès son préambule les raisons qui justifient la protection particulière des enfants car, 

« en raison de [leur] manque de maturité physique et intellectuelle, [l’enfant] a besoin d’une 

protection spéciale et de soins spéciaux, notamment d’une protection juridique appropriée, 

avant comme après la naissance »5. 

Egalement sans portée contraignante, aucune de ces deux déclarations internationales 

ne vient clarifier la notion « d’enfant » en droit. Il faudra attendre la Convention Internationale 

sur les Droits de l’enfant adoptée par l’Assemblée Générale des Nations Unies le 20 novembre 

                                                 

3 Société des Nations, Déclaration des droits des enfants dite Déclaration de Genève, ratifiée le 28 février 1924 par 

le IV Congrès général de l’UISE. La déclaration fut adopté le 26 septembre 1924. 
4 Emmanuel DECAUX, Déclarations et Conventions en droit international, Cahiers du Conseil Constitutionnel 

n°21, Dossier : la normativité, janvier 2007.  
5 Assemblée Générale des Nations Unies, Déclaration des droits de l’enfant, adoptée le 20 novembre 1959 par la 

résolution 1387 (XIV). 
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1989 pour qu’un texte juridiquement coercitif pour les Etats voie le jour. Cette Convention vient 

définir, en son article premier, ce qu’il convient d’entendre par le terme « enfant » en droit 

positif : « l’enfant s’entend de tout être humain âgé de moins de dix-huit ans, sauf si la majorité 

est atteinte plus tôt en vertu de la législation qui lui est applicable »6. Cet article vient alors 

pour la première fois définir l’enfant en droit international.  

ependant, si la notion d’enfant est identifiable en droit international public, il convient 

d’accorder un regard particulier à cette notion en droit international pénal. Défini par 

Antonio Cassese comme « l’ensemble des règles internationales destinées à 

proscrire (à punir) les crimes internationaux et à imposer aux Etats l’obligation de poursuivre 

et punir ces crimes (au moins certains d’entre eux) »7, le droit international pénal a pour finalité 

d’interdire certains comportements considérés comme particulièrement préjudiciables à 

l’Homme. Ayant pour principale source les coutumes et les conventions internationales, il a 

pour objectif d’interdire quatre crimes majeurs : le crime contre l’humanité, le crime de guerre, 

le génocide et le crime d’agression.  

 La création de Cours ou Tribunaux internationaux ayant pour objectif la répression de 

ces comportements est récente. Pourtant, la volonté de lutter contre de tels agissements n’est 

pas nouvelle. Si la doctrine s’est principalement développée à la fin du XIXème siècle par le 

biais de l’Union Internationale de Droit pénal8, il peut être relevé des traces d’une justice 

internationale pénale dès le XVème siècle9. En effet, Peter Van Hagenbach en 1474 avait été 

                                                 

6 Organisation des Nations Unies, Convention Internationale des Droits de l’Enfant, adoptée par la résolution 44/25 

de l’Assemblée générale des Nations Unies du 20 novembre 1989, New-York, entrée en vigueur 2 septembre 1990. 
7 Antonio CASSSE and Paola GAETA, Cassese’s International Criminal Law, Third edition, 31 janvier 2013, 472 

pages.  
8 DEBUYST Christian, DIGNEFFE Françoise, PIRES Alvaro P., Histoire des savoirs sur le crime et la peine : 2. 

La rationalité pénale et la naissance de la criminologie, Larcier, 4 mars 2008, 584 pages, pp.325-341. 

L’Union Internationale de Droit Pénal a été fondée à Vienne en 1889 par Franz Von Listz, Gérard Van Hamel, et 

Adolphe Prins. Dissoute à l’issue de la Première Guerre mondiale, elle sera de nouveau créée en 1924 à Paris sous 

le nom Association Internationale de Droit Pénal. Le premier Congrès de cette Association traitera de la question 

de la création d’une juridiction criminelle internationale : Association Internationale de Droit Pénal, Résolution 

des Congrès de l’Association Internationale de Droit Pénal (1926-2014), Revue Internationale de Droit Pénal, 

86ème année, nouvelle série, 1er/2e trimestre 2015, Edition Eres, 225 pages, pp.27-30.  
9 Dès le XIIIème siècle des traces d’une justice internationale pénale peuvent être relevées. En effet, en 1268 à 

Naples, fut jugé Conrad V, dernier descendant de la famille impériale des STAUFFEN (1138-1254). Ce dernier 

fut condamné à mort à l’âge de seize ans en raison du déclenchement illégal d’une guerre pour faire valoir ses 

C 
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jugé en Allemagne par un tribunal créé spécialement en vue de juger les exactions commises 

sur la population civile10. Ce tribunal était constitué de 28 juges émanant des différents Etats 

lésés. Au terme du procès il fut reconnu coupable de meurtres, viols, parjures et autres crimes 

contre la loi de Dieu. Ce n’est que par la volonté des Etats et par la création de l’Organisation 

des Nations Unies que sera véritablement mis en œuvre l’objectif de créer des cours et tribunaux 

internationaux. Les crimes commis en Ex-Yougoslavie et au Rwanda furent ainsi les premiers 

crimes à être jugés par des tribunaux ad hoc11.  

Il faudra attendre 1998 pour que les Etats décident de se réunir à Rome en vue de créer 

une Cour permanente dont l’objectif est de juger les personnes responsables des crimes les plus 

graves. Les négociations effectuées lors de la Conférence de Rome aboutiront en 2002 à la 

création de la Cour pénale internationale. Cette Cour, à la différence des tribunaux ad hoc, a été 

créée pour s’inscrire dans la durée permettant ainsi une justice effective, continue et prévisible. 

Elle représente l’avenir du droit international pénal. Sa compétence générale en matière de 

crime lui donne toutes les clés possibles afin d’arriver à l’objectif final du droit international 

pénal : proscrire et punir les crimes internationaux et ainsi protéger les personnes contre des 

comportements contraires à l’Homme. L’importance de la protection du mineur est telle que le 

Bureau du Procureur a élaboré toute une stratégie dont le but est de permettre, pour le présent 

et l’avenir, une meilleure protection du mineur contre l’ensemble des actes dont il peut être 

victime. Ce document de politique générale relative aux enfants fait état de diverses situations 

où le mineur se trouve victime d’un crime international « à l’instar de l’enrôlement, de la 

conscription et de l’utilisation d’enfants de moins de 15 ans pour les faire participer activement 

à des hostilités (« recrutement ou utilisation d’enfants »), du transfert forcé d’enfants et de la 

traite de ces derniers, ainsi que de ceux qui ont des répercussions disproportionnées sur leur 

existence, à l’instar des attaques dirigées contre des bâtiments consacrés à l’enseignement » 

                                                 

droits sur le royaume de Sicile. Ce jugement, bien qu’empruntant à la sphère du droit international pénal, 

s’apparente davantage à un procès politique mené sous l’ordre des vainqueurs. 
10 Gilles COTTEREAU, Statut en vigueur, la Cour pénale internationale s’installe, Annuaire Français de Droit 

International, XLVIII, CNRS éditions, Paris, 2002, Volume 48, n°1, pp.129-161.  
11 Le tribunal pour l’Ex-Yougoslavie a été créé par le Conseil de Sécurité des Nations Unies par la résolution 827 

(1993), adoptée à la 3217ème séance le 25 mai 1993, S/RES/827 (1993).  

Le tribunal pour le Rwanda a été créé par le Conseil de Sécurité des Nations Unies par la résolution 955 (1994), 

adoptée à la 3453ème séance le 8 novembre 1994, S/RES/955 (1994). 
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12. Les objectifs de cette nouvelle politique sont d’une part réaffirmer la protection du mineur, 

tout en lui reconnaissant et lui assurant une meilleure prise en compte lors des procédures 

pénales le concernant. Ce document, sans réelle portée juridique, précise la manière dont le 

Bureau du Procureur souhaite agir dans les prochaines années. Cette stratégie est une feuille de 

route qui est dressée et qui vient répondre à un objectif spécifique : la protection du mineur.  

En effet, si le droit international pénal a pour objectif de protéger l’ensemble des 

individus il convient néanmoins de prendre en compte la spécificité des victimes. Du point de 

vue de l’enfant, l’instauration de règles juridiques, en droit international pénal, venant les 

protéger contre des comportements illicites apparait d’autant plus nécessaire que l’enfant est 

une personne adulte en devenir ; il représente l’avenir d’une société. Ainsi, toutes les actions 

effectuées sur les enfants auront davantage d’impact que celles réalisées sur les adultes car 

l’enfant a toute sa vie devant lui et tous les traumatismes vécus durant cette période auront 

nécessairement des impacts sur le majeur en devenir. Les traumatismes qu’il aura vécus se 

graveront dans la durée car l’enfant, en grandissant, continuera de vivre avec son traumatisme 

tout en le faisant passer malgré lui aux personnes qui l’entourent, notamment ses propres 

enfants. Protéger l’enfant c’est protéger le présent et l’avenir de l’ensemble d’une société et 

c’est mettre fin à toutes formes de conflits. Le manque de discernement des enfants favorise 

leur manipulation par des tiers. Cette fragilité intellectuelle s’accompagne d’une fragilité 

physique qui ne permet pas de donner aux enfants la capacité de lutter contre les différentes 

formes de réification c’est-à-dire qu’il est nié toute humanité à l’enfant, il n’est alors considéré 

comme un simple outil, une chose qui peut être utilisée de n’importe quelle manière. 

L’implication du mineur en droit international pénal suppose alors de démontrer quelles sont 

les diverses formes de réifications du mineur tout en mettant en exergue les différents moyens 

nécessaires à la reconstruction du mineur lorsque celui-ci a été impliqué dans un conflit. Dès 

lors, afin de comprendre l’importance d’une reconnaissance spécifique de l’enfant en droit 

international pénal, il est nécessaire de définir cette notion (Section 1), avant de voir les raisons 

qui justifient une protection spécifique (Section 2) ainsi que la diversité de ses utilisations en 

droit international pénal (Section 3). Aussi, afin d’appréhender ces divers développements, il 

conviendra de préciser quelles sont les différentes sources du droit international pénal.  

                                                 

12 CPI, Bureau du Procureur, Politique générale relative aux enfants, novembre 2016, 51 pages, page 6.  
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a Cour pénale internationale dispose d’un ensemble de normes et textes juridiques 

afin de pouvoir poursuivre et juger les personnes se rendant coupables d’un crime 

contre l’humanité, d’un génocide, d’un crime de guerre ou d’un crime d’agression. 

Au terme de l’article 21 du Statut de Rome, la première source de droit applicable est le Statut 

de Rome, les Eléments des crimes et le Règlement de procédure et de preuve. Ces trois 

documents sont d’une importance capitale car ils sont le résultat d’une coopération massive et 

sans précédent entre les Etats. Par leur volonté de ne plus laisser des crimes impunis les Etats 

se sont alliés en vue de répondre à un objectif commun : la lutte contre l’impunité.  La seconde 

source de droit applicable réside dans les traités et principes issus du droit international et 

notamment les principes établis par le droit des conflits armés. A cet égard, le Statut de Rome 

entend élargir sa propre compétence afin d’y inclure un ensemble de règles plus vaste comme 

la coutume ou des conventions spécifiques telles que la Convention internationale des droits de 

l’enfant qui permet à la Cour d’appréhender de manière plus efficace les besoins du mineur. 

Ces règles représentent l’évolution du droit depuis les premiers jugements pénaux et notamment 

les avancées qui ont eu lieu lors des procès de Nuremberg et de Tokyo. L’usage des termes 

« dans un premier temps » et « dans un second temps » laisse apparaitre une méthode afin de 

trouver quels sont les principes les plus adaptés. Si certains principes prévus dans le Statut de 

Rome ne sont pas suffisants, alors les principes et règles du droit international viendront les 

compléter. Ce n’est véritablement qu’en cas de carence de ces deux supports que les juges de 

la Cour pénale internationale pourront utiliser « les principes généraux dégagés par la Cour à 

partir des lois nationales représentant les différents systèmes juridiques du monde » si et 

seulement si, ces principes ne sont pas incompatibles avec le Statut de Rome, le Règlement de 

procédure et de preuve, et les éléments des crimes.  

 La jurisprudence développée par les tribunaux pénaux internationaux ad hoc, ou les 

tribunaux régionaux (CEDH, CIADH, etc…) permet d’enrichir le droit international pénal. En 

effet ces tribunaux sont plus anciens que la Cour pénale internationale et ont pu développer des 

raisonnements juridiques aboutis et précis. Même si les décisions ne lient pas la Cour de La 

Haye, les juges y font référence à de nombreuses reprises afin de tenir compte des évolutions 

juridiques des principes du droit international. Ce n’est qu’en examinant les travaux accomplis 

par ces prédécesseurs ou contemporains que la Cour pénale internationale peut répondre de 

manière efficace et concrète aux crimes les plus graves. Par ailleurs, les juges de la Cour pénale 

internationale enrichissent eux aussi la culture juridique et permettent à cet égard d’avoir un 

avis plus éclairé et plus précis sur les normes juridiques. En effet, la pratique des opinions 

L 
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séparées permet aux juges de préciser soit des points du jugement, soit de développer une 

pensée en contradiction totale ou partielle avec la décision rendue par la Cour. Ce dialogue des 

juges, sans portée coercitive pour la Cour, apparait alors comme un outil permettant de préciser 

certains points de droit. 

SECTION 1 : DE L’ENFANT AU MINEUR EN DROIT INTERNATIONAL PENAL  

a notion « d’enfant » est, en droit de la Cour pénale internationale, une notion 

complexe à délimiter puisque en fonction du crime visé, le terme « enfant » n’a pas 

la même définition. Tantôt considéré comme étant une personne âgée de moins de 

dix-huit ans dans le cadre d’un crime de génocide13, elle vise également une personne âgée de 

moins de quinze ans dans le cadre du recrutement forcé d’enfant14. Ainsi, l’uniformisation de 

cette notion apparait nécessaire afin d’éviter un traitement juridique aléatoire et incertain. 

Le terme « enfant », de prime abord, est une notion sociologique puisqu’il est le fruit de 

la volonté de parents d’assurer une descendance autrement dit il est le « fils ou la fille de 

quelqu’un »15. L’importance du lien entre les parents et l’enfant est telle que, dès le XVIIIème 

siècle avant Jésus-Christ, il était considéré comme leur esclave16. Si la conception 

contemporaine a évolué et place maintenant l’enfant au cœur de la vie familiale, il n’en demeure 

pas moins que l’enfant reste à de nombreuses occasions victime d’une réification par sa famille 

ou par un tiers. Juridiquement, l’enfant se trouve protégé par de nombreuses conventions et 

pratiques internationales comme par la Convention de l’Organisation Internationale du Travail 

                                                 

13 Voir en ce sens Article 6-e, Eléments des crimes, Documents officiels de l’Assemblée des États Partie au Statut 

de Rome de la Cour pénale internationale, première session, New York, 3-10 septembre 2002 (publication des 

Nations Unies, N° de vente F.03.V.2 et correctif), deuxième partie B.  
14 Voir en ce sens Article 8-2-b-xxvi, Elémens des crimes, Documents officiels de l’Assemblée des États Partie au 

Statut de Rome de la Cour pénale internationale, première session, New York, 3-10 septembre 2002 (publication 

des Nations Unies, N° de vente F.03.V.2 et correctif), deuxième partie B. 
15 Dictionnaire de français Larousse [en ligne]. Disponible sur < 

http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/enfant/29439?q=enfant#29318> consulté le 11 juillet 2016. 
16 L’un des exemples les plus importants de la concordance du statut d’enfant et de celui d’esclave est l’article 7 

du Code d’Hammourabi (1792-1750 avant Jésus-Christ) précisait que « si quelqu’un achète un fils ou un esclave 

d’un autre homme, sans témoin ou contrat, de l’argent ou de l’or, un esclave mâle ou femelle, un bœuf ou un 

mouton, un âne ou autre chose, ou s’il le prend en charge, il est considéré comme un voleur et sera mis à mort ». 
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n°182 qui fait état de l’interdiction des pires formes de travail « d’enfant »17 comme les 

« enfants-soldats » de moins de quinze ans18 ou le transfert forcé « d’enfant »19. Afin de 

comprendre parfaitement l’étendue de notre champ d’étude, il s’avère nécessaire de définir, en 

droit international pénal, la notion d’« enfant » et quel est son lien avec son pendant juridique : 

le mineur.  

La Convention de New-York du 20 novembre 198920 (ci-après CIDE) précise la 

définition du terme « enfant » puisque son article premier précise qu’il est « tout être humain 

âgé de moins de dix-huit ans, sauf si la majorité est atteinte plus tôt, en vertu de la législation 

qui lui est applicable ». Cette définition, bien que proche de la conception française, s’en 

distingue par le fait qu’une marge de manœuvre est laissée aux Etats dans la reconnaissance de 

la condition d’enfant. Si elle définit pour la première fois la notion « d’enfant » en droit 

international, elle présente une lacune importante puisqu’elle n’accorde qu’une protection a 

minima de l’enfant. En effet, la Convention entend exclure certaines catégories de mineur car, 

en faisant référence aux législations nationales accordant la majorité plus tôt, la CIDE met en 

place une protection discriminante de l’enfant. Actuellement cinq Etats accordent une majorité 

avant l’âge de dix-huit ans21. Ainsi dans ces hypothèses, dès qu’un individu a atteint l’âge légal 

de la majorité il ne peut plus être considéré comme un « enfant » au sens de la Convention de 

New-York. Ainsi, les droits et protections inscrits dans la Convention ne pourraient pas 

s’appliquer à des enfants de dix-sept ans. Pourtant, le but premier de cette convention est de 

garantir une protection des « enfants ». Cette protection doit être entendue de manière absolue 

                                                 

17 Convention n°182 de l’Organisation internationale du Travail. Adoptée à Genève (SUISSE) lors de la 87ème 

session CIT (17 juin 1999). Entrée en vigueur le 19 novembre 2000. 
18 Article 8, 2, b (26) du Statut de Rome. Adopté à Rome (Italie) le 10 novembre 1998. Entrée en vigueur le 1er 

juillet 2002. 
19 Article 6, e du Statut de Rome. Adopté à Rome (Italie) le 10 novembre 1998. Entrée en vigueur le 1er juillet 

2002. 
20 Organisation des Nations Unies, Convention Internationale des Droits de l’Enfant, adoptée par la résolution 

44/25 de l’Assemblée générale des Nations Unies du 20 novembre 1989, New-York, entrée en vigueur 2 septembre 

1990. Egalement connue sous le nom de : Convention de New-York. 

Voir également : MEYZEAU-GARAUD Marie-Christine, De la minorite a la majorite : la progression vers la 

condition juridique de majeur, thèse de doctorat sous la direction de VAREILLE Bernard, soutenue en 1998, 

Limoges, 557 pages. 
21 L’Iran (15 ans), la Corée du Nord (17 ans), le Kirghizstan (16 ans), l’Ouzbékistan (16 ans), l’Ecosse (16 ans).  
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et doit pouvoir garantir une protection a maxima des « enfants » et ne pas permettre des 

dérogations aux Etats reconnaissant une majorité plus tôt. En reconnaissant des dérogations 

possibles aux Etats, la Convention Internationale des Droits de l’Enfant exclut de son 

application environ cinq millions d’enfants22. 

Conscient des lacunes de cette définition, l’Organisation Internationale du Travail (ci-

après OIT) a élaboré une définition plus rigide de la notion « enfant » afin de faire bénéficier 

l’ensemble des enfants d’une protection adéquate. La Convention n°182 relative à l’élimination 

des pires formes de travail d’enfant23 précise en son article 2 que le terme enfant s’applique à 

l’ensemble des personnes âgées de moins de dix-huit ans. A contrario de celle retenue par la 

convention de New-York, cette définition ne laisse pas la place aux législations des différents 

Etats et s’en trouve donc davantage protectrice. C’est cette même définition qui sera reprise à 

l’article premier de la Charte Africaine des droits et du bien-être de l’enfant24.  

Cependant, que ce soit la définition de la CIDE ou celle de l’OIT, aucune d’entre elles 

ne vise l’hypothèse de législation accordant la majorité plus tard. Or actuellement vingt-quatre 

Etats et provinces25 font état d’une majorité atteinte au-delà de l’âge de dix-huit ans. Cela 

représente environ cent vingt-quatre millions d’enfants dans le monde26. En ne faisant pas de 

                                                 

22 Voir en ce sens : Perspective Monde, Pyramide des Ages, Université de Sherbrooke ; Disponible dans < 

http://perspective.usherbrooke.ca/bilan/servlet/BMPagePyramide?codePays=IRN&annee=2005>, consulté le 11 

juillet 2016. 
23 Organisation Internationale de Travail, Convention concernant l'interdiction des pires formes de travail des 

enfants et l'action immédiate en vue de leur élimination, adoptée à la 87ème séance le 17 juin 1999, Genève, entrée 

en vigueur le 19 novembre 2000.  
24 Charte des droits et du bien-être de l’enfant. Adoptée à Monrovia (LIBERIA) par l’Assemblée des Chefs d’Etat 

et de Gouvernement de l’Organisation de l’Unité Africaine, 16ème session. Entrée en vigueur le 29 novembre 

1999.  
25 Algérie (19 ans), Bahreïn (21 ans), Canada (19 ans dans les provinces de Colombie-Britannique, Nouvelle-

Ecosse, Nouveau-Brunswick, Terre-Neuve-et-labrador, Yukon, Territoires du Nord-Ouest, Nunavut, Ontario), 

Egypte (21 ans), Etats-Unis d’Amérique (19 ans au Nebraska et Alabama, 21 ans au Mississipi), Guinée (21 ans), 

Honduras (21 ans), Japon (20 ans), Lesotho (21 ans), Madagascar (21 ans), Namibie (21 ans), Singapour (21 ans), 

Swaziland (21 ans), République de Chine (20 ans) et Thaïlande (20 ans).  
26 A titre d’exemple, en Chine cela représente 103 570 301 enfants :  

Voir en ce sens, Perspective Monde, Pyramide des Ages : Chine, Université de Sherbrooke ; Disponible dans < 

http://perspective.usherbrooke.ca/bilan/servlet/BMPagePyramide?codePays=CHN&annee=2005>, consulté le 11 

juillet 2016. 
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référence à de telles législations, ces conventions excluent de leur champ d’application les 

personnes considérées comme des enfants mineurs au sein de leur Etat. La protection accordée 

par les textes internationaux doit s’entendre de manière extensive et doit pouvoir s’étendre à 

des hypothèses plus larges tout en garantissant une protection minimum, c’est à dire aux enfants 

âgés de moins de dix-huit ans.  

’autre part, il convient de relever qu’aucun texte ou convention à valeur 

internationale ne fait référence au terme de « mineur ». Cette notion juridique n’est, 

en effet, aucunement teintée d’une coloration sociologique qui rend la notion 

« d’enfant » moins efficace que la notion de « mineur ». Dès lors, dans l’objectif d’une 

protection supérieure de l’enfant (au sens sociologique), il conviendra de parler, tout au long de 

cette étude, du « mineur » qui se définira alors comme étant une personne âgée de moins de 

dix-huit ans, sauf si la législation qui lui est applicable lui accorde cette majorité ultérieurement. 

Cette définition reprend en réalité les logiques établies par la Convention de New-York et la 

Convention n°182 de l’OIT avec la différence majeure que là où la CIDE permettait que la 

majorité soit accordée plus tôt, cette définition permet une extension de la protection à des 

mineurs ayant obtenu la majorité plus tardivement. 

Au titre du principe d’interprétation stricte de la loi pénale27 l’applicabilité de cette 

définition au sein du Statut de Rome apparait réalisable. Effectivement, ce principe implique 

que le juge ne doit pas excéder la lettre des textes incriminant un comportement. Cependant, 

sans pour autant l’excéder, le juge peut étendre la lettre initiale d’un texte si, et seulement si, 

l’interprétation qu’il donne à ce texte est prévisible, c’est à dire s’il s’en tient aux conséquences 

qu’une personne moyennement informée peut en déduire. A cet égard, le Statut de Rome 

possède quelques références à l’enfant. Si les articles 8-2-b-xxvi et 8-2-e-vii du Statut de Rome 

font mention de l’interdiction du recrutement d’enfant de moins de quinze ans cela ne signifie 

pas qu’au-delà de cet âge une personne ne peut pas être considérée comme un enfant. Ces 

articles viennent en réalité pénaliser le recrutement d’une catégorie d’enfants mais pas celui 

                                                 

27 Ce principe est reconnu internationalement. A titre d’exemple la Cour Européenne des droits de l’Homme fait 

du principe d’interprétation stricte de la loi pénale un corollaire des principes prévus à l’article 7§1 de la 

Convention européenne des droits de l’Homme. En ce sens voir : CEDH, Kokkinakis c/ Grèce, 25 mai 1933, 

requête n°14307/88. Série A, n°260-A, §52 ; CEDH, Dragotoniu et Milataru-Pidhorni c/ Roumanie, 24 mai 2007, 

3ème sec., requête n°77193/01 et 77196/01, §40. 

D 
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d’enfants de plus de quinze ans. De plus l’article 6-e-2 des éléments des crimes précise que 

l’enfant est une personne âgée de moins de dix-huit ans. Ainsi la définition une adaptation de 

la lettre du Statut de Rome apparait nécessaire afin de clarifier une définition déjà présente tout 

en permettant de prendre en compte l’évolution des mentalités contemporaines. Il reste que si 

le mineur est clairement défini en droit il convient de s’arrêter sur les raisons de la protection 

du mineur en droit international pénal.  

SECTION 2 : LA PROTECTION DU MINEUR EN DROIT INTERNATIONAL PENAL  

es périodes de conflits armés font peser des risques sur l’ensemble des personnes 

concernées, qu’elles soient majeures ou mineures. Pourtant le mineur doit bénéficier 

d’une protection spécifique et adaptée à ses besoins. Cette nécessité réside dans le fait 

que le mineur est un adulte en devenir et doit, à ce titre, acquérir dès son plus jeune âge les 

éléments nécessaires à la vie adulte (comportement conforme au droit, respect des Hommes). 

Ce sont les expériences de la vie qui forgent les différentes personnalités. Protéger le mineur 

c’est protéger l’avenir, car en subissant des réifications le mineur grandira avec une vision 

faussée de la normalité (celle-ci ayant pour fondement la réification) conduisant alors à un 

risque, pour le mineur, de reproduire les mêmes infractions dont il a été victime. Protéger le 

mineur contre ces différentes formes d’utilisations c’est mettre fin au cercle vicieux du 

recrutement d’enfants. Ce sont les enfants d’aujourd’hui qui construiront la paix de demain ; il 

convient alors de faire en sorte de les protéger de manière efficace et concrète. Deux éléments 

sont également à prendre en compte pour justifier la protection du mineur : sa valeur sociale 

dans nos sociétés contemporaines et sa construction psychologique. 

La socialisation du mineur, c’est à dire « le processus par lequel la personne humaine 

apprend et intériorise tout au long de sa vie les éléments socioculturels de son milieu, les intègre 

à sa structure de sa personnalité sous l’influence d’expériences d’agents sociaux significatifs, 

et par là, s’adapte à l’environnement social où elle doit vivre »28 commence nécessairement 

dès la naissance et se proroge tout au long de la vie. C’est dès l’enfance que certaines habitudes 

seront prises et que certains mécanismes psychologiques (notamment le rapport à l’autre) seront 

établis. La minorité marque alors l’ensemble de l’acquisition d’un ensemble de valeurs (respect 

                                                 

28 ROCHER Guy, Introduction à la sociologie générale, Edition Seuil, Collection Points Essais, 256 pages, 1er 

septembre 1970.  
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des autres, solidarité, politesse, honnêteté) nécessaires à la vie adulte. Tout élément externe, par 

exemple les conflits armés, entraine une modification de cette acquisition et influence ainsi le 

mineur dans son évolution en société. La minorité est aussi la période durant laquelle une 

personne se construit psychologiquement et acquiert un certain nombre de données nécessaires 

à sa vie d’adulte. Cette construction se cristallise autour de six grandes phases29 :  

- La première phase, de la naissance jusqu’à l’âge de cinq mois, permet de mettre 

en place l’opposition entre plaisir et désir. Elle ne permet pas l’individualisation.  

- La seconde phase permet l’individualisation et va de l’âge de cinq mois jusqu’à 

l’âge de deux ans. Elle permet à l’enfant de développer la notion de soi tout en se différenciant 

de l’autre. Cette phase permet alors à l’enfant de se créer une identité. Le rôle des tiers 

(principalement les parents) permet de hiérarchiser les pulsions de l’enfant et limiter les 

pulsions agressives. Lorsque cette phase (et la précédente) ne se produit pas correctement, cela 

conduit l’enfant à développer un « soi fragile » et un fonctionnement défaillant. A l’âge adulte 

des personnalités psychotiques avec une incertitude identitaire (isolation, désinvestissement, 

autisme, trouble de l’alimentation et du comportement) pourront se révéler. Les pulsions 

agressives prennent l’avantage sur les pulsions libidinales30. 

- La troisième phase permet l’autonomisation de l’enfant et commence dès l’âge 

de deux ans pour finir à quatre. Cette phase assure la cristallisation de la précédente et permet 

de distinguer la réalité de l’imaginaire. Cette distinction conduit ainsi à devoir respecter les 

contraintes. Tout traumatisme arrivant à ce stade conduit à développer à l’âge adulte des 

personnalités somatisantes (pervers, psychopathe, manipulateur, narcissique, …). 

- La quatrième phase permet de consolider les acquis tout en commençant la 

construction sexuelle. Elle commence dès quatre ans et se termine à sept ans. 

- La cinquième phase est une phase de latence, elle commence à sept ans et prend 

fin vers l’âge de douze ans. Elle marque une période de ralentissement affectif et permet la prise 

                                                 

29 JUIGNET Patrick, Les phases structurantes de l’enfance et de l’adolescence, Psychisme [en ligne], 2011, 

disponible dans < https://www.psychisme.org/Psychopatho/Phases.html>, consulté le 8 juillet 2016.  
30 BRACONNIER A., Les différentes conceptions psychodynamiques de la personnalité, Psychologie dynamique 

et psychanalyse, Paris, Masson, 1998.  
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de conscience de la mort. L’enfant devient perméable aux valeurs sociales telles que les lois.  

- La sixième et dernière phase structurante de l’enfance commence à l’âge de 

douze ans et se termine aux alentours de dix-huit. Celle-ci permet de reprendre et achever 

l’ensemble des acquis des cinq phases précédentes. Si ces phases se sont mal déroulées en raison 

d’un traumatisme (comme une réification martiale ou sexuelle) l’enfant peut développer de 

graves psychoses en raison d’un manque de repères. A l’âge de seize ans l’enfant s’identifie à 

l’adulte de façon stable.  

Le respect de ces phases et de leur bon déroulement est important pour la construction 

psychologique du mineur. Toute entrave à ce déroulement conduira à développer des 

symptômes chez l’enfant et des personnalités psychotiques à l’âge adulte. La protection du 

mineur, en droit international pénal, permet de garantir la stabilité de ces constructions et 

d’empêcher toutes pratiques conduisant à influencer négativement ces phases structurantes de 

l’enfance à l’occasion d’un conflit armé31. 

Le mineur est lié à des tiers afin de pouvoir construire son identité. La famille représente 

le premier élément nécessaire à sa construction. Celle-ci lui apporte tous les besoins primaires 

à son développement (nourriture, habitation, vêtement). Ces besoins seront complétés par 

l’influence d’autres entités comme l’école ou les médias. Par l’accumulation de ces ensembles 

d’intervenants, le mineur bénéficiera d’un ensemble de facteurs nécessaires à sa construction 

psychologique et sociale. Juridiquement, ces diverses influences se caractérisent par de 

nombreux devoirs et obligations faites aux parents en vue d’assurer le bien-être de leurs 

enfants32. A titre d’exemple, l’autorité parentale est un mécanisme juridique qui soustrait la 

volonté du mineur à celle de ses parents. Le mineur est considéré comme une personne 

incapable c’est à dire qu’il ne peut pas librement conclure de contrat ou effectuer certaines 

actions. Sa soumission à une tierce personne découle en réalité de la valeur sociale du mineur. 

Puisque celui-ci doit bénéficier d’un apprentissage des différentes valeurs sociales, il n’est pas 

considéré comme étant capable, de lui-même, de comprendre les éléments qui l’entoure. Si en 

grandissant certains éléments sont davantage compris et assimilés, il n’en demeure pas moins 

que le mineur dispose d’un discernement différent de celui du majeur. Ce discernement 

                                                 

31 LINHART Virginie, Sarajevo des enfants dans la guerre, France 3, reportage diffusé le vendredi 13 juin 2014 

à 23h10, durée 52 minutes.  
32 Voir en ce sens : Partie 1, Titre 1, Chapitre 2, Section 2, pages 138-157. 



Page | 26  
 

amoindri conditionne alors la protection du mineur. Puisque ce dernier ne peut se construire 

seul, il doit être protégé afin d’assurer la pérennité de sa construction psychologique et sociale.  
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SECTION 3 : LE MINEUR AUTEUR EN DROIT INTERNATIONAL PENAL  

« Je dirais qu'un enfant soldat et sa victime sont 

tous les deux des victimes, car ils sont 

habituellement placés dans ces situations qui 

échappent à leur contrôle dans le cadre de 

conflits armés »33 

i l’affaire Thomas Lubanga Dyilo, devant la Cour pénale internationale, ou l’affaire 

Charles Taylor devant le Tribunal spécial pour la Sierra Leone ont mis en lumière 

l’utilisation de mineurs comme soldats il convient de ne pas oublier l’existence d’une 

multitude d’autres formes d’utilisation du mineur. En effet, en période de conflit armé, le 

mineur est considéré comme un véritable objet par les personnes parties au conflit. Pourtant 

réduire l’utilisation du mineur aux seules hypothèses de victimes de conflits serait occulter une 

réalité factuelle : le mineur auteur d’infractions internationales34. 

 La responsabilité pénale des mineurs, dans le cadre d’un crime international, n’est pas 

sans poser certaines difficultés. En premier lieu, il peut paraitre peu probable qu’un mineur 

présente une intention criminelle claire. Cette mens rea, c’est à dire l’élément subjectif du 

crime, suppose dans le cadre d’un crime de génocide la volonté de détruire tout ou partie un 

groupe. Or, en raison de la complexité du crime, le mineur est dans l’impossibilité 

d’appréhender la gravité et l’ensemble des conséquences résultant de ce crime. En second lieu, 

le Statut de Rome prévoit son incompétence pour juger des personnes âgées de moins de dix-

huit ans35. Cette incompétence résulte d’une volonté de ne pas prendre part dans les débats 

nationaux sur l’âge de la responsabilité pénale, c’est à dire l’âge à partir duquel un mineur 

pourra voir sa responsabilité pénale engagée. Ainsi, en présence de mineur auteur, la Cour 

                                                 

33 Canada, Sous-comité des droits internationaux de la personne du Comité permanent des affaires étrangères et 

du développement international, n°14, 2ème session, 39ème législature, Témoignage de David CRANE, Procureur 

du Tribunal spécial pour la Sierra Leone entre avril 2002 et juillet 2005.  
34 Voir en ce sens : ARZOUMANIAN Naïri et PIZZUTELLI Francesca, Victimes et bourreaux : questions de 

responsabilité liées à la problématique des enfants-soldats en Afrique, RICR Décembre 2003, Vol. 85, N°852, 

pages 827-856. 

Voir également : AKAKPO Luc, Procureur c. X  : les enseignements à tirer de la poursuite des enfants soldats 

pour crimes contre l’humanité, Revue générale de droit, vol. 42, n° 1, 2012, p. 9-56. 
35 Article 26 du Statut de Rome. 
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pénale internationale est incompétente et renvoie à la charge des Etats de poursuivre et punir 

les mineurs auteurs.  

 Poursuivre et punir les mineurs auteurs reviendrait, en quelques sortes, à réaliser une 

seconde victimisation du mineur, c’est à dire le rendre victime une seconde fois36 (la première 

étant le fait de se faire recruter). Les victimes des mineurs se trouvant être des victimes de 

victimes. Ainsi, les juridictions nationales, lorsqu’elles sont amenées à juger des mineurs 

auteurs ou des majeurs auteurs anciens mineurs soldats, doivent prendre en considération 

plusieurs éléments afin de ne pas faire peser sur une personne une nouvelle victimisation. La 

seule possibilité pour les victimes de victimes est d’obtenir réparation sur le fondement de la 

responsabilité du supérieur hiérarchique du mineur37 pénalement et individuellement 

responsable en vertu de l’article 25-3-c du Statut de Rome.  En réifiant le mineur, c’est-à-dire 

en le considérant comme une arme, le recruteur du mineur fournit aux personnes commettant 

un crime le moyen de le réaliser de par son utilisation. Dès lors, le recruteur apparait comme 

un complice du crime commis en raison de la fourniture de moyens qui est ici réalisée par la 

mise à disposition de mineurs.  

En premier lieu, aucun jugement ne devrait avoir lieu à l’encontre de mineurs âgés de 

moins de quinze ans. En effet, le droit positif interdit actuellement le recrutement forcé et 

volontaire d’enfant âgé de moins de quinze ans. Il apparait alors incongru de poursuivre des 

enfants qui, en principe, ne pouvaient participer à un conflit. En interdisant le recrutement des 

mineurs de quinze ans, le droit international pénal vient en quelque sorte mettre en place une 

responsabilité pénale à quinze ans dans le cadre des crimes internationaux. Avant cet âge il ne 

serait pas admis de pouvoir poursuivre pénalement des mineurs. Par conséquent, actuellement 

la responsabilité pénale des mineurs ne devrait être limitée qu’aux hypothèses de mineurs âgés 

entre quinze et dix-huit ans.  

En second lieu, lorsque les mineurs sont effectivement poursuivis devant une juridiction 

nationale, il devra alors leur être assuré, à l’instar de la procédure internationale pénale, la 

                                                 

36 CLARK Roger S. et TRIFFTERER Otto, Article 26 : Exclusion of jurisdiction over persons under eighteen, in 

Otto Triffterer (ed.), Commentary on the Rome Statute of the International Criminal Court : Observers’ Notes, 

Article by Article, pp. 496-497. 
37 NASSER Zakr , La responsabilite du superieur hierarchique devant les tribunaux penaux internationaux, Revue 

internationale de droit pénal 1/2002 (Vol. 73) , p. 59-80.  
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possibilité de participer à la procédure pénale qui les concerne en pouvant, notamment, être 

entendus. Les garanties liées à un procès équitable et à un jugement dans un délai raisonnable 

devront être respectées afin d’éviter que les mineurs ne restent trop longtemps en attente du 

jugement. A titre d’exemple, la question du jugement de mineur, dans le cadre de génocide, 

s’est posée au Rwanda. La loi organique du 30 août 1996 sur l’organisation des poursuites des 

infractions constitutives du crime de génocide ou de crimes contre l’humanité38 permettait la 

poursuite de mineurs âgés de quatorze ans. Cependant, en 1999, plus de 4000 mineurs étaient 

toujours en attente de procès et retenus en prison. Face à l’échec de cette procédure il fut créé, 

de manière étendue, le mécanisme des « Gacaca »39 qui avait été mis en place depuis 1998 dans 

certaines villes. Celui-ci permet un règlement extra-judiciaire des différends. L’instauration 

d’un tel système favorise de manière plus optimale la reconstruction d’une société victime en 

prenant davantage en considération la situation personnelle des auteurs. Un tel mécanisme 

représente ainsi le meilleur moyen de juger les mineurs auteurs d’infractions internationales. 

Par le biais d’une discussion, les mineurs auteurs peuvent raconter leur traumatisme et expliquer 

qu’ils sont également victimes. Ce système permet alors de réparer la communauté, et éviter 

que le mineur ne soit ostracisé. Un tel mécanisme a également vu le jour pour la situation en 

Sierra Leone puisque le Tribunal spécial pour la Sierra Leone (ci-après TSSL), créé par la 

résolution du Conseil de sécurité des Nations Unies 131540, permet la poursuite des mineurs 

âgés de quinze ans tout en leur garantissant respect et dignité41. La particularité du Statut du 

TSSL réside dans l’article 15-5 qui prévoit qu’en présence de mineur, le Procureur doit assurer 

que la poursuite ne met pas en péril des programmes de réinsertion ou qu’il n’est pas fait usage 

de mécanismes extra-judiciaires tels les comités vérités et réconciliations. Le premier Procureur 

du TSSL a précisé qu’il ne poursuivrait pas de mineurs devant le Tribunal, préférant poursuivre 

                                                 

38 Loi organique N° 08/96 du 30 août 1996 sur l’organisation des poursuites des infractions constitutives du crime 

de génocide ou de crimes contre l’humanité, commises à partir du 1er octobre 1990, Journal Officiel de la 

République Rwandaise, No. 17, 1 septembre 1996. 
39 République du Rwanda, Cour suprême, Département des juridictions gacaca, Les juridictions gacaca comme 

solution alternative au règlement du contentieux du génocide, Kigali, 31 octobre 2003. 
40 Résolution du Conseil de sécurité des Nations Unies 1315 (2000), UN Doc. S/RES/1315 (2000), 14 août 2000. 
41 Article 7 du Statut du Tribunal spécial pour la Sierra Leone. 
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les responsables de leur recrutement42. Ainsi le TSSL a créé un système mixte alliant la 

possibilité de juger des mineurs devant un Tribunal international tout en garantissant le respect 

des procédures extra-judiciaires.  

L’idée de faire appel à des procédures extra-judiciaires est, par ailleurs, appuyée par les 

règles de Beijing adoptées par l’Assemblée générale des Nations-Unies le 29 novembre 198543 : 

« Le recours à des moyens extra-judiciaires […] permet d'éviter les conséquences négatives 

d'une procédure normale dans l'administration de la justice pour mineurs (par exemple le 

stigmate d'une condamnation et d'un jugement) »44. Rejetant sa compétence par principe, la 

Cour pénale internationale est incompétente pour juger de telles affaires renvoyant ainsi la 

charge aux Etats d’agir. Le traitement de la question du jugement du mineur auteur doit trouver 

sa résolution dans la mise en place de procédures extra-judiciaires comme les comités vérités 

et réconciliations favorisant la pacification d’une communauté, plutôt que dans la mise en place 

de poursuites pénales réalisées devant un tribunal national, cette dernière hypothèse ne devant 

être appliquée que dans de rares cas et dans les limites du droit positif actuel c’est à dire, pas 

avant l’âge de quinze ans.  

Cependant, la Cour a été amenée à juger des anciens mineurs soldats devenus, en raison 

de leur recrutement, auteurs de crimes internationaux, et ce à partir du moment où la personne 

a atteint l’âge de 18 ans. L’affaire la plus emblématique est celle de Dominic Ongwen dont le 

procès a commencé le 6 décembre 2016. Il fut enlevé, par l’armée de résistance du seigneur (ci-

après LRA) dans le nord de l’Ouganda, à l’âge de dix ans. Dès son recrutement, il a dû réaliser 

des rites initiatiques brutaux tels « mordre et matraquer des amis et parents à mort, de boire 

leur sang »45. Au sein de la LRA, il monte les échelons et devient rapidement un chef de la 

brigade de Sinia. Il est accusé d’avoir commis un crime de guerre et un crime contre l’humanité 

                                                 

42 CRANE David, Strike Terror No More: Prosecuting the Use of Children in Times of Conflict – The West African 

Extreme, Karin Arts et Vesselin Popovski, dir, International Criminal Accountability and the Rights of Children, 

La Haye, Hague Academie Press, 2006, p. 126. 
43 Organisation des Nations Unies, Ensemble de règles minima des Nations Unies concernant l'administration de 

la justice pour mineurs (Règles de Beijing), adopté par l'Assemblée générale dans sa résolution 40/33 du 29 

novembre 1985.  
44 Commentaire règle 11 des Règles de Beijing. 
45 Le Monde, Ouverture du procès de Dominic Ongwen, premier enfant soldat jugé par la CPI, 6 décembre 2016. 

Disponible sur <http://www.lemonde.fr/afrique/article/2016/12/06/ouverture-du-proces-de-dominic-ongwen-

premier-enfant-soldat-juge-par-la-cpi_5043900_3212.html>, consulté le 4 mai 2017. 
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notamment en procédant au recrutement d’enfant, en réalisant de l’esclavage sexuel, des 

tortures, des persécutions, des viols, ou encore de mariages forcés. L’histoire de Dominic 

Ongwen explique l’importance de protéger le mineur contre toutes les formes de réification, 

car le mineur victime, s’il n’est pas protégé, réparé et réhabilité, peut devenir, dans le futur, 

auteur de crimes internationaux. 

e mineur est avant tout une victime des conflits armés. Impliqué de manière martiale 

ou sexuelle, il est considéré comme un véritable objet passif du droit international 

pénal de fond (Partie 1). Le mineur est considéré comme un objet quand il est utilisé 

comme une arme lorsqu’il est soldat, comme un leurre lorsqu’il permet de déstabiliser l’ennemi, 

comme un objet sexuel lorsqu’il permet aux soldats d’assouvir leurs envies sexuelles, ou encore 

comme égérie d’un groupe armé lorsqu’il permet de faire diffuser une propagande. Ces 

nombreuses formes d’utilisation du mineur ne sont pas toutes prises en compte par le droit 

positif et nécessitent d’être classifiées et catégorisées afin de permettre une protection absolue 

et efficace du mineur contre l’ensemble des atteintes dont il peut être victime. Bien que la Cour 

pénale internationale ait pour objectif de lutter contre ces atteintes, il est à constater que son 

Statut ne permet pas de faire face à l’ensemble de ces situations. Dès lors en plus d’une 

classification de ces utilisations, une adaptation du Statut de la Cour pénale internationale doit 

avoir lieu afin que le mineur ne soit plus considéré comme un objet passif du droit international 

pénal de fond.  

 Considéré comme objet martial ou sexuel par des personnes, le mineur doit pouvoir être 

réinvesti et redevenir le maitre de sa propre vie. Lorsque la Cour pénale internationale décide 

d’intervenir dans un conflit armé en poursuivant les individus responsables des crimes les plus 

graves, le Statut de Rome doit permettre au mineur de devenir un sujet actif du droit 

international pénal de forme (Partie 2). Conséquemment à sa réification, le mineur doit être 

réinvesti dans la procédure internationale pénale en pouvant y participer tout en étant protégé 

et réparé par la Cour. Ce n’est qu’en revalorisant le mineur dans cette procédure que la 

réparation mise en œuvre sera efficace et permettra au mineur de reconstruire sa vie. Le mineur 

représente l’avenir d’une population, assurer son bien-être, sa santé et sa vie est la garantie d’un 

avenir meilleur. Le protéger c’est préserver l’ensemble de l’humanité.  
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PARTIE 1 – LE MINEUR : OBJET PASSIF DU DROIT 

INTERNATIONAL PENAL DE FOND 
 

e mineur, en droit international, se définit comme étant toute personne humaine âgée 

de moins de dix-huit ans sauf si la majorité est accordée plus tard par la législation 

nationale qui lui est applicable. Considéré comme mineur, une personne ne possède 

pas la pleine capacité juridique46 et doit, à ce titre, être protégé afin de garantir l’avenir d’une 

société. Si la nécessité de le protéger apparait déjà capitale en temps de paix, elle l’est d’autant 

plus en période de conflits armés. Ces situations extrêmes crééent davantage de risques pour le 

mineur qui se trouve incapable de se défendre seul ; ces situations conduisent alors à faire naitre 

de nouveaux dangers. Véritable objet passif du droit international pénal de fond, le mineur voit 

son statut de personne physique nié pour être considéré, par les auteurs de crimes, comme de 

simples choses susceptibles d’appropriation. Deux grandes catégories d’appropriation sont à 

distinguer :  

- D’une part la réification martiale du mineur en droit international pénal (Titre 1) 

constitue l’appropriation par un groupe armé d’un mineur en vue de l’utiliser soit directement 

comme soldat ou indirectement comme moyen d’assouvir une politique guerrière. L’utilisation 

comme soldat, bien qu’étant la plus connue, n’est pas pour autant parfaitement identifiée et, 

nombre de formes de réification du mineur ne sont pas prises en compte par le droit positif. A 

l’identique la protection du mineur contre les atteintes à sa liberté et son bien-être ne sont pas 

spécifiquement prises en compte.  

                                                 

46 Article 388 alinea 1 du Code civil français : « Le mineur est l’individu de l’un ou l’autre sexe qui n’a point 

encore l’âge de dix-huit ans accomplis ».  

L 



Page | 34  
 

- D’autre part la réification sexuelle du mineur en droit international pénal (Titre 2) 

constitue l’appropriation, par toutes personnes, d’un mineur en vue de l’utiliser soit directement 

comme objet sexuel, soit indirectement comme moyen d’éliminer une population. Considéré 

comme un objet sexuel dont la simple mission est d’assouvir un besoin primaire le mineur, en 

période de conflit armé, est violé, prostitué, et mutilé. Pour les personnes responsables de crimes 

relevant du domaine du droit international pénal, le mineur représente l’avenir d’une 

communauté et doit, à ce titre, être éliminé ou modifié pour correspondre aux standards 

souhaités par les personnes responsables. A cet égard le mineur se voit déposséder de tout lien 

avec son groupe d’origine ou se voit être le résultat d’une pratique eugénique.  

Si l’ensemble de ces pratiques existent en droit international pénal il apparait que le 

mineur n’est que peu voire pas pris en considération dans les textes : le mineur est alors 

considéré, par le droit international pénal, comme un majeur. Or s’il est une certitude c’est que 

le mineur doit bénéficier d’une attention particulière. Sa protection doit alors être adaptée à ses 

besoins. Dès lors une classification et une précision des différentes formes de réification du 

mineur est nécessaire afin de proposer une adaptation du droit aux réalités factuelles.  
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TITRE 1 : LA REIFICATION MARTIALE DU MINEUR EN 

DROIT INTERNATIONAL PENAL 

 

 

e droit international pénal, par le biais du jugement de la Cour pénale internationale à 

l’encontre de Thomas Dyilo Lubanga, a mis en exergue l’utilisation martiale du 

mineur. En effet, l’ouverture du procès à l’encontre de Thomas Lubanga Dyilo, le 26 

janvier 2009, a mis sur le devant de la scène la question de l’utilisation du mineur au sein d’un 

conflit armé international, ou de manière plus large, en droit international pénal. Si ce procès 

s’est terminé définitivement le 1er décembre 201447, la question des réparations demeure encore 

aujourd’hui en suspens48.   

 Ce procès historique (puisqu’il est le premier terminé par la Cour pénale internationale) 

a permis de mettre en lumière une des manières dont le mineur se trouvait impliqué au sein d’un 

conflit. Pour autant, bien que nombre de développements aient été effectués sur la notion même 

« d’enfant-soldat »49 il reste qu’il convient d’étudier ce phénomène dans sa globalité et ce afin 

                                                 

47 Thomas Lubanga Dyilo a été déclaré coupable le 14 mars 2012 comme co-auteur dans l’enrôlement et la 

conscription d’enfants de moins de quinze ans. Le 10 juillet 2012, la Cour l’a condamné à une peine de 14 ans 

d’emprisonnement. Enfin le 1er décembre 2014, la Chambre d’appel a confirmé la culpabilité de M. Lubanga ainsi 

que la peine d’emprisonnement.  
48 Le 7 août 2012 la Chambre de première instance I avait prononcé les principes applicables aux réparations. 

Cependant cette décision fait l’objet de nombreux appels qui n’ont, actuellement, pas abouti.  
49 LA ROSA Aurélie, Le concept d’enfant soldat et la Cour pénale internationale, Thèse de doctorat en droit 

public, sous la direction de LAVENUE Jean-Jacques, soutenue le 21 mai 2013, Lille 2.  
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de saisir la singularité de la réification martiale du mineur.  

Il apparait comme davantage judicieux de faire mention d’une réification martiale plutôt 

que d’une réification militaire du mineur. Effectivement, le terme « martial » renvoie à la guerre 

en son sens le plus étendu c’est à dire une lutte entre des groupes, des personnes, des pays50 

alors que le terme « militaire » est lui plus restrictif car il renvoie uniquement à l’armée et à son 

organisation.  

Dès lors si nous parlions uniquement de réification militaire cela exclurait de notre 

champ d’étude de nombreuses hypothèses dans lesquelles le mineur se trouve impliqué tel un 

guerrier dans un conflit sans pour autant être lié à une armée régulière. En effet, lors d’un conflit 

armé, nombres de parties sont présentes sans pour autant être réduites aux seuls groupes 

militaires c’est-à-dire des groupes dépendants d’un Etat. A titre d’exemple il convient de relever 

que les mineurs victimes d’un crime contre l’humanité sont parfois amenés à prendre les armes 

afin de se défendre. Bien qu’ils ne soient pas affiliés à un groupe armé, ils sont de facto 

considérés comme étant des soldats puisqu’ils doivent se défendre eux-mêmes contre 

l’oppresseur. Dès lors, réduire l’étude aux réifications militaires conduirait à faire échapper ce 

type de réification nécessitant pourtant un traitement par le droit.  

Par ailleurs, nous préférons utiliser le terme de « mineur-soldat » à celui « d’enfant-

soldat ». En effet, le terme « enfant » en droit international connait des variantes et apparait 

donc comme étant susceptible d’être préjudiciable au mineur puisque sa protection (i.e au sens 

de défendre et préserver une personne contre un danger) devient aussi aléatoire que les 

définitions qui lui sont applicables. Le terme de mineur (au sens où nous l’avons défini ci-

dessus51) permet de prendre en considération un plus grand nombre d’individus et de favoriser 

                                                 

Voir aussi : CHAPLEAU Philippe, Enfants soldats : victimes ou criminels de guerre ?, Edition du Rocher, 5 avril 

2007, Collection l’art de la guerre, 306 pages.  

Voir aussi : NGONDZI Jonas Rémy, Enfants-soldats, conflits armés, liens familiaux : Quels enjeux de prise en 

charge dans le cadre du processus de DDR ? Approche comparative entre les deux Congo, Thèse pour le Doctorat 

en Science politique sous la direction de M. COMI et M. TOULABOR présentée et soutenue publiquement le 18 

décembre 2013, École Doctorale SP2 : Sociétés, Politique, Santé Publique SCIENCES PO BORDEAUX. 
50 Dictionnaire Larousse, définition du mot guerre.  
51 Soit : une personne âgée de moins de dix-huit ans, sauf si la législation qui lui est applicable lui accorde cette 

majorité plus tard. Voir en ce sens Introduction générale, pages 15-30. 
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leur protection. 

Il convient de mentionner que la Cour pénale internationale, en vertu de l’article 5 de 

son Statut est compétente à l’égard des crimes de génocide, des crimes contre l’humanité, des 

crimes de guerre et du crime d’agression52. Notons qu’actuellement la Cour n’est pas 

compétente pour le crime d’agression puisque cette dernière, au terme de l’article 15 bis du 

Statut de Rome (ci-après « le Statut »), ne pourra de toute façon exercer sa compétence à l’égard 

du crime d’agression qu’après le 1er janvier 2017. Cependant, il apparait nécessaire de prolonger 

notre réflexion au-delà du triptyque traditionnel crime de guerre, crime contre l’humanité et 

génocide afin de prendre en considération les futures évolutions que connaitra la Cour. 

a réification martiale du mineur en droit international pénal vise plusieurs hypothèses 

pouvant se classifier en deux grands axes. Le premier est relatif à une réification 

martiale directe du mineur en droit international pénal (Chapitre 1) ; ici le mineur se 

trouve impliqué dans le conflit en raison de son accointance avec des groupes armés officiels 

ou privés. Qu’il rejoigne un tel groupe de manière volontaire ou qu’il soit forcé de le rejoindre, 

le mineur partie à un conflit doit être protégé afin d’éviter que sa vie soit mise en danger.  

 Le second est relatif à une réification martiale indirecte du mineur en droit international 

pénal (Chapitre 2) ; ici le mineur apparait comme subissant un dommage collatéral à la suite 

d’une opération prenant place au sein d’un conflit armé. Les hypothèses ainsi visées sont celles 

du crime contre l’humanité ou du crime d’agression.  

  

                                                 

52 L’Assemblée des Etats parties de la Cour pénale internationale s’était réunie à Kampala entre le 31 mai et le 11 

juin 2010 afin de se pencher sur une possible révision du Statut de Rome mettant en place la Cour. Au terme de 

cette conférence de révision il a été décidé d’étendre la compétence de la Cour au crime d’agression qui s’entend 

« de la planification, de la préparation, le déclenchement ou la commission d’un acte consistant pour un Etat à 

employer la force armée contre la souveraineté, l’intégrité territoriale ou l’indépendance politique d’un autre 

Etat » (voir article 8 bis du Statut de Rome ajouté conformément à la résolution RC/Res.6 du 11 juin 2010). Cette 

définition reprend en substance la résolution 3314 (XXIX) qui avait été adoptée par l’Assemblée générale des 

Nations Unies le 14 décembre 1974 relative aux éléments constitutifs de l’agression internationale.  
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CHAPITRE 1 : LA REIFICATION MARTIALE DIRECTE DU MINEUR EN DROIT 

INTERNATIONAL PENAL  

« Lorsqu’ils sont venus dans mon village, ils ont demandé à mon grand frère 

s’il était prêt à rejoindre la milice. Il avait tout juste 17 ans et il a dit non ; ils 

lui ont tiré une balle dans la tête. Ensuite ils m’ont demandé si je voulais 

m’engager, alors qu’est-ce que je pouvais faire – je ne voulais pas mourir. »53 

a réification martiale directe, susceptible d’être appelée réification martiale primaire, 

vise la situation dans laquelle le mineur se trouve directement impliqué au sein d’un 

conflit armé. Que son recrutement ait été fait de manière forcée ou volontaire, cela se 

traduit matériellement par la participation, plus ou moins active, du mineur au sein d’un groupe 

armé tant étatique que privé. 

 Cette réification martiale directe est sans aucun doute l’utilisation la plus connue de 

toutes. Le procès à l’encontre de Thomas Lubanga Dyilo a permis de mettre en exergue 

l’utilisation du mineur au sein d’un groupe armé ainsi que de déterminer les critères nécessaires 

à la qualification « d’enrôlement et conscription d’enfant de moins de quinze ans ». Le mineur 

se trouve ainsi impliqué dans les hostilités que ce soit du fait de sa présence véritable sur le 

champ de bataille, ou du fait de son soutien matériel au groupe armé. Visée par les articles 8-2-

b)-xxvi (conflit armé international) et 8.2.e)-vii (conflit armé non international) du Statut de 

Rome, l’utilisation du mineur ne se limite pas à ces seules situations puisque de nombreuses 

                                                 

53 Témoignage d’un ancien enfant-soldat enlevé à l’âge de 13 ans en République Démocratique du Congo. 

Amnesty International, Témoignages d’enfants soldats [en ligne], Suisse, Berne, Amnesty International. 

Disponible dans : www.amesty.ch/fr/themes/autres/enfants-soldats/temoignage-portrait consulté le 8 juin 2015.  
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autres formes de réification sont apparues ces dernières décennies. Dans cette situation, il 

conviendra de définir, voire redéfinir plus longuement, ce qu’il convient d’entendre par 

« conflit » afin de comprendre le particularisme entourant la réification martiale directe du 

mineur. Ces définitions, précisées par les conventions de Genève du 12 aout 1949, nécessitent 

d’être redéfinies afin de prendre en considération des situations nouvelles et non prévues à 

l’époque. Ces précisions sont nécessaires afin de prendre en compte la totalité des situations de 

conflits armés qui pourront faire naitre des réifications martiales du mineur. Occulter certaines 

formes de conflits conduirait alors à ne pas protéger efficacement le mineur. Ces utilisations 

sont relatives à l'incorporation d'un mineur au sein d'une société militaire privée ou d'un groupe 

de mercenaires. Cette réification martiale n’est apparue que depuis les années 1990 et pose la 

question de l'extension d'une protection jusqu’alors reconnue uniquement aux mineurs-soldats. 

Nombre de jeunes recrues de ces groupes sont en effet enrôlées parmi d'anciens mineurs-

soldats. Conséquemment à ce nouveau recrutement, la question de l'émergence d'un statut de 

« jeune majeur-soldat » se pose au regard du développement de nouvelles réifications martiales 

du mineur. 

fin d’appréhender ces anciennes et nouvelles formes de réifications martiales 

directes du mineur il convient de redéfinir les notions de conflits armés. Définies en 

1949 par les célèbres conventions de Genève54, les conflits armés n’ont eu de cesse 

d’évoluer pour prendre de nouvelles formes. De ces nouvelles situations découlent 

irrémédiablement de nouvelles formes de réification martiale du mineur. Redéfinir la notion de 

conflits armés en précisant les différentes typologies de conflits apparait comme une nécessité 

primordiale (Section 1) afin de prendre en considération la diversité des activités impliquant le 

mineur (Section 2), ce qui amènera à élargir de beaucoup la notion habituelle d’enfant soldat.  

                                                 

54 Convention (I) de Genève pour l'amélioration du sort des blessés et des malades dans les forces armées en 

campagne, 12 août 1949. 

Convention (II) de Genève pour l'amélioration du sort des blessés, des malades et des naufragés des forces armées 

sur mer, 12 août 1949. 

Convention (III) de Genève relative au traitement des prisonniers de guerre, 12 août 1949. 

Convention (IV) de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, 12 août 1949. 
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SECTION 1 : LA DIVERSITE DES CONFLITS ARMES IMPLIQUANT LE MINEUR  

’article 38 de la CIDE précise qu’ « en cas de conflit armé, l’Etat s’engage à 

respecter et à faire respecter les règles du droit humanitaire qui lui sont applicables 

et dont la protection s’étend aux enfants. Aucun enfant de moins de quinze ans ne 

doit participer au conflit armé ». Aussi intrinsèquement parlant, l’interdiction du 

recours aux mineurs à des fins martiales est liée à l’existence préalable d’un conflit armé. Le 

phénomène de mineur victime est d’une telle ampleur qu’un protocole facultatif à la Convention 

internationale des droits de l’enfant a été adopté le 25 mai 200055. Il a pour objectif de 

cristalliser les avancées jurisprudentielles réalisées les Cours et Tribunaux internationaux, 

notamment la Tribunal pénal international pour la Sierra Leone. A la différence du Statut de 

Rome, ce protocole additionnel précise dès son article premier l’interdiction pour toutes 

personnes âgées de moins de dix-huit ans de participer directement aux hostilités.  

 L’étude des différents conflits armés revêt ici un enjeu d’une importance capitale 

puisque de nouvelles formes d’hostilités ont vu le jour depuis 1949. Les conventions de Genève 

du 12 aout 1949 ont été établies après le jugement du tribunal militaire de Nuremberg. Le but 

poursuivi par ces conventions était d’encadrer la manière dont pouvaient se dérouler les 

hostilités. Elles ont pour but de poser un cadre réglementaire et légal lors d’affrontements. 

Pourtant, ces conventions s’inscrivent dans une chronologie en ne prenant en compte que les 

conflits armés classiques (§1). Elles ne peuvent nécessairement pas prendre en compte 

l’émergence de nouveaux types de conflits armés (§2) qui sont apparus dans les années 1980. 

En effet, deux nouveaux types de conflits armés se développent de plus en plus de nos jours : 

les conflits destructurés et les conflits dits « identitaires ». Bien que ces deux nouvelles formes 

empruntent aux définitions traditionnelles, il reste qu’ils présentent des spécificités qu’il 

convient de prendre en compte afin d’apporter une réponse législative adaptée. Le 

développement de nouvelles méthodes de combat a fait apparaitre de nouvelles formes de 

réification martiale du mineur. Dès lors les conflits armés classiques souffrent d’une définition 

lacunaire conduisant à faire échapper à la compétence de la Cour des situations dans lesquelles 

le mineur se trouve réifié.  

                                                 

55 Protocole facultatif à la Convention concernant l’implication d’enfants dans les conflits armés, adopté le 25 mai 

2000 et est entré en vigueur le 12 février 2002. Signé le 6 septembre 2000 par la France et ratifié le 5 février 2003. 
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§1 : La réification du mineur soldat au sein des conflits classiques  

es premières tentatives de codification du droit de la guerre se trouvent au sein du 

Code d’Hammourabi qui précisait comme but de « faire luire le droit dans le pays, 

pour perdre le méchant et le pervers, pour empêcher le puissant de ruiner le faible »56 

puisque seul le Roi prenait l’initiative de conduire la guerre. Effectivement 

Hammourabi57, sixième roi de la première dynastie de Babylone, se gardait l’opportunité de 

contrôler la mise en œuvre de la guerre afin que de puissants notables n’utilisent pas la force en 

vue d’imposer des conditions de vie défavorables aux personnes ne pouvant pas se défendre.  

 Ce n’est qu’en 1864 que le Comité international de secours aux militaires, devenu en 

1876 le Comité international de la Croix-Rouge (ci-après CICR), créera des règles précises et 

concrètes sur la manière de conduire la guerre. Si plusieurs tentatives de codification ont suivi 

dès 1874, il faudra attendre 1899 pour qu’une première conférence sur le désarmement et la 

prévention de la guerre soit mise en place. Celle-ci donnera lieu à la mise en œuvre de la 

convention concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre qui sera révisée en 1907 par la 

seconde conférence sur le désarmement et la prévention de la guerre58. Ces conventions ont 

aujourd’hui acquis une valeur coutumière59 en droit international pénal60 même si les célèbres 

Convention de Genève de 1949 ont élargi les règles du droit international humanitaire.  

ctuellement la notion de crime de guerre est définie par le Statut de Rome qui précise 

au sein de son article 8§2 que par crime de guerre il faut entendre les infractions 

graves aux Conventions de Genève et les autres violations graves des lois et 

                                                 

56 CRUVEILHIER Pierre, Commentaire du Code d’Hammourabi, Librairie Ernest Leroux, Paris, 1938, 363p. 

pp.3-5, p.103, 259-300.   
57 Son règne commença vers 1792 avant J-C et se termina vers 1750 avant J-C. 
58 Voir en ce sens : Convention (IV) sur les lois et coutumes de la guerre, LA HAYE, 18 octobre 1907. 
59 Voir en ce sens : Procès des Grands Criminels de Guerre devant le Tribunal Militaire International, Nüremberg. 

Procès ayant eu lieu du 14 novembre au 1 octobre 1946. « Les Règles la guerre terrestre contenues dans la 

Convention réalisaient certes un progrès du Droit international. (...) En 1939, ces règles, contenues dans la 

Convention, furent admises par tous les Etats civilisés et regardées par eux comme l'expression codifiée des lois 

et coutumes de la guerre... » 
60 L’article 21-1 du Satut de Rome précise que la Cour applique « en second lieu, selon qu’il convient, les traités 

applicables et les principes et régles du droit international, y compris les principes établis du droit international 

des confltis armés ».  
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coutumes de la guerre. Les « éléments des crimes », textes juridiques éclairant le Statut de 

Rome, précisent par ailleurs les fondements requis afin que les infractions prévues par le Statut 

soient constituées. Ainsi, il conviendra de prouver, dans le cadre d’un crime de guerre, soit que 

« le comportement a eu lieu dans le contexte de et était associé à un conflit armé 

international »61 soit que « le comportement a eu lieu dans le contexte de et était associé à un 

conflit armé ne présentant pas un caractère international »62.  

 Les éléments des crimes reprennent la distinction traditionnelle des conflits armés : ceux 

dits internationaux (A) et ceux dits non-internationaux (B). Cette distinction, admise par tous, 

nécessite d’être clarifiée au regard de la spécificité du mineur. Effectivement, le mineur étant 

considéré comme une personne vulnérable et facilement influençable, il conviendra de chercher 

si les définitions coutumières des conflits armés répondent bien à l’exigence d’une protection 

effective du mineur partie à ces conflits.  

A – Les conflits armés internationaux impliquant le mineur 

ien que définis de nombreuses fois en droit positif, il n’en demeure pas moins 

important de se pencher sur la signification des conflits armés internationaux afin 

de comprendre d'une part les différents critères permettant de qualifier un conflit et 

d'autre part d'examiner, sous son angle spécifique, le cadre dans lequel le mineur se 

trouve réifié. 

En premier lieu précisons qu’il existe deux types de conflits armés internationaux : les 

conflits armés étatiques (ci-après CAI) et les conflits armés non-internationaux internationalisés 

(ci-après CANI). La première hypothèse visée est celle dans laquelle au moins deux États 

s'affrontent ouvertement63. A cet égard, l’article 2 commun aux Conventions de Genève précise 

que « la Convention s’appliquera en cas de guerre déclarée ou de tout autre conflit armé 

surgissant entre deux ou plusieurs Hautes Parties contractantes, même si l’état de guerre n’est 

                                                 

61 Cour pénale internationale, Eléments des crimes, 2011, 52 pages, p.38.  
62Id., p.47. 
63 Comité international de la Croix Rouge, Comment le terme « conflit armé » est-il défini en droit international 

humanitaire ? Prise de position, mars 2008. 
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pas reconnu par l’une d’elles ». Ainsi peu importe qu’un état de guerre64 soit déclaré pour que 

les dispositions inscrites dans les Conventions soient applicables. En outre, la jurisprudence 

internationale et principalement celle du Tribunal pénal international pour l’Ex-Yougoslavie 

(ci-après TPIY) est venue réaffirmer cette règle puisque dans la célèbre affaire Duško Tadi! le 

TPIY avait estimé qu’il existait un conflit armé dès lors qu’il y a eu recours à la force entre 

Etats65. La seconde hypothèse est celle des conflits internationalisés où les règles permettant de 

déterminer l’existence d’un tel conflit méritent d’être précisées (1) 

En second lieu les règles permettant de déterminer si nous sommes en présence d’un 

conflit armé étatique ou internationalisé sont d’une importance capitale car les dispositions qui 

seront ou non applicables au mineur diffèrent selon la spécificité du conflit armé (2). Ainsi, afin 

d’améliorer la protection du mineur, il convient de concrétiser la théorie dites « des conflits 

globalisés » qui permettrait de rendre effectif, en tout temps et en toutes hypothèses, la 

protection du mineur. 

1 – Les conflits armés non-internationaux internationalisés 

es conflits armés internationalisés représentent actuellement la grande majorité de 

nos conflits contemporains et font état de nombreuses réifications martiales du 

mineur. La multiplication de ces conflits conduit nécessairement à nous demander de 

quelles manières ils sont qualifiés et quels sont les aménagements à y apporter afin 

que la définition juridique des conflits concorde avec les vérités factuelles. Les affrontements, 

au sein d’un Etat, des forces gouvernementales à un ou plusieurs groupements armés, sont, sous 

certaines conditions, assimilables à des hostilités internationales lorsqu’un Etat tiers ou une 

organisation internationale (telle que l’Organisation des Nations Unies et les casques bleus) 

intervient. Ces conflits étant particulièrement récents, c’est la jurisprudence ainsi que la doctrine 

qui sont venues les qualifier.  

                                                 

64 L’état de guerre est la situation qui résulte d’une déclaration gouvernementale de guerre faite par un Etat contre 

un ou plusieurs autres Etats. En France cette possibilité est précisée au sein de l’article 35 de la Constitution du 4 

ocotbre 1958 : « La déclaration de guerre est autorisée par le parlement ».  
65 TPIY, Le Procureur contre Duško Tadi!, arrêt relatif à l’appel de la défense contre l’exception préjudicielle 

d’incompétence, IT-94-1-A, 2 octobre 1996, §74. 
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 Traditionnellement, la jurisprudence internationale66 retiendra la responsabilité 

internationale d’un Etat (et donc la qualification d’un conflit armé en CANI) dans trois 

hypothèses :  

-  Lorsqu’un groupement est habilité par le droit de l’Etat concerné à exercer des 

prérogatives de puissance publique et ce indépendamment de considérations liées à la 

reconnaissance du groupement en question par l’Etat. La qualification de la nature d’un conflit 

armé ne devrait pas, en principe, être tributaire de considérations de politique extérieure. Tel 

sera par exemple le cas de la situation dans laquelle un Etat fera appel à des sociétés militaires 

privées en vue d’accomplir une mission spécifique.  

-  Lorsqu’un groupement agit sur les instructions, sous la direction ou encore sous le 

contrôle d’un Etat. Cette hypothèse vise en réalité deux catégories de situations : celle où l’Etat 

tiers intervient en dépêchant directement ses propres troupes pour lutter contre un 

gouvernement étranger (soit de son propre chef, soit en aidant un groupe armé présent sur le 

territoire) et celle où l’Etat contrôle de facto les opérations de ce groupement.  

La première hypothèse nous amène à nous interroger sur la détermination du niveau 

d’intervention nécessaire de l’Etat tiers pour que l’internationalisation puisse s’opérer. Dans 

l’affaire le procureur contre Ivica Raji!67, le TPIY avait mis en place un critère restrictif car 

cumulatif. Il fallait prouver l’existence d’une intervention « significative et continue » de la 

sorte que si les hostilités n’atteignaient pas un seuil d’intensité suffisant, cela ne serait pas 

considéré comme entrant dans la sphère du droit des conflits armés. La difficulté de la 

détermination du niveau d’intervention est telle que dans les affaires Blaški!68 et Kordi!69, le 

TPIY a assoupli sa jurisprudence et a sous-entendu qu’une intervention dont l’impact sur le 

déroulement des hostilités était limité suffisait à internationaliser le conflit.  

                                                 

66 CIJ, Activité militaire et paramilitaire au Nicaragua et contre celui-ci, 27 juin 1986. Voir également : 

EISEMANN Pierre Michel. L'arrêt de la CIJ dans l'affaire des activités militaires et paramilitaires au Nicaragua 

et contre celui-ci (Nicaragua c. Etats-Unis) arrêt au fond du 27 juin 1986. In: Annuaire français de droit 

international, volume 32, 1986. pp. 153-191. 
67 TPIY, le procureur contre Ivica RAJI", IT-95-12-R61, 13 septembre 1996, §13 et §21. 
68 TPIY, le procureur contre Tihomir Blaški!, IT-95-14-T, 3 mars 2000, §§ 83-123.  
69 TPIY, le procureur contre Dario Kordi!, IT-95-14-T/2, 15 février 1999.  
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La seconde hypothèse porte sur la question de savoir de quelles manières l’Etat doit 

contrôler les opérations d’un groupement. Dans l’arrêt rendu par la Cour internationale de 

justice le 27 juin 1986 dans l’affaire « activité militaire et paramilitaire au Nicaragua et contre 

celui-ci », il avait été estimé que l’Etat tiers devait exercer un « contrôle effectif » sur les 

opérations militaires menées par le groupement armé afin que les actes de ce dernier puissent 

être imputés à l’Etat70. Cette jurisprudence fut par ailleurs en partie reprise par le Tribunal pénal 

international pour l’Ex-Yougoslavie (ci-après TPIY) puisque dans son arrêt Duško Tadi! du 15 

juillet 1999, le TPIY a supposé que la CIJ avait retenu le critère du contrôle effectif. Ce critère 

ne s’appliquerait qu’aux actes perpétrés par des personnes agissant isolément. En revanche, les 

actes commis par un groupe d’individus organisés, militaire ou paramilitaire seraient 

imputables à un Etat tiers dès lors que les opérations menées sont placées sous un contrôle 

global71. Cette conception fut par ailleurs retenue par la Cour pénale internationale dans son 

arrêt Thomas Lubanga72. 

-  Lorsque l’action du groupement est « considérée comme un fait de cet Etat d’après le 

droit international si, et dans la mesure où, cet Etat reconnait et adopte comme étant le sien 

ledit comportement »73.  

Un Etat peut être tenu pour responsable lorsque « ses propres organes n’ont pas observé 

l’obligation de vigilance qui leur incombe »74. Tel serait par exemple le cas d’un Etat qui n’a 

pas tout mis en œuvre pour démanteler un groupement armé présent sur son territoire. Il reste 

qu’il demeure important de distinguer la responsabilité étatique (imputation à un Etat de la 

violation du droit international humanitaire par un groupement armé) de la qualification du 

                                                 

70 CIJ, Nicaragua contre Etats-Unis d’Amérique, Activité militaire et paramilitaire au Nicaragua et contre celui-ci, 

arrêt au fond, 27 juin 1986, §115. Selon TALMON S. la CIJ applique en réalité deux critères : celui du contrôle 

strict et celui du contrôle effectif. Ce n’est que lorsque le premier ne pourra pas être mis en œuvre que le second 

sera pris en compte. Dans la pratique le critère du contrôle strict (qui requiert un degré de contrôle très élevé de la 

part de l’Etat sur le groupement concerné – une dépendance complète) ne sera que très rarement mis en œuvre.  
71 TPIY, Le procureur contre Duško Tadi!, 15 juillet 1999, §131 et 137.  
72 CPI, Le procureur contre Thomas Lubanga Dyilo, 14 mars 2012, §211.  
73 La responsabilité de l’Etat pour fait internationalement illicite, Article 11, texte adopté par la Commission du 

droit international en sa 53ème session, 12 décembre 2001, Nations Unies. Voir aussi : DOCUMENT A/CN.4/515 

et Add.1 à 3, Commentaires et observations reçus des gouvernements, 2001 93 pages.  
74 SASSOLI M., La guerre contre le terrorisme, le droit international humanitaire et le statut de prisonnier de 

guerre, The Canadian Yearbook of international law, vol. 39, 2001 pp.218-223.  
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conflit armé en CANI (utilisation de la force par un Etat contre un autre)75. La qualification du 

conflit aura pour conséquence de faire appliquer certaines dispositions du droit humanitaire au 

conflit visé alors que la responsabilité étatique permettra de poursuivre une personne se rendant 

responsable d’une violation d’un droit protégé sur le fondement du droit international 

humanitaire ou pénal.  

 

a distinction entre les CANI et les CAI est, du point de vue du mineur, importante 

puisqu’en présence d’un CAI les dispositions applicables au sein du Statut de Rome 

diffèrent de celles applicables au sein des CANI. Pourtant la qualification de ces 

conflits n’est pas chose aisée. Ainsi, lorsque le conflit est international c'est l’article 8-2-b-xxvi 

du Statut de Rome qui trouvera à s'appliquer, alors que dans le cadre d'un conflit non 

international c'est l'article 8-2-e-vii. Si ces deux articles viennent prohiber l’enrôlement et la 

conscription de mineur de moins de quinze ans, il apparait que certaines autres dispositions sont 

interdites dans un CAI et non pas dans une CANI (notamment l’usage de certaines armes). 

L’enrôlement de mineur ne représente qu’une forme de réification martiale directe du mineur. 

En d’autres hypothèses, certaines situations comme l’enrôlement par un groupe armé non 

étatique (telles que des sociétés militaires privées76) ne seraient applicables qu’en cas de CANI. 

Ainsi, il apparaitrait judicieux d’assimilé les conflits armés internationalisés au CAI afin 

d’augmenter la protection du mineur.  

La situation en République Démocratique du Congo (ci-après RDC) témoigne de 

l’importance de la distinction entre les CANI et les CAI. Le conflit qui débuta au début des 

années 1990 a causé la mort de millions d’individus. Ce conflit marqua par ailleurs les esprits 

puisqu’il est le premier auquel s’est intéressé la Cour pénale internationale. C’est d’ailleurs 

cette situation qui fera naitre plusieurs affaires telles que l’affaire Thomas Dyilo Lubanga jugé 

coupable d’enrôlement et conscription d’enfants de moins de quinze ans. Le conflit dont le 

caractère est non-international (puisque diverses forces armées s’affrontaient au sein d’un 

même Etat sans qu’un pays voisin n’intervienne) fait état de près de 40% de mineurs au sein 

des effectifs des forces armées77. Les exemples de réification martiale du mineur au sein de ces 

                                                 

75 TPIY, Le procureur contre Delalic, IT-96-21-A, 20 février 2001, §20.  
76 Voir en ce sens Partie 1, Titre 1, Chapitre 1, Section 2, §2, p.93. 
77 En ce sens voir : Amnistie International, Attention : enfants-soldats !, Dossier Pédagogique 2012, 48 pages.  
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conflits armés peuvent être développés à l’infini. Il y aurait, par exemple, selon un rapport de 

l’ONU entre 8 000 et 11 000 mineurs utilisés comme soldats en Colombie78.  

2 – Les conséquences sur le droit applicable au mineur soldat 

ous l’avons vu, la qualification d’un conflit en conflit armé international, ou en 

conflit armé non-international dépend de l’existence de deux entités étatiques 

opposées. Si bien qu’une fois un conflit qualifié d’international ou 

d’internationalisé il conviendra de se demander quel est la valeur juridique de 

l’interdiction du recrutement de mineur dans les conflits armés (a). En effet, nombre de 

dispositions existent dans le cadre des Conventions de Genève ou de leurs Protocoles mais pour 

autant cela suffit-il à protéger le mineur contre toute réification ? De plus, il convient de se 

demander si l’internationalisation d’un CANI s’étend à l’ensemble des parties en conflit ou si 

elle ne se limite qu’aux rapports entre l’Etat faisant face à une insurrection et la puissance 

étrangère intervenante (b). 

a – La valeur coutumière de l’interdiction du recrutement de mineur permettant sa protection 

absolue  

a règle fondamentale du droit pénal nullum crimen nulla poena sine lege entraine à se 

poser des interrogations quant à l’interdiction préalable d’un comportement contraire 

au droit. La qualification juridique de « conflit armé » peut effectivement poser 

certaines difficultés au vu de la spécificité du mineur puisque pour poursuivre un 

individu qui s'est rendu coupable d’une réification martiale du mineur il faut que cette dernière 

soit clairement interdite en droit international.  

Les dispositions inscrites dans les Conventions de Genève n’interdisent pas toutes 

l’utilisation d’un mineur au sein d’un affrontement79. Deux limites sont à soulever ; la première 

tient au fait que les Conventions de Genève ne peuvent être signées et ratifiées que par des 

Etats, ainsi il apparait difficile d’imposer les conditions inscrites et prévues par les Conventions 

                                                 

78 Voir : ONU, Rapport sur le sort des enfants en temps de conflit armé, S/2011/250, 23 avril 2011 In : Le Bureau 

du Procureur, Situation en Colombie, rapport intérimaire, Cour pénale internationale, novembre 2012.  
79 L’interdiction formelle et précise de l’enrôlement et conscription d’enfants de moins de quinze ans ne sera 

précisée qu’au sein des protocoles additionnels aux Conventions en 1977.  
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à des groupes non-étatiques (puisque non sujet de droit international) souvent plus à même de 

faire appel aux mineurs. La seconde limite tient au fait que le recrutement d’un mineur, au sein 

d’un groupe armé, n’est pas directement visé par les Conventions. Seule la quatrième 

Convention fait référence à l’interdiction d’enrôler des personnes protégées80 sans pour autant 

prêter une attention particulière au recrutement de mineurs. Cependant les Conventions de 

Genève précisent des règles spécifiques et supplémentaires. Les Etats parties à ces Conventions 

s’engagent donc à les respecter en cas de conflit armé. Pour autant, bien qu’il apparaisse difficile 

d’imposer les conditions prévues par la convention de Genève, cela ne signifie pas que les Etats 

non parties, ni les groupes armés non-étatiques ne doivent respecter aucune règle de conduite 

au cours des affrontements81.  

 En effet, dès le Tribunal militaire International de Nuremberg82, il fut estimé que 

certaines dispositions prévues dans la « Déclaration concernant les lois et coutumes de la 

guerre » de 1874 annexée en 1899 à la « Convention concernant la guerre sur la terre » étaient 

des règles « admises par tous les Etats civilisés et regardées par eux comme l’expression 

codifiée des lois et coutumes de la guerre »83. Ainsi, la référence aux « lois et coutumes de la 

guerre » permet d’imposer à tous (tant aux Etats qu'aux groupes armés non-étatiques) le respect 

de certains comportements. En conséquence grâce au mécanisme de la coutume et plus encore 

par la valeur du jus cogens acquise par la convention de 1899 modifiée en 1907, les règles 

prévues par les conventions de Genève s’appliquent en tout temps et tout lieu à l’ensemble des 

protagonistes prenant part à un conflit armé.  

Pour autant il serait absurde de restreindre la notion des « lois et coutumes de la guerre » 

à cette simple Déclaration. Certaines dispositions prévues par les Conventions de Genève de 

1949 ou leur protocole additionnel, contiennent également des dispositions entrant dans la 

sphère d’action du droit coutumier. A cet égard, le Tribunal spécial pour la Sierra Leone (ci-

après TSSL) a précisé le 31 mai 2004, à l’occasion de sa décision sur l’exception préliminaire 

                                                 

80 Article 51, Convention de Genève IV, 12 aout 1949.  
81 Notons également que les Etats parties aux Conventions de Genève sont également tenus de respecter les 

dispositions issues du droit international coutumier.  
82 Le Tribunal militaire international de Nüremberg, mis en place par les accords de Londres du 8 août 1945, avait 

pour mission de juger les principaux responsables du troisième Reich.  
83 LAUVAU Geoffroy, Les conventions de La Haye sur la guerre et la paix, In, Alain RENAUT, Encyclopédie de 

la culture politique contemporaine, Paris, Hermann, 2008, p.371-374..  
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portant sur l’incompétence du tribunal, que l’interdiction de recrutement d’enfants de moins de 

quinze ans au sein d’un conflit armé fait partie du droit coutumier84 et ce à compter du jour de 

cette décision. Afin de justifier ce choix le TSSL fait référence à de nombreux traités :  

-  Les Conventions de Genève et leur protocole additionnel85, ainsi qu’à la 

Convention internationale des droits de l’enfant de 198986.  

-  Le TSSL reprend également la jurisprudence du TPIY puisque citant la décision 

Duško Tadi! de 199587, il précise que peu importe le contexte du conflit ; le mineur bénéficie 

d’une protection fondamentale contre l’enrôlement et la conscription.  

-  La Charte Africaine sur « les droits et le bien-être des enfants » entrée en vigueur 

le 29 novembre 1999 précise à son article 22 l’interdiction de faire participer un « enfant » à un 

conflit armé.  

-  L’ « University of Toronto International Human Rights Clinic and interested 

Human Rights »88 mais aussi l’UNICEF, sont allés dans le sens que le recrutement d’enfants de 

moins de quinze ans fait partie du droit coutumier.  

Au regard du mineur l’existence de ce droit coutumier revêt une importance 

considérable car le Statut de Rome ne protège les mineurs que contre l’enrôlement prévu aux 

articles 8-2-b-xxvi et 8-2-e-vii. En considérant que le recrutement de mineur au sein d’un conflit 

armé avait une valeur coutumière, le TSSL pose le principe de l’interdiction absolue du 

recrutement à partir du moment où il existe un conflit armé qu’il soit international ou non 

international89 enlevant ainsi l’interrogation de la qualification du conflit armé. Peu importe 

                                                 

84 TSSL, Le procureur contre Samuel Hinga Norman, decision on preliminary motion based on lack of jurisdiction 

(child recruitment), affaire n°SCSL-2004-14AR72(E), 31 mai 2004, §47.  
85 Id. §11 à 13.Selon le Tribunal, depuis 1949, 185 Etats sont parties aux différentes Conventions de Genève et 

leurs protocoles ; nombre d’Etats ont inclus dans leur législation nationale l’interdiction de recruter un mineur de 

moins de quinze ans. 
86 Id. §14.  
87 TPIY, Le Procureur contre Duško Tadi!, Décision sur la requête de la Défense pour l'appel interlocutoire sur la 

compétence, Affaire N°IT-94-1-AR72, 2 octobre 1995, §94. 
88 L’Université de Toronto avait le statut d’animus curiae au sein de cette affaire. 
89 L’article 8), 1) du Statut de Rome ne mentionne que les violations des quatre Conventions de Genève de 1949 ; 

le Statut ne fait pas état des protocoles additionnels de 1977.  
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l’hypothèse, l’enrôlement et la conscription de mineur est interdite.  

A ce titre, le Statut de Rome, par l’emploi de la formulation « lois et coutumes de la 

guerre » et par le biais de son article 21 relatif aux sources de droit applicable devant la Cour, 

permet de fonder la répression grâce à la coutume. En conséquence la coutume internationale 

de la guerre, c’est à dire les comportements traditionnels effectués lors de conflits armés 

internationaux ou non-internationaux, trouvera à fonder la compétence de la Cour pénale 

internationale. Ainsi, si la Cour choisit de suivre le raisonnement effectué par le TSSL en la 

matière elle reconnaitra une valeur coutumière à l’interdiction de recrutement et de conscription 

de mineurs en toutes circonstances que ce soit les conflits classiques que les conflits en 

émergence.  

n conclusion, l’interdiction de la réification martiale du mineur n’est pas quelque 

chose de nouveau. Bien que son statut fût un temps incertain, il reste que la décision 

du TSSL nous permet d’affirmer que l’enrôlement et la conscription de mineur de 

moins de quinze ans sont entrés dans la sphère du droit international pénal coutumier. Tout Etat 

ou groupe armé se doit de respecter ces règles et peut engager sa responsabilité du fait d’avoir 

violé une disposition issue du droit coutumier. La reconnaissance coutumière de cette 

interdiction conduit à étendre l’interdiction à un ensemble de situations et non plus aux seules 

hypothèses de CAI ou CANI.  

b – Pour la concrétisation de la théorie des conflits armés globalisés  

a coutume, bien qu’elle trouve un écho en droit international pénal, n’est pas sans 

poser de difficulté. Issue du droit international public, elle n’est applicable qu’entre 

Etats, empêchant ainsi les groupes armés non étatiques de s’en prévaloir. Pourtant, 

son application apparait nécessaire puisqu’un nombre important de groupe armé procède à une 

réification martiale directe du mineur. A titre d’exemple, le conflit en RDC opposait un groupe 

armé à l’Etat. Il apparait alors nécessaire que l’ensemble des parties en conflit puisse se voir 

appliquer les règles du droit international pénal coutumier.  

Il se pose alors la difficulté de savoir si l’internationalisation d’un conflit s’étend à 

l’ensemble des parties au conflit ou si elle se limite aux rapports entre la puissance étrangère et 
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l’Etat faisant face à cette insurrection. La Cour internationale de justice90 et le Tribunal pénal 

international pour l’Ex-Yougoslavie91 ont développé l’idée d’une théorie des conflits armés 

fractionnés. Selon ce concept, les composantes internationales d’un conflit doivent être traitées 

séparément de celles qui sont non-internationales. Ainsi seules les hostilités opposant un 

gouvernement établi à un Etat tiers (intervenant au nom des insurgés) peuvent être qualifiées 

de conflit armé international. Les combats opposant en revanche le gouvernement établi aux 

insurgés demeurent quant à eux un conflit non-international. Dès lors, au vu de cette théorie, 

dans les relations purement et strictement étatiques, seuls la législation nationale et le droit 

international sur les conflits internes trouveraient à s’appliquer. Pour certains auteurs92 la 

conception fractionnée devrait être écartée lorsqu’un conflit armé est émaillé en de nombreuses 

interventions étrangères ; interventions qui s’opèrent à des moments différents et sur différentes 

parties du territoire. La conception serait, dans ce cas, difficile à mettre en œuvre. Cette 

hypothèse conduit par ailleurs à des incohérences théoriques car les combattants de la puissance 

étrangère bénéficieraient, par exemple, d’un statut de prisonniers de guerre, alors que ceux de 

groupements insurgés (qui sont leurs compagnons d’arme) ne pourraient en bénéficier faute 

d’une applicabilité commune des Conventions de Genève.  

 En revanche d'autres auteurs93 militent pour la théorie des conflits armés globalisés. 

Selon cette approche, l’intervention massive, c’est à dire qui influe de façon décisive sur le 

cours des hostilités, d’une ou plusieurs puissances étrangères, internationalise le conflit dans 

son ensemble. Par conséquent toutes les règles du droit international humanitaire trouvent à 

s’appliquer pour toutes les parties en présence. Cette conception tend à étendre la protection 

accordée par les textes internationaux qui présentent l’avantage de se substituer à l’absence de 

législation nationale interdisant le recours au mineur. Cependant, certains experts 

gouvernementaux estiment que la modification de la nature des relations entre insurgés et 

gouvernement établi pourrait constituer une « prime à l’insurrection » ajoutant que « ce serait 

                                                 

90 CIJ, Nicaragua conte Etats-Unis d’Amérique, Activité militaire et paramilitaire au Nicaragua et contre celui-ci, 

arrêt au fond, 27 juin 1986, §219. 
91 TPIY, Le Procureur contre Dario Kordi!, affaire n°IT-95-14/2 A, 17 décembre 2004, §320. 
92 En ce sens voir : D’ASPREMONT J. et DE HEMPTINNE J., Droit international humanitaire, Edition Pedone, 

Paris, 2012, 510 pages. 
93 DAVID E., Principe de droit des conflits armés, Bruylant, 5ème édition, Novembre 2012, 1112p., p.173.  

Voir aussi : MERON T., Classification of armed conflict in the former Yougoslavia : Nicaragua’s fallout, in 

American Journal of International Law, April 1998, vol. 92 n°2, p.236-242.  
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inciter les insurgés, pour bénéficier d’un traitement plus favorable, à faire appel autant que 

possible à une aide extérieure »94. 

n conclusion la théorie globalisée présente un avantage certain pour la protection du 

mineur. Plusieurs Etats n’ont pas prohibé, au sein de leur législation, l’interdiction du 

recours aux mineurs lors de conflits, ou lorsque cela est réprouvé, il s’avère que cette 

proscription n’est pas totale. Grâce à la théorie globalisée, les règles issues du droit international 

humanitaire trouveront à s’appliquer en tout temps et en tout lieu et permettront ainsi de 

protéger de manière efficace le mineur contre toute réification martiale. Dès lors il apparait 

comme préférable de mettre en œuvre, pour l’avenir, la théorie globalisée du conflit armé afin 

de favoriser la protection du mineur contre toute réification, objectif principal des Nations Unies 

en matière de lutte contre l’enrôlement et la conscription d’enfants de moins de quinze ans.  

B - Les conflits armés non-internationaux impliquant le mineur 

es conflits non-internationaux sont les plus communs dans nos sociétés 

contemporaines. Les conflits armés non-internationaux de haute intensité (1) ainsi 

que les conflits armés non-internationaux de basse intensité (2) connaissent également 

de nombreux cas de réification de mineur. Si ces deux formes ont connu des développements 

doctrinaux importants, il apparait que le droit positif ne leur accorde que peu d’intérêt. 

Reconnaissant un contrôle aux conflits de haute intensité, le droit international pénal laisse la 

charge aux Etats de contrôler les conflits de basse intensité. Pourtant, force est de constater que 

de nombreux conflits de basse intensité conduisent à des conflits plus importants conduisant à 

réifier des mineurs. A titre d’exemple le conflit syrien était, à l’origine, un conflit de basse 

intensité qui s’est aggravé depuis puisque le conflit est tel que de nombreux pays ont dû agir 

afin de tenter d’arrêter les hostilités.  

1 – Les conflits armés non internationaux de haute intensité  

ette hypothèse est visée à l’article 3 commun aux Conventions de Genève et plus 

restrictivement à l'article 1§1 du protocole additionnel II aux Conventions de Genève 

relatif à la protection des victimes des conflits armés non-internationaux. Eu égard à 

cette disposition deux situations sont visées : celle où un Etat est opposé à un groupe organisé 

                                                 

94 CICR, Rapport sur les travaux de la Conférence des experts gouvernementaux, 1971, §301.  
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et celle où deux groupes organisés s’opposent au sein d’un même Etat.  

Notons dès maintenant que l’article premier du protocole additionnel II apparait comme 

davantage restrictif que l’article 395. En effet l’article 3 commun aux Conventions de Genève 

fait état de l’existence d’un affrontement entre un Etat et un groupe armé ou des groupes armés 

entre eux et ce sans d’autre précision alors que, le Protocole additionnel II ne fait mention que 

de l’affrontement des forces armées nationales à des forces armées dissidentes ou des groupes 

organisés. Dès lors, l’article 3 est ici plus protecteur car sa définition vise une multitude de 

situations et ce sans aucune restriction. Au regard du mineur la protection offerte par cet article 

favorise les situations où un mineur se verra protégé par le droit international pénal en raison 

de la qualification d’un conflit en conflit armé non-international.  

Pour autant si l’article 3 commun aux Conventions de Genève apparait comme 

davantage protecteur du mineur il convient de souligner que c’est la jurisprudence qui est venue 

préciser les critères de qualification du conflit armé de haute intensité. A ce titre, le Tribunal 

pénal international pour l’Ex-Yougoslavie a mis en exergue les critères d’intensité du conflit et 

de l’organisation du groupe armé (a). Néanmoins la Cour pénale internationale, bien que 

reprenant pour partie la jurisprudence antérieure, a préféré mettre en exergue un critère temporel 

lié au conflit (b).  

a jurisprudence internationale est venue préciser quels étaient les critères retenus afin 

de déterminer l’applicabilité de l’article 3 commun aux Conventions de Genève ainsi 

que du Protocole additionnel II à ces Conventions. Néanmoins l’article 1§1 du 

Protocole additionnel II conditionne son applicabilité à l’existence de critères non exigés par 

                                                 

95 Article 3 commun aux Conventions de Genève du 12 août 1949 : « En cas de conflit armé ne présentant pas un 

caractère international et surgissant sur le territoire de l’une des Hautes Parties contractantes, chacune des Parties 

au conflit sera tenue d’appliquer au moins les dispositions suivantes […] ».  

Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 aout 1949 relatif à la protection des victimes des conflits 

armés non internationaux (Protocole II), 8 juin 1977, Article 1 : « 1. Le présent protocole […] s’applique à tous 

les conflits armés qui ne sont pas couverts par l’article premier du premier protocole additionnel aux Conventions 

de Genève du 12 aout 1949 relatif à la protection des victimes des conflits armés internationaux (Protocole I), et 

qui se déroulent sur le territoire d’une Haute Partie contractante entre ses forces armées et des forces armées 

dissidentes ou des groupes armés organisés qui, sous la conduite d'un commandement responsable, exercent sur 

une partie de son territoire un contrôle [c’est nous qui soulignons] tel qu'il leur permette de mener des opérations 

militaires continues et concertées et d'appliquer le présent Protocole ».  
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l’article 3 commun aux Conventions de Genève. Ainsi il apparaît comme conditions spécifiques 

que le groupe dissident contrôle une partie du territoire (critère géographique), que ce même 

groupe soit en mesure d'appliquer les dispositions du second protocole additionnel (critère 

matériel) et que les affrontements prennent place de manière continue (critère temporel). Bien 

que ce texte ne remette pas en cause les dispositions prévues à l’article 3 commun aux 

conventions de Genève il reste qu’au regard du mineur l'ajout de ces critères n’est pas sans 

conséquence. En effet, l’article 4 alinéa 3.c) du Protocole II fait état de l’interdiction du recours 

aux mineurs de moins de quinze ans au sein des hostilités alors qu’aucune disposition de 

l’article 3 commun aux Conventions de Genève ne mentionne une telle prohibition96. Par 

conséquent l’absence de la preuve de ces trois critères conduira à rendre inapplicable les 

dispositions prévues par le Protocole II sans pour autant effacer la protection accordée par 

l’article 3 commun aux Conventions de Genève. Ainsi le Protocole additionnel II ne trouve que 

rarement à s’appliquer du fait que les guérillas ne contrôlent que rarement une partie 

significative du territoire97. Si bien que les protections accordées au mineur par le Protocole 

additionnel II ne trouveront que rarement à s’appliquer. Pour autant la Cour pénale 

internationale bien que reprenant la définition du Protocole additionnel II prévoit une judicieuse 

combinaison entre les dispositions de l’article 3 commun aux conventions de Genève et du 

Protocole additionnel II afin de faire bénéficier aux mineurs d’une protection maximum contre 

leur enrôlement. Car, au sein du Statut de la Cour pénale, l’enrôlement se trouve prohibé quel 

que soit le conflit armé.  

a – Les critères principaux : intensité du conflit et organisation du groupe armé 

 l’occasion de son jugement en première instance contre Fatmir LIMAJ, Haradin 

BALA et Isak MUSLIU, le TPIY a estimé que ces articles ne visent à s’appliquer 

que dans des conflits dits de « haute intensité » (ci-après CAHI), c’est à dire dans 

des conflits ayant un minimum d’intensité et des groupes armés dissidents suffisamment 

                                                 

96 L’absence de l’interdiction du recours au mineur au sein d’un conflit armé s’explique par le fait que l’article 3 

se veut d’une applicabilité générale. Ainsi les dispositions qu’il prévoit ne doivent pas être trop spécifiques afin 

de viser une multitude de situations. Les protocoles additionnels se veulent davantage protecteurs car ils viennent 

codifier le comportement des parties au sein d’un conflit spécifique. Dès lors il est logique que les protocoles 

puissent développer certains critères afin de spécifier l’étendue de l’action du protocole.  
97 VITE S., Typologie des conflits armés en droit international humanitaire : concepts juridiques et réalités, RICR, 

volume 91, n°873, 2009, page 9.  
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organisés98. 

Sur le critère d’intensité des affrontements, le TPIY, dans cette même affaire, avait 

précisé qu’étaient généralement retenus certains critères tels que « la gravité des attaques et la 

multiplication des affrontements armés, la propagation des affrontements sur un territoire et 

une période donnée, le renforcement des effectifs des forces gouvernementales et 

l’intensification de l’armement des deux parties au conflit, ainsi que la question de savoir si le 

Conseil de sécurité des Nations Unies s’est intéressé au conflit et a adopté des résolutions y 

afférentes »99. Par ailleurs, dès lors qu’un groupe armé dissident ne présente pas un 

« commandement responsable » l’opposition de ce groupe et des forces armées étatiques 

n’entrera pas dans le champ des Conventions de Genève et des protocoles additionnels. Ce 

degré d’organisation est également repris par le Statut de Rome à l’article 8.2.f) puisque les 

dispositions prévues à cet article ne sont applicables qu’ « aux conflits armés qui opposent de 

manière prolongée sur le territoire d’un Etat les autorités du gouvernement de cet Etat et des 

groupes armés organisés ou des groupes armés entre eux ».  

Sur le critère du groupe armé organisé, le TPIY l'a considéré comme étant un des acteurs 

du conflit armé, autre que les forces armées régulières, qui est placé sous un commandement 

responsable. Cette notion est importante afin de distinguer les membres combattants organisés 

et participant au conflit, des civils agissant directement aux hostilités mais de manière 

sporadique100. Le groupe armé organisé doit donc s’entendre comme effectuant une mission de 

combat continue101 ce qui implique la participation directe aux hostilités. Dès lors, toute 

participation indirecte au conflit n’est pas en soi ici visée par le droit international 

humanitaire102. A titre d’exemple les « recruteurs, instructeurs, financiers et propagandistes 

peuvent contribuer de manière continue à l’effort de guerre général d’une partie non étatique 

sans pour autant être membres d’un groupe armé organisé appartenant à cette partie, à moins 

                                                 

98 TPIY, le Procureur contre Fatmir LIMAJ, Haradin BALA et Isak MUSLIU, IT-03-66-T, 30 novembre 2005, 

§84.  
99Ibid., §90.  
100 Voir conflit de basse intensité : Partie 1, Titre 1, Chapitre 1, Section 1, §1, B, 2), page 57. 
101 MELZER N., Guide d’interprétation sur la notion de participation directe aux hostilités en droit international 

humanitaire, CICR, octobre 2010, traduit de l’anglais, 88 p., p. 36. 
102 Cette exigence de participation active est par ailleurs reprise par le Statut de Rome à l’article 8-2.b) 26) et 2.e) 

7). 
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que leur fonction englobe aussi des activités constituant une participation directe aux 

hostilités »103.  

Sur ce même critère la jurisprudence avait « tenu compte d’éléments tels que l’existence 

d’un quartier général et de théâtres d’opérations définis, et la capacité de se procurer, de 

transporter et de distribuer des armes […], la coordination d’action, la nomination de 

commandement d’unité plus petite […], l’existence d’un règlement intérieur […], la création 

d’une police militaire […] »104. 

b – L’exigence du critère temporel devant la Cour pénale internationale 

ependant, le Statut de Rome en ses Article 8-2-c et 8.2.e) ne fait pas état de cette 

exigence de contrôle du territoire105. L’article 8-2-c reprend l’essence même du texte 

de l’article 3 commun aux Conventions de Genève ; pour autant il reste que les 

dispositions prévues à cet article n’interdisent pas le recrutement de mineur au sein d’un groupe 

armé. Néanmoins, les critères d’applicabilité retenus par la Cour au sein de l’article 8.2.e) 

nécessitent d’être précisés. Cet article, au terme de l’article 8.2.f) ne s’applique « qu’aux conflits 

armés qui opposent de manière prolongée sur le territoire d’un Etat les autorités du 

gouvernement de cet Etat et des groupes organisés ou des groupes armés entre eux ». Le Statut 

conditionne l’existence d’un conflit armé de haute intensité un critère temporel106. A l’occasion 

de l'affaire Lubanga, la Cour pénale internationale avait en effet estimé que les dispositions 

prévues à l’article 8.2.f) mettent « l’accent sur la nécessité que les groupes armés en question 

aient la capacité de concevoir et mener des opérations militaires pendant une période 

prolongée »107. Dès lors, seuls des conflits continus sur une période importante pourront 

                                                 

103 N. MELZER, op.cit.  

Pour les développements spécifiques liés à la participation active du mineur aux hostilités voir infra Titre 1, 

Chapitre 1, Section 2, §1, A, p.77.  
104 TPIY, le Procureur contre Fatmir LIMAJ, Haradin BALA et Isak MUSLIU, IT-03-66-T, 30 novembre 2005, 

§89 et §108-113.  
105 VITE S., Typologie des conflits armés en droit international humanitaire : concepts juridiques et réalités, CICR, 

21p.  
106 Reprenant ainsi l’essence de l’article premier du Protocole additionnel II aux Conventions de Genève de 1949.  
107 CPI, le Procureur contre Thomas Lubanga Dyilo, Décision sur la confirmation des charges, ICC-01/04-01/06, 

29 janvier 2007, §229-237.  
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conditionner l’applicabilité de l’article 8.2.e) et plus particulièrement le sixième alinéa.  

La Cour pénale internationale reprend également la jurisprudence du TPIY en la matière 

et retient judicieusement la nécessité de prouver l’existence du double critère d’organisation 

militaire minimale et d’intensité suffisante de l’hostilité108.  

n conclusion, le Statut de la Cour pénale internationale en son article 8.2.e) retiendra 

trois critères pour rendre cette disposition applicable : l’existence d’une organisation 

militaire ; telle que « l’existence d’un quartier général et de théâtres d’opérations 

définis, la capacité de se procurer, de transporter et de distribuer des armes, la coordination 

d’action, la nomination de commandement d’unité plus petite, l’existence d’un règlement 

intérieur, la création d’une police militaire »109 ; 

L’intensité suffisante du conflit : telle que « la gravité des attaques et la multiplication 

des affrontements armés, la propagation des affrontements sur un territoire et une période 

donnée, le renforcement des effectifs des forces gouvernementales et l’intensification de 

l’armement des deux parties au conflit, ainsi que la question de savoir si le Conseil de sécurité 

des Nations Unies s’est intéressé au conflit et a adopté des résolutions y afférente » ;  

La durée prolongée du conflit : la Cour pénale internationale a estimé qu’une période 

allant du mois de juin 2003 au mois de décembre 2003 (soit 6 mois) permettait de remplir le 

critère temporel110.  

2 – Les conflits armés non internationaux de basse intensité 

es conflits armés de basse intensité (ci-après CABI) résultent d’une interprétation a 

contrario des dispositions prescrites par l’article premier du Protocole II aux 

Conventions de Genève (et ultérieurement du Statut de Rome). Tout conflit ne 

remplissant pas les critères de la haute intensité est donc qualifié de basse intensité. Pour autant 

cela doit-il automatiquement signifier que le droit international pénal n’est pas applicable ? Et 

                                                 

108 Ib., §233. 
109 TPIY, le Procureur contre Fatmir LIMAJ, Haradin BALA et Isak MUSLIU, IT-03-66-T, 30 novembre 2005, 

§89 et §108-113. 
110 CPI, le Procureur contre Thomas Lubanga Dyilo, Décision sur la confirmation des charges, ICC-01/04-01/06, 

29 janvier 2007, §235.  
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dans la négative quelles solutions existe-t-il en vue de lutter contre la réification martiale du 

mineur ?  

Majoritairement les CABI sont des affrontements politiques ou militaires où les 

stratégies politiques et économiques internationales entrent en jeux. Bien qu’en eux-mêmes ces 

différents conflits n’aient pas la gravité des CAHI il n’en demeure pas moins que la multiplicité 

des CABI au sein d’une même région géographique apparait comme dangereuse pour la sécurité 

internationale. Il appartient aux différents organes internationaux et nationaux de prêter une 

attention toute particulière à ces conflits avant que ceux-ci ne dégénèrent en conflits de haute 

intensité111. En effet, la réification du mineur, bien qu’étant connue principalement au sein des 

conflits de haute intensité ou des conflits armés classiques, trouve également sa source dans les 

CABI. De la même manière la prise en compte de tels conflits est nécessaire car ils peuvent être 

amenés à évoluer en conflits plus importants pouvant faire naitre des réifications martiales 

directes du mineur. A titre d’exemple, en 2011 la révolution du printemps arabe112 arriva en 

Syrie et causa une grave crise politique, économique et sociale. Dès le mois de mars, le 

Président Bachar Al-Assad avait ordonné à l’armée d’intervenir en vue de réprimer les 

mouvements contestataires. La politique du gouvernement syrien conduira même au 

désengagement de l’armée syrienne qui se reconstituera en armée syrienne libre qui aura pour 

mission de protéger les civils contre les répressions des militaires affiliés au régime du Président 

Bachar Al-Assad. Les divers affrontements iront jusqu’à une véritable guerre civile en 2012. 

Ce conflit, initialement de basse intensité, a pris de l’ampleur afin de devenir un véritable conflit 

non-international internationalisé ; conflit développé par l’arrivé du groupe armé « Etat 

islamique ». De surcroît, le conflit syrien fait état d’un nombre particulièrement important de 

réification martiale de mineurs. En effet, il n’est pas rare que des reportages ou rapports 

onusiens fassent état de l’utilisation martiale du mineur113.  

                                                 

111 Notons qu’il appartient au Conseil de Sécurité des Nations Unies d’assurer la sécurité internationale ; A cet 

égard l’organe suprême des Nations Unies doit tout mettre en œuvre pour favoriser la paix (Chapitre VII, Article 

39, Charte des Nations Unies).  
112 Ensemble de contestations populaires luttant contre le manque de liberté individuelle et publique, le chômage, 

les systèmes politiques, la misère, etc… 
113 Voir en ce sens : SAID Zaher, SHAHID AHMED Akbar et GORDTS Eline, Syrie: un ex-enfant soldat raconte 

comment il s'est engagé avec le groupe extrémiste et comment sa famille l'a sauvé, Publication à l’origine sur le 

huffington post (états-unis), il a été traduit de l’anglais par bamiyan SHIFF pour « fast for word », le 28 février 
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Cependant qu’en est-il de la protection du mineur au sein de ces conflits ? Si le droit 

international pénal n’est pas applicable immédiatement faute de compétence matérielle il échoit 

au droit national d’accorder la protection adéquate aux mineurs par le biais des dispositions 

ordinaires de la législation nationale et des traités protecteurs des droits de l’homme. Avant 

toute chose notons que par CABI il convient d’entendre les « émeutes, les actes isolés et 

sporadiques de violence ou les actes de nature similaire »114. 

A titre d’exemple l‘article 224-1-A du Code pénal français115 met hors la loi l’esclavage 

à l’encontre d’une personne physique. La Convention n°182 de l’Organisation internationale 

du travail (ci-après OIT) précise en son article 3 que le recrutement forcé ou obligatoire des 

enfants en vue de leur utilisation dans un conflit armé est considéré comme étant une des Pires 

formes de travail d’enfant. Sans retenir la distinction faite par les tribunaux internationaux, 

l’OIT a volontairement laissé un champ d’action large au terme « conflit armé » ; cela couvrant 

toutes les hypothèses : conflit armé international, conflit armé non-international 

internationalisé, CAHI mais également CABI. Dès lors la combinaison de la définition retenue 

par l’OIT sur ce qu’est l’esclavage au sens de la protection du mineur et l’institution d’une 

législation luttant contre l’esclavage a doté l’arsenal répressif français d’un outil adapté à la 

lutte contre la participation d’un mineur à un conflit armé de basse intensité tel que défini par 

le Statut de Rome. Le système français est donc un exemple international à suivre en vue de 

lutter, dès l’existence de conflit armé de basse intensité, contre la réification martiale directe du 

mineur. Les Etats doivent se doter, au sein de leur arsenal répressif, d’un outil permettant 

d’interdire en toutes circonstances l’utilisation du mineur au sein de n’importe quelle typologie 

de conflit armé. A cet égard, le Statut de Rome devrait étendre l’interdiction faite à l’article 8 

afin d’y inclure l’interdiction du recrutement et de la conscription de mineur en toute 

circonstances, que ce soit durant un CAI, un CANI, un CAHI ou un CABI. 

 

                                                 

2015.  

Disponible dans : http://www.huffingtonpost.fr/2015/02/28/DAESH-temoignage-enfant-soldat_n_6621424.html, 

consulté le 14 septembre 2015.  
114 Statut de Rome, Article 8.2.f).  
115 Introduit par la loi n°2013-711 du 15 août 2013.  
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n conclusion, les conflits armés non-internationaux de basse intensité échappent pour 

le moment à la sphère du droit international pénal. Par ailleurs rappelons que les 

instances internationales ont pour mission d’assurer la paix et la sécurité 

internationale et, à cet égard, doivent veiller à ce qu’aucune situation de « basse 

intensité » ne dégénère en conflit de haute intensité. Enfin force est de constater que certains 

Etats (à qui il échoit la mission de protéger le mineur) ont su se doter de législation répressive 

adaptée en vue d’éviter, en leur sein, toute réification martiale du mineur. Dès lors, un 

renforcement de l’action internationale doit être réalisée afin qu’une meilleure surveillance de 

ces conflits soit faite pour prévenir de l’émergence de conflits armés plus important. 

§2 : La réification du mineur soldat au sein des nouveaux conflits en émergence 

e droit positif ne reconnait que l’existence de trois catégories de conflits116 pour 

autant les réalités factuelles sont différentes et de nombreux autres conflits existent. 

Il convient de se demander si les critères du droit international pénal en matière de 

qualification de conflits armés ne sont pas, de nos jours, obsolètes et s’il ne serait pas 

nécessaire de les faire évoluer afin d’éviter l’existence de situations auxquelles le droit serait 

mal adapté. Les mineurs se trouvent réifiés dans de multiples situations et le droit doit évoluer 

afin de les faire bénéficier d’une protection absolue contre toute utilisation.  

 Effectivement, le droit de la guerre est un droit ancien qui est venu codifier les règles à 

respecter pour éviter que les horreurs commises durant les guerres ne soient réitérées. 

Cependant ce droit n'a aujourd'hui que peu, voire pas évolué. Dès lors les conflits dits 

« déstructurés » (A), les conflits dits « identitaires » (B) se trouvent en marge des critères 

jusqu'alors définis ; pour autant ces conflits se développent et deviennent aujourd'hui une part 

non négligeable d'une réification martiale du mineur. A titre d’exemple, du fait de l’émergence 

de nouveaux conflits le mineur se trouve utilisé comme moyen propagandaire puisque certains 

groupes armés n’hésitent pas à utiliser son image afin de diffuser leur message. 

                                                 

116 Conflit armé international, Conflit armé non-international internationalisé et Conflit armé non-international de 

haute intensité prolongé. 
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A- Les conflits déstructurés à l'aune d'une réification du mineur 

epuis le début des années 1990, les conflits déstructurés117 sont de plus en plus 

courants. Ces conflits, dont les contours ne sont que peu définis (1), représentent 

un vivier important d'une réification martiale du mineur. Pour autant la protection 

des mineurs face à de tels conflits apparaît actuellement comme difficile à mettre 

en œuvre (2). 

1 – La clarification des éléments constitutifs du conflit déstructuré 

es conflits déstructurés apparaissent lorsque l’organe étatique est particulièrement 

affaibli et que des groupes armés profitent de cet affaiblissement en vue de 

s’approprier le pouvoir. Pourtant, la particularité d’un tel conflit réside, a contrario 

des CAHI, dans la déstructuration de la chaine de commandement de ces groupes. 

Le Comité International de la Croix-Rouge a distingué en réalité quatre critères cumulatifs 

permettant de distinguer ce type de conflit118 :  

-  La disparition du gouvernement étatique qui se retrouve ainsi dans l’impossibilité 

d’exercer ses prérogatives ;  

-  La présence de nombreux groupes armés ;  

-  Le contrôle, par ces groupes, de différentes régions du territoire étatique ; 

-  L’absence de chaine de commandement au sein de ces groupes armés.  

Afin d’illustrer cette définition imaginons l’exemple d’un Etat qui par l’existence d’une 

multitude de groupes armés n’est plus en mesure d’assumer sa fonction de contrôle sur 

l’ensemble du territoire. L’appareil étatique se trouve ainsi au même plan que les différents 

groupes armés œuvrant pour leurs propres intérêts. Le gouvernement n’est plus alors capable 

d’asseoir son autorité vis-à-vis de l’Etat dont il est le représentant. Le conflit au Liberia ou en 

                                                 

117 Voir en ce sens : CICR, Le droit humanitaire s’applique-t-il dans les « nouveaux » conflits ? In : Publication 

du Comité internationale de la Croix Rouge, Droit international humanitaire : réponses à vos questions, 30 avril 

2003, ref.0703.  
118 Voir en ce sens : CICR, Les conflits armés liés à la désintégration des structures de l’Etat, Document 

préparatoire du CICR à la réunion périodique sur le droit international humanitaire, Genève, 19-23 janvier 1998, 

Réf. LG 1997-148-FRE.  
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Somalie témoigne de la particularité de ce conflit dit « déstructuré ». Dans le cas du conflit 

somalien les Nations Unies avaient essayé de trouver une solution pacifique entre deux factions 

rivales qui s’affrontaient en vue de contrôler une partie du territoire. En effet ces deux entités 

avaient profité de l’affaiblissement de l’appareil étatique afin de prendre le contrôle de certaines 

zones géographiques. De surcroit la population civile s’adonna également à de nombreux 

pillages et autres délits. Le conflit est tel que les deux factions rivales initiales laissèrent 

apparaitre de nouveaux groupes opposant ainsi une multitude de groupes entre eux. Aujourd’hui 

encore les stigmates du conflit perdurent. Le conflit somalien témoigne également de l’une des 

réifications martiales du mineur les plus importantes au monde. Selon un rapport du Secrétaire 

Général au Conseil de sécurité en date du 5 juin 2015119, 819 mineurs ont été recrutés au sein 

des différentes factions présentes en Somalie. Au total près de 1870 violations des droits de 

l’homme ont été recensées. Ainsi, nous le constatons, les conflits déstructurés représentent un 

vivier important de la réification martiale du mineur en droit international pénal.  

La particularité de ces conflits réside dans le fait que chaque groupe armé souhaite 

contrôler une partie du territoire étatique (plus ou moins grande). La multiplicité des groupes 

armés conduit de manière irrévocable à la multiplication des affrontements entre ces divers 

groupes. Par conséquent chaque faction cherchera à augmenter ses rangs, et notamment en 

faisant appel aux mineurs. Les affrontements conduisent à de nombreux mouvements de 

population civile se trouvant dans l’obligation de se déplacer en vue de se protéger. Dans cette 

même logique la distinction entre combattant et civil tend à s’estomper rendant particulièrement 

difficile la mise en œuvre des dispositions traditionnellement reconnues en droit international 

pénal.   

La prise en compte de ces conflits est, de nos jours, capitale en vue d’une protection 

absolue du mineur contre toute réification. Ainsi si l’hypothèse ici visée trouve sa source au 

sein de l’article 3 commun aux Conventions de Genève, il reste qu’elle doit être étendue à 

l’ensemble des dispositions prévues par le Statut de Rome et non pas uniquement à celles liées 

à l’article 3. Il conviendrait alors d’étendre également les articles 8-2-e et 8-2-b au cas des 

conflits armés déstructurés afin de faire bénéficier ces nouveaux types de conflits des règles 

protectrices qui leur sont liées ; et plus particulièrement celles venant protéger le mineur.  

                                                 

119 Rapport du Secrétaire général au Conseil de sécurité, 5 juin 2015, A/69/926-S/2015/409, 57 pages, §145-159, 

p.27-30.  
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2 – La difficile mise en œuvre d'une protection pour les mineurs 

es conflits déstructurés résident principalement, nous l’avons vu, dans l’inexistence 

de l’organe étatique et dans l’absence de chaine de commandement au sein des 

factions armées. La principale complexité réside ici dans la mise en œuvre du droit 

international pénal au sein de ces conflits. Au regard du droit international pénal 

l’article 8 du Statut de Rome prévoit que seules les dispositions communes prévues par l’article 

3 commun aux conventions de Genève trouveraient à s’appliquer directement lors de tels 

conflits. Dès lors deux situations sont actuellement possibles : l’une en vertu de l’article 8-2-f 

et l’autre en vertu de l’article 8-2-c120 relatif aux conflits armés ne présentant pas un caractère 

international. 

Pour le premier de ces articles il conviendra de prouver que le conflit oppose 

effectivement des groupes armés organisés. En raison de la condition sine qua non 

d’organisation du groupe armé121, la Cour ne pourra ni poursuivre ni enquêter sur ce fondement 

sur les faits produits en temps de conflits armés déstructurés122. Néanmoins dans l’optique de 

favoriser la protection du mineur contre toute réification il conviendrait d’abandonner la 

référence aux groupes organisés afin de permettre à la Cour de pouvoir poursuivre des crimes 

commis en situation de conflit déstructuré. Notons qu’au sein de l’article 8-2-e123 il est précisé 

l’interdiction de la conscription et l’enrôlement d’enfant de moins de quinze ans. Ainsi la lecture 

                                                 

120 « En cas de conflit armé ne présentant pas un caractère international, les violations graves de l’article 3 commun 

aux quatre Conventions de Genève du 12 août 1949, à savoir l’un quelconque des actes ci-après commis à 

l’encontre de personnes qui ne participent pas directement aux hostilités, y compris les membres de forces armées 

qui ont déposé les armes et les personnes qui ont été mises hors de combat par maladie, blessure, détention ou par 

toute autre cause. » 
121 L’article 8.2 alinéa f) du Statut de Rome précise que les dispositions prévues par l’article 8.2 alinéa e) 

« s’applique aux conflits armés qui opposent de manière prolongée sur le territoire d’un Etat les autorités du 

gouvernement de cet Etat et des groupes organisés ou des groupes organisés entre eux ».  
122 Car par principe, et selon la définition du Comité International de la Croix-Rouge, les groupes armés qui 

s’affrontent lors d’un conflit déstructuré ne doivent pas être organisés. Voir Partie 1, Titre 1, Chapitre 1, Section 

1, §2, A, 1. Page 60. 
123 « Les autres violations graves des lois et coutumes applicables aux conflits armés ne présentant pas un caractère 

international, dans le cadre établi du droit international ». 
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de l’article 8-2-e à l’aune de l’article 8-2-f124 conduit à rendre inapplicable cette disposition et 

aura pour conséquence de laisser des situations où les mineurs seraient amenés à être réifiés 

martialement.  

Faute de l’applicabilité de l’article 8-2-e il échoit alors à l’article 8-2-c de protéger les 

mineurs en cas de violation des dispositions prévues à l’article 3 commun aux Convention de 

Genève. Si bien qu’en raison de la formulation générale de l’article 3125 il serait aisément 

possible à la Cour de poursuivre des individus commettant des exactions durant un conflit armé 

déstructuré. Pour autant il convient de se demander si les conflits armés déstructurés répondent 

aux exigences jurisprudentielles de l’article 3 : à savoir l’intensité suffisante du conflit (a), et si 

les différents groupes peuvent être considérés comme étant une partie au conflit (b). Enfin il 

conviendra dans un ultime développement d’examiner l’applicabilité réelle de l’article 3 

commun aux Conventions de Genève et de savoir si cet article permet de protéger efficacement 

les mineurs contre toutes réifications (c).  

a – L’existence d’une intensité suffisante  

a Cour internationale de justice a estimé que les dispositions prévues par l’article 3 

commun aux Conventions de Genève étaient « des considérations élémentaires 

d’humanité »126 c’est à dire des règles de jus cogens. Ces règles trouveraient donc à 

s’appliquer à tout conflit armé quel qu’il soit, et ce en raison du respect absolu des règles issues 

du droit coutumier. Par ailleurs, la Représentante spéciale du Secrétaire général pour le sort des 

enfants en temps de conflits armés127 a fait état de sa « préoccupation face à la déliquescence 

de l’État, l’effondrement du système politique et la désintégration du système de sécurité après 

des années de négligence et l’incapacité de la communauté internationale à voir les signes 

                                                 

124 « L’alinéa e) du paragraphe 2 s’applique aux conflits armés ne présentant pas un caractère international et ne 

s’applique donc pas aux situations de troubles et tensions internes telles que les émeutes, les actes isolés et 

sporadiques de violence ou les actes de nature similaire. Il s’applique aux conflits armés qui opposent de manière 

prolongée sur le territoire d’un État les autorités du gouvernement de cet État et des groupes armés organisés ou 

des groupes armés organisés entre eux. » 
125 En effet, contrairement aux dispositions plus spécifiques du Protocole additionnel II ou du Statut de Rome en 

son article 8.2.f), l’article 3 vise sans limite le cas des « conflits armés ne présentant pas un caractère 

international ». 
126 CIJ, Recueil des arrêts, avis consultatifs et ordonnances, 1986, §218.  
127 Cette fonction est actuellement occupée par Madame Leila ZERROUGUI. 
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avant-coureurs de cette crise »128. En effet la Représentante spéciale témoigne de l’importante 

réification des mineurs au sein de ces nouveaux conflits. Selon un rapport établi en 2014 après 

la visite de trois représentants spéciaux en République centrafricaine, il fut estimé à 6 000 

mineurs le nombre qui seraient « embrigadés dans des groupes armés » 129. Déjà en 2013 le 

représentant de l’UNICEF en Centrafrique faisait état de l’utilisation martiale de 2 500 

mineurs130 au sein des différents groupes armés.  

 Il apparait alors clairement que les conflits armés déstructurés sont un vivier 

particulièrement important de réification martiale du mineur. Par ailleurs, aux yeux des 

différentes institutions onusiennes de tels conflits armés remplissent bien le degré suffisant 

d’intensité pour être considérés comme de véritables conflits armés non-internationaux et ainsi 

remplir le premier élément nécessaire à l’applicabilité des dispositions du Statut de Rome. 

 

b – Pour l’abandon de l’exigence d’organisation du groupe armé  

este à prouver que ce conflit oppose des parties. Si l’article 3 ne donne pas de 

définition claire de ce qu’il convient d’entendre par « parties aux conflits » il reste 

que la jurisprudence exige que ces parties aient un minimum d’organisation. Si la 

jurisprudence s’explique par les spécificités du conflit, il n’en demeure pas moins que l’article 

3 aux Conventions de Genève a une vocation humanitaire et ne devrait pas, en ce sens, être 

limité par quelle que manière que ce soit. En effet au terme de la définition des conflits 

déstructurés il est exigé que les groupes armés qui s’affrontent ne soient pas organisés, c’est à 

dire qu’ils n’aient pas une hiérarchie spécifique à l’instar de la hiérarchie militaire. Si bien que 

l’exigence d’organisation imposée par les Tribunaux pénaux internationaux conduit à faire 

échapper à la compétence de la Cour pénale internationale les situations de conflits 

déstructurés ; conflits qui témoignent d’une utilisation martiale massive des mineurs. La 

Somalie, exemple même du conflit déstructuré, fait partie des vingt-deux Etats inscrits sur la 

                                                 

128 Conseil de Sécurité, Le conseil de sécurité examine les conséquences humanitaires de la crise qui frappe la 

république centrafricaine, 22 janvier 2014, 7098ème séance.  
129Id.  
130 Entretien de Monsieur DIABETE Souleymane, représentant de l’UNICEF en Centrafrique, 22 juillet 2013. 

Interview disponible dans : < http://fr.africatime.com/audios/souleymane-diabate-representant-de-lunicef-en-

centrafrique>, durée 4’35, langue française.  
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liste noire131 de l’UNICEF sur le rôle des enfants dans les conflits armés.  

 Par ailleurs le Conseil de sécurité, dont la mission est d’assurer le maintien de la paix, 

fait souvent référence, au sein de ces résolutions, à « toutes les parties aux conflits » tant celles 

qui seraient organisées que celles qui ne le seraient pas132. Il apparait clairement la volonté 

internationale de considérer de tels conflits comme étant des conflits armés non-internationaux. 

Par conséquent il apparaitrait judicieux de ne pas retenir l’exigence de caractère organisé d’un 

groupe armé afin de favoriser et d’étendre la protection offerte par le Statut de Rome à tous les 

conflits armés. Les mineurs doivent être protégés contre toutes les réifications martiales qu’elles 

soient faites tant dans les conflits armés classiques que dans les nouveaux conflits armés, et ici 

particulièrement dans le cadre des conflits armés déstructurés.  

c – L’applicabilité de l’article 3 commun aux Conventions de Genève au regard d’une 

protection effective du mineur  

ous l’avons vu l’article 3, et donc en conséquence l’article 8-2-c du Statut de Rome, 

se trouve être applicable dans le cadre des conflits armés dits déstructurés pour 

autant que la Cour pénale internationale ne suive pas la jurisprudence établie par le 

TPIY. Cependant, en imaginant que cet article soit applicable il convient de se demander si les 

dispositions prévues suffisent à protéger le mineur contre toute réification martiale ?  

 Effectivement, aucune disposition de l’article 3133 n’interdit la réification martiale du 

                                                 

131 La liste noire de l’UNICEF est une liste qui fait état des pays qui utilisent des mineurs comme soldats. Cette 

liste est composée de : La Colombie, le Mali, la Côte d’Ivoire, le Nigeria, la Libye, le Tchad, le Soudan, le Soudan 

du Sud, la République centrafricaine, la République démocratique du Congo, le Liban, la Syrie, l’Iraq, le Yémen, 

la Somalie, l’Afghanistan, le Pakistan, l’Inde, le Myanmar, la Thaïlande et les Philippines. Voir en ce sens : Fonds 

des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) co-publié avec le Bureau du Représentant spécial du Secrétaire 

général pour les enfants et les conflits armés, Examen stratégique décennal de l’étude Machel, Les enfants et les 

conflits dans un monde en mutation, Avril 2009, 236 pages, page 10-27.  
132 Conseil de sécurité, Résolution 814 (1993), 26 mars 1993, §13. « Exige de nouveau que toutes les parties 

somalies, y compris les mouvements et les factions, mettent immédiatement fin à toutes les violations du droit 

international humanitaire et réaffirme que ceux qui auront commis de tels actes en seront tenus individuellement 

responsables ».  
133 L’article 8.2.c) du Statut de Rome est identique à l’article 3 commun aux Convention de Genève ainsi le 

raisonnement effectué pour l’un est également valable pour l’autre.  
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mineur, pour autant le TSSL a reconnu la valeur coutumière de cette interdiction134. Néanmoins 

le principe de légalité criminelle exige qu’un texte, pour être applicable, doit être suffisamment 

clair et précis afin qu’un individu puisse comprendre en amont quels comportements sont 

interdits. L’article 8-2-c du Statut de Rome qui lui-même fait référence à l’article 3 commun 

aux Conventions de Genève vient interdire toutes les atteintes à la vie et à l’intégrité corporelle, 

les atteintes à la dignité de la personne, les prises d’otage, et les condamnations prononcées et 

les exécutions effectuées sans un jugement préalable, rendu par un tribunal régulièrement 

constitué, assorti des garanties judiciaires généralement reconnues comme indispensables.  

Afin de déterminer si l’article 3 commun aux Conventions de Genève permet de 

protéger efficacement le mineur contre toutes formes de réification martiale il convient de 

déterminer ici quelle est la valeur protégée par l’interdiction du recours au mineur au sein d’un 

conflit armé135. Cette interdiction vise en réalité à protéger l’intégrité corporelle d’un mineur et 

le respect de sa dignité. Lorsqu’un mineur est recruté par un groupe armé il est maintenu une 

pression constante (tant physique que psychologique) sur celui-ci. Amnesty international fait 

état de la pression effectuée sur les mineurs. Par exemple « les enfants sont victimes de violence 

et de mauvais traitements lors des combats mais aussi dans le quotidien de la vie de groupe. 

Par exemple, à titre de punition, ils peuvent être privés de sommeil ou de nourriture, ou battus, 

enchaînés, etc. »136. Les entrainements militaires des mineurs sont d’une difficulté particulière 

et certains n’y survivent pas. Ils sont par ailleurs majoritairement envoyés en première ligne 

afin de déminer les champs ennemis137. L’interdiction du mineur soldat tend donc à la 

protection absolue de son droit à la vie, le respect de son corps, le respect de sa dignité ; autant 

d’éléments protégés par l’article 3 commun aux Conventions de Genève.  

                                                 

134 TSSL, Le procureur contre Alex Tamba Brima, Ibrahim Bazzy Kamara et Santigie Borbor Kanu (AFRC), 

Affaire SCSL-04-16-T-613, 20 juin 2007, §737. « An armed force requires logistical support to maintain its 

operations. Any labour or support to gives effect to, or helps maintain, operations in a conflict constitutes active 

participation. Hence carrying loads for the fighting faction, finding and/or acquiring food, ammunition and 

equipment, acting as decoys, carrying messages, making trails or finding routes, manning checkpoints or action 

as human shields are some examples of active participation as much as actual fighting and combat ».  
135 Ce sujet sera davantage développé ultérieurement. Voir en ce sens Partie 1, Titre 1, Chapitre 1, Section 2, §1, 

A, 2, b), page 85.  
136 Amnesty International, Attention : enfants-soldats !, Dossier Pédagogique 2012, 48 pages, page 19-20. 
137 Id. 
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Par conséquent, bien que non visé directement par les Conventions de Genève ou 

l’article 8-2-c du Statut de Rome, la réification martiale du mineur en situation de conflits armés 

déstructurés peut être poursuivie sur le fondement de l’article 8-2-c-i soit la protection à la vie 

et à l’intégrité corporelle ou sur le fondement de l’article 8-2-c-ii soit la protection contre les 

atteintes à la dignité de la personne humaine. Car bien que réifié martialement le mineur subit 

des atteintes contre sa vie et son intégrité physique. Il n’apparait pas alors nécessaire qu’une 

incrimination spécifique existe en vue de réprimer la réification martiale du mineur. 

L’interdiction du recours au mineur en tant que soldat s’explique par le fait que le mineur doit 

être protégé en raison de la valeur sociale qu’il représente : la protection du droit à la vie, et la 

protection de la dignité humaine.  

B- Les conflits « identitaires » à l'aune d'une réification du mineur 

es conflits identitaires ont connu un développement important au cours de cette 

dernière décennie. Nombre de nos conflits contemporains sont teintés de cette 

connotation. Cette appellation est par ailleurs largement entrée dans le langage 

courant puisqu’il est fait état, par la presse, de ces conflits « identitaires » pour 

désigner certaines formes de violence. Pour autant il convient de préciser en premier lieu ce que 

regroupe clairement cette notion et surtout en quoi ce type de conflits est considéré comme 

nouveau (1). Ils ont par ailleurs fait apparaitre de nouvelles formes de réification martiale du 

mineur : celle d’une réification publicitaire dans laquelle le mineur devient un objet médiatique 

servant à la propagande des idées défendues par un groupe armé particulier (2).  

1 – La clarification des éléments constitutifs du conflit identitaire 

e conflit identitaire, au sens de la singularité d’un groupe ou d’une personne, regroupe 

en réalité deux types de conflits particuliers : le conflit de type ethnique (a) et le 

conflit de type religieux (b). Bien que le premier aspect soit également visé au sein 

du crime de génocide prévu à l’article 6 du Statut de Rome, il reste qu’il convient 

d’en étudier l’impact sous l’angle du crime de guerre. Les conditions de mise en œuvre de 

l’article 6138 sont particulièrement strictes et ne permettent pas de faire face, en tout temps, aux 

diverses réifications du mineur en temps de conflit armé.  

                                                 

138 Voir en ce sens : Partie 1, Titre 2, Chapitre 2, Section 2, p.235-262. 
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Bien que l’idée d’ethnie soit visée par le crime de génocide précisé à l’article 6 du Statut 

de Rome, il reste que l’étude des conflits ethniques est ici analysée sous l’angle des crimes de 

guerre puisque ceux-ci permettent d’avoir une vision d’ensemble du conflit. En effet l’article 6 

exige que soit prouvée l’intention de détruire en tout ou partie un groupe national, ethnique, 

racial ou religieux. Or le recrutement de mineur au sein d’une armée n’implique pas une volonté 

de détruire un groupe particulier mais uniquement d’utiliser le mineur comme objet en vue de 

servir un intérêt spécifique : celui de la guerre. Le conflit identitaire de type ethnique approfondi 

sous la catégorie du crime de guerre apparait comme plus protecteur que celui entendu sous 

l’angle de l’article 6 du Statut de Rome qui exige des conditions spécifiques.  

a – Le conflit identitaire de type ethnique  

e terme « ethnie » est défini comme étant un « groupement humain qui possède une 

structure familiale, économique et sociale homogène, et dont l'unité repose sur une 

communauté de langue, de culture et de conscience de groupe »139. Dans la 

conscience collective ces types de conflits sont rattachés uniquement au continent africain, pour 

autant ils ne leur sont pas exclusifs puisque tous les continents connaissent des ethnies. Il reste 

cependant que l’Afrique demeure la plus touchée par ces conflits puisque les frontières 

africaines ont été tracées sans tenir compte des différences culturelle, économique, politique et 

linguistique. Ce tracé a conduit à l'émergence de nombreux conflits ethniques par la 

cohabitation d’ethnies rivales.  

Les conflits ethniques au sens du crime de guerre se rapprochent particulièrement des conflits 

armés de haute intensité en ce sens qu’ils opposent deux ethnies, soit deux groupes entre eux. 

Une différence demeure et tient au fait que les groupes qui s’opposent ne sont pas organisés au 

sens traditionnel puisqu'il n’existe pas, a priori, d’organisation au sein de ces ethnies regroupant 

une communauté de personnes liées par un lien culturel. En pareille hypothèses de conflits, la 

qualification juridique en groupes armés parait ardue. Il conviendrait de retenir une formulation 

plus spécifique pour ce type de conflits armés. Dès lors il conviendrait de rajouter à la définition 

actuelle de l’article 8-2-f du Statut de Rome : « ou entre des groupes ethniques entre eux ».  

                                                 

139 Dictionnaire de la langue française, Larousse, 2015.  
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Actuellement seul l’article 3 commun aux Conventions de Genève fait état de la manière 

la plus générale aux conflits armés non-internationaux. Cependant aucune disposition ne 

mentionne la protection spécifique des mineurs partie à de tels conflits.  

b – Le conflit identitaire de type religieux  

e conflit identitaire de type religieux vise en réalité à promouvoir une volonté 

religieuse sur une autre. Si les religions prônent le respect de chacun, il n’en demeure 

pas moins que des groupes extrémistes souhaitant imposer par la force leur volonté 

subsistent. La guerre contre les conflits identitaires de type religieux fut appelée par 

le gouvernement américain de Georges W. Bush : la guerre contre le terrorisme. Effectivement 

le terrorisme, dans sa version la plus générale, vise à instaurer un climat d’insécurité au sein 

d’un Etat en « vue de satisfaire une haine à l’égard d’une communauté, d’un pays ou d’un 

système »140. Mais dans sa version religieuse le terrorisme vise à imposer la vision théologique 

d’un groupe et ce sur une autre communauté quels que soient les moyens utilisés : 

endoctrinement, violence, attentats. Si ces affrontements entrent également dans le cadre d’un 

crime de guerre opposant un groupe armé à un gouvernement il reste que ce groupe est animé 

par une volonté religieuse favorisant davantage le recrutement. La croyance en un Dieu, ou en 

un concept théologique, favorise l’acceptation à la cause défendue. C’est ce principe même de 

croyance qui rend les conflits identitaires les plus meurtriers car tout individu ayant la foi 

exécutera un ordre au nom et pour le compte de sa croyance, s’il est endoctriné.   

n conclusion, les conflits identitaires ont connu un développement assez conséquent 

ces dernières décennies. Ceux de type « religieux » sont les plus nombreux et sont 

même devenus le fer de lance de nombreux Etats souhaitant mettre fin à toutes 

tentatives d’imposition de croyance. Ces groupes extrémistes141 sont très actifs et procèdent à 

de nombreuses réifications du mineur ; mineurs qui occupent même le devant de la scène en 

devenant pour certains égéries de ces groupes terroristes. 

                                                 

140 Dictionnaire de la langue française, Larousse, 2015.  
141 Il convient en effet de ne pas confondre la doctrine religieuse (quelle qu’elle soit) qui prône le respect de tout-

à-chacun et les groupes extrémistes qui souhaitent imposer de manière absolue une conception absolue de leur 

croyance.  
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2 – La réification propagandaire du mineur au sein des conflits identitaires 

e mineur, traditionnellement, joue le rôle de soldat au sein d’un groupe armé. Pour 

autant les nouveaux conflits ont vu naitre de nouvelles formes de réification du 

mineur. Le mineur devient ici un vecteur publicitaire pour les groupes terroristes. 

Deux hypothèses sont alors à développer : d’une part le cas dans lequel le mineur devient 

l’égérie d’un groupe identitaire (a) et d’autre part l’hypothèse dans laquelle le mineur est 

victime de la publicité faite par un groupe identitaire (b). Ces deux situations n’étant par ailleurs 

pas indépendantes l’une de l’autre puisque le mineur victime de la publicité peut devenir à son 

tour égérie du même groupe.  

a – Le mineur égérie d’un groupe identitaire   

n pareille situation, le mineur devient égérie d'un groupe identitaire. Sa mission est de 

promouvoir la lutte contre toutes personnes ou individus s'opposant à une idéologie 

défendue par le groupe identitaire dont il dépend. Le mineur devient alors vecteur 

d’une violence sans précédent. Les exemples de telles réifications du mineur sont de nos jours 

particulièrement nombreux. En mars 2015142, le DAESH143 a diffusé une vidéo dans laquelle 

un mineur de douze ans exécute un otage. Cette mise en scène macabre a pourtant bien rempli 

l’objectif du groupe identitaire. D’une part créer un sentiment de terreur dans les pays 

occidentaux, et d’autre part, en mettant en scène un mineur, induire le sentiment que tous les 

individus (majeurs comme mineurs) sont concernés par le groupe armé, que chacun partage son 

objectif soit le rétablissement du califat des Abbassides144 basé sur une application stricte de 

l’islam radical145.  

                                                 

142AFGHANISTAN, des enfants actifs sur plusieurs fronts, 19 décembre 2007. Infrarouge, Syrie, Enfants en 

guerre, France 2, diffusé le 13 janvier 2015. M. PFEIFFER, Une vidéo de DAESH montre un enfant exécutant 

deux otages, AFP, 13 janvier 2015. 
143 Acronyme arabe de l’Etat islamique en Irak et au Levant.  
144 Le califat des Abbassides est un territoire gouverné par un calife (titre porté par les successeurs du prophète 

Mahomet après sa mort en 632) qui s’étendait de l’Afrique du Nord jusqu’à l’Asie Centrale. Ce califat gouverna 

le monde musulman de 750 à 1258 de notre ère.  
145 L’islam radical encore appelé islamisme est un « mouvement regroupant les courants les plus radicaux de 

l'islam, qui veulent faire de celui-ci, non plus essentiellement une religion, mais une véritable idéologie politique 

par l'application rigoureuse de la charia et la création d'États islamiques intransigeants » (Définition issue du 
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 Le mineur se trouve également réifié dans certaines campagnes publicitaires de ces 

groupes. Il est parfois mis en scène dans des situations où il prône l’attentat à la bombe humaine 

contre des puissances étrangères. Le message sous-jacent étant que tout le monde est concerné 

par la lutte, que les mineurs, à l’instar des majeurs, doivent aussi participer à cette lutte. Par 

ailleurs ce genre de publicité conduit également à implanter dans l’esprit du majeur que si un 

mineur peut le faire, lui aussi peut le faire. La Palestine, sous le gouvernent de Yasser Arafat, 

témoignait de l’importance du recours aux mineurs comme bombe humaine. L’affaire du jeune 

Abdou, mineur de 14 ans, témoigne de l’impact des campagnes publicitaires sur les mineurs. 

En l’occurrence ce jeune garçon avait été missionné comme bombe humaine afin de créer la 

panique auprès des civils israéliens. Bien que cet acte s’apparente à du terrorisme, il reste que 

le conflit israélo-palestinien pouvait être qualifié de véritable conflit armé. L’usage comme 

bombe humaine est une méthode employée par les différents groupes armés afin de provoquer 

un sentiment de peur auprès de l’adversaire. Pour le docteur Saïd Zidani, président en 2004 de 

l’association palestinienne des droits de l’Homme, les médias et les dirigeants qui ont poussé 

Abdou à l’assassinat de civils par autodestruction devraient être poursuivis »146.  

 Les conflits identitaires font donc naitre des nouvelles réifications martiales du mineur. 

Ce dernier devient alors un objet de communication pour des groupes identitaires. Actuellement 

aucune disposition du Statut de Rome ne permet de poursuivre des groupes armés quels qu’ils 

soient pour avoir utilisé le mineur comme objet propagandaire.  
 

b – Le mineur victime de la propagande d’un groupe étatique  

es groupes identitaires constituent également une menace importante en ce sens que 

tout est mis en œuvre pour recruter des mineurs à l’étranger147afin qu’ils rejoignent 

leurs troupes. Cette pratique tend aujourd’hui à se développer, obligeant certains 

Etats à légiférer afin d’éviter tout recrutement de mineurs par de telles organisations terroristes. 

                                                 

Dictionnaire Larousse, 2015). Il convient ainsi de le distinguer de l’islam traditionnel qui est la religion des 

musulmans.  
146 Voir en ce sens : TSADIK Jean, Abdou, 14 ans : bombe humaine d’Arafat, Metula News Agency, 25 mars 

2004. Voir également : Courrier international, Comment un enfant palestinien est transformé en kamikaze, 18 avril 

2006, disponible dans <http://www.courrierinternational.com/breve/2006/04/18/comment-un-enfant-palestinien-

est-transforme-en-kamikaze>, consulté le 16 septembre 2015. 
147 Le recrutement au sein d’un même Etat se fait généralement par enlèvement d’enfant.  
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La France a, le 13 novembre 2014148 complété la loi de 2006 sur la lutte contre le terrorisme. 

Cette loi prévoit entre autres l’interdiction de quitter le territoire de la République pour les 

ressortissants français convaincus de vouloir rejoindre des groupes terroristes149.  

 Les vidéos de propagande des différents groupes terroristes n’hésitent pas à faire état de 

la réification martiale des mineurs au sein de leur force150 afin d’en inciter d’autres à rejoindre 

leurs troupes. Une différence notable par rapport aux groupes armés traditionnels réside dans le 

fait que les groupes terroristes, luttant pour l’hégémonie de leur idéologie, cherchent 

délibérément à recruter des mineurs. Ils mettent en œuvre des moyens de propagande pour les 

attirer au sein de leurs troupes, et n’hésitent pas à user de la publicité pour inciter les mineurs 

non parties à leur cause à agir. Le développement de l’outil informatique et la toile électronique 

(principalement « la toile électronique cachée151 ») offre de nouveaux modes de recrutement. 

Les adolescents représentent principalement les cibles des groupes armés. Les tentatives de 

recrutement de mineurs conduisent généralement à transformer les angoisses des mineurs en de 

véritables terreurs ; le groupe armé se présentant alors comme une nouvelle famille pouvant les 

aider à accomplir leur destinée. La lutte contre de telles formes de recrutement n’en est 

aujourd’hui qu’aux prémices et les Etats semblent quelque peu désemparés face à 

l’augmentation massive des campagnes de recrutement des diverses forces armées. Dès lors la 

mise en œuvre d’une double lutte apparait nécessaire. D’une part, à l’instar de l’exemple 

français, des législations nationales doivent être mises en œuvre en vue de lutter contre le 

recrutement de mineur. Une surveillance des sites virtuels à risques est donc nécessaire. D’autre 

part le droit international pénal doit prendre en considération le comportement de groupes armés 

et interdire ce mode de recrutement. Car si les articles 8-2-b-xxvi et 8-2-e-vii permettent de 

lutter contre l’enrôlement et la conscription de mineurs il n’en demeure pas moins que l’usage 

de la toile électronique en vue de favoriser et augmenter le nombre de mineurs apparait comme 

davantage répréhensible. Les forces armées utilisent des manières dolosives afin d’arriver à 

                                                 

148 LOI n° 2014-1353 du 13 novembre 2014 renforçant les dispositions relatives à la lutte contre le terrorisme (1), 

ORF n°0263 du 14 novembre 2014, page 19162, texte n° 5.  
149 Article L.224-1 du Code de la sécurité intérieure instituée par la Loi n°2014-1353 du 13 novembre 2014.  
150 Voir : L’Effet papillon, Irak : les enfants-soldats de DAESH, 18 mai 2015, vidéo 16’34.  
151 La toile électronique cachée est une composante de la toile électronique. Cependant les éléments que nous 

pouvons y trouver ne sont pas indexés dans les moteurs de recherches traditionnels. Cette toile invisible représente 

en réalité les méandres du virtuel là où le commerce d’armes, individus, ou plus généralement de toutes activités 

illégales prend place. Cette composante est également appelée « virtuel profond » ou « virtuel invisible ». 
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leurs fins : un recrutement massif de mineurs en vue de les utiliser au sein d’un conflit, ou plus 

généralement en vue de servir leur idéologie.  

 Conséquemment à l’utilisation de ces nouvelles méthodes de recrutement il apparaitrait 

judicieux que les différents Etats se dotent d’une législation en vue d’interdire de telles 

pratiques. Au regard de la justice internationale pénale, il apparait que le juge doit prendre en 

compte les évolutions technologiques lors que celui-ci est amené à interpréter la loi pénale. Si 

le principe de légalité criminelle implique que la loi doit être interprétée strictement cela ne 

signifie pas pour autant qu’un comportement apparaissant du fait de nouvelles technologies ne 

puisse pas correspondre à l’essence même de ce que représente le texte. Dans le cadre du 

recrutement du mineur il était visé initialement, dans l’esprit des rédacteurs, le recrutement 

direct par les forces armées. Ces dernières allant elles-mêmes recruter dans des villages les 

mineurs. Il reste que ce qui est interdit ici est le recrutement du mineur et ce qu’importe la 

manière du procédé. Le développement de nouvelles méthodes de recrutement ne change en 

rien l’applicabilité des dispositions prévues aux articles 8-2-b-xxvi et 8-2-e-vii du Statut de 

Rome. L’utilisation des mineurs dépasse alors la simple utilisation comme soldats utilisant une 

arme. Ils sont considérés comme de véritables objets servant une cause, il n’est pas rare de les 

voir servant de bouclier humain, de bombe humaine152 ou de cible stratégique153.  

n conclusion, les conflits armés identitaires (tant ethniques que religieux) sont 

aujourd’hui en pleine expansion. Le mineur se trouve aux premières loges de ces 

conflits et se trouve être la cible principale des groupes terroristes cherchant à imposer 

l’hégémonie idéologique qu’ils défendent. Le mineur, victime d’une propagande de 

recrutement, est réifié à l'extrême. Il est formé à devenir un véritable outil de guerre et devient 

malgré lui vecteur de cette propagande. Actuellement aucune disposition internationale 

n’interdit l’usage de mineurs dans de telles situations. Dès lors il parait aujourd’hui opportun 

d’apporter une disposition permettant de réprimer la réification propagandaire du mineur au 

                                                 

152 20 minutes, Les enfants irakiens utilisés par l’organisation Etat islamique comme bouclier ou bombes 

humaines, 5 février 2015. Voir aussi : La Nouvelle République.fr, Nigeria : une fillette de 10 ans utilisée comme 

bombe humaine, 11 janvier 2015.  
153 Europe Israël News, Horreur : l’Etat islamique utilise des enfants non-musulmans comme bombe humaine 

télécommandée, 5 février 2015. « Le Hezbollah, en 2006, avait déjà utilisé des enfants handicapés en les plaçant 

dans les sous-sols d’immeubles afin que les radars de Tsahal, pensant détecter des terroristes, frappent l’immeuble, 

tuant ainsi des enfants dont les dépouilles sont ensuite exposées aux média occidentaux ».  
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sein de conflits armés.  

A ce titre, il serait judicieux d’instituer au sein de l’article 8-2-e et 8-2-c du Statut de 

Rome un aliéna 13 précisant « le fait de faire participer un mineur de moins de dix-huit ans à 

toute propagande effectuée par une force armée, un groupe armé ou groupe identitaire ». Le 

terme propagande renvoyant à l’idée que le mineur est utilisé en vue de diffuser un message ou 

une idée défendue par la force armée, le groupe armé ou le groupe identitaire.  

Conclusion intermédiaire 

a diversité des conflits impliquant le mineur est conséquente : celui-ci se trouve réifié 

dans de nombreux conflits armés. Pour autant si les règles traditionnelles des conflits 

armés ont été posées dès le Tribunal militaire de Nuremberg il reste que certaines de 

ces règles nécessitent d’être adaptées aux évolutions contemporaines. La fin de la 

période coloniale et de la guerre froide a entrainé l’émergence de nouveaux conflits identitaires 

dans lesquels le mineur se trouve partie prenante. Les nouveaux conflits ont également su 

s’adapter aux nouvelles technologies puisque de nouvelles guerres utilisant des moyens 

technologiques voient le jour et sont généralement accompagnés de discours vantant le nombre 

réduit de pertes humaines. De plus, nombre de groupes armés n’hésitent pas à se servir du 

mineur comme vecteur de message publicitaire ; et ce en vue de favoriser leur recrutement. Si 

les prémices de la lutte contre la réification du mineur se trouvent au sein des Conventions de 

Genève du 12 août 1949, il n’en demeure pas moins qu’il échoit de nos jours à la Cour pénale 

internationale de rendre la justice à l’encontre des individus se rendant coupables des crimes 

les plus graves.  

 Au terme de ce développement il apparait clairement qu’une évolution de l’article  

8-2-e et 8-2-f du Statut de Rome devient nécessaire. A cet égard il conviendrait de rajouter un 

alinéa 13 à l’article 8-2-e afin d’interdire toute utilisation publicitaire du mineur au sein d’un 

conflit armé. Puis au sein de l’article 8-2-f il conviendrait de faire état de la notion de « groupes 

identitaires » c’est à dire de groupes ethniques ou des groupes religieux (principalement des 

groupes extrémistes) prônant une idéologie spirituelle qui s’affrontent soit entre eux soit contre 

les organes d’un gouvernement établi.  

éanmoins bien que réifié dans de nombreux conflits armés, il reste qu’il convient 

d’étudier plus en détails de quelles manières le mineur se trouve réifié concrètement 

au sein de ces conflits. Les fonctions qu’il occupe sont particulièrement diverses et 
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il convient alors de voir si la législation actuelle permet une lutte efficace contre la diversité des 

activités armées impliquant le mineur.  

SECTION 2 : LA DIVERSITE DES ACTIVITES ARMEES IMPLIQUANT LE MINEUR  

a diversité des conflits armés implique de manière quasi automatique une diversité 

des activités faites par le mineur. Historiquement, l’utilisation du mineur au sein de 

conflits armés a été faite de manière récurrente et constante. En Grèce antique154, la 

ville de Sparte formait dès l’âge de sept ans les mineurs à l’art de la guerre155 ; au 

Moyen-Age156 la formation des chevaliers commençait également dès l’âge de sept ans157 ; 

enfin plus récemment nous pouvons citer le cas de l’usage de mineurs au sein de la Seconde 

Guerre Mondiale puisque les nazis leur faisaient appel, ce recrutement sera connu sous le nom 

des « jeunesses hitlériennes »158. 

A toutes les périodes de l’Histoire, le mineur a occupé des fonctions aussi diverses que 

variées au sein de forces armées ; notre époque ne fait pas exception. De nos jours, le 

recrutement de mineurs (qu’il soit obligatoire ou volontaire) s’explique par de multiples 

facteurs pouvant être classifiés en deux grandes catégories.  

D’un point de vue économique et stratégique, un mineur coûte beaucoup moins cher à 

un groupe armé qu’un soldat régulier qu’il convient de rémunérer. De plus son utilisation par 

un groupe armé conduit les forces armées ennemies à les affronter ; ceci posant un dilemme 

aux ennemis puisque lors des affrontements ils seront amenés à combattre des mineurs qu'il 

faudra ou non éliminer.  

D’un point de vue psychologique, les mineurs, du fait de leur jeune âge, sont 

                                                 

154 Période historique prenant place entre le 13ème et le 2ème siècle avant notre ère.  
155 Voir en ce sens : Levy, Edmond, 2003. Sparte: Histoire politique et sociale jusqu'à la conquête 

romaine. Éditions du Seuil, coll. Point Histoire, 336p. 
156 Période historique prenant place entre le 5ème et le 15ème siècle de notre ère.  
157 Voir en ce sens : Pierre-André Sigal, L’histoire de l’enfant au Moyen Âge : une recherche en plein essor. 

In: Histoire de l'éducation, N. 81, 1999. pp. 3-21. 
158 En ce sens : Toute l’Histoire, Série de reportage Deuxième Guerre Mondiale : La jeunesse sous Hitler (5 

épisodes), durée moyenne 52 minutes, Adaptation française par Patrick Demerin, Version française DIGIMAGE, 

2000.  
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particulièrement influençables, manipulables159 et ne constituent pas une menace pour les chefs 

des groupes armés. Leur physique représente également un atout pour les forces armées dont 

ils dépendent puisque leur petite taille leur permet de s’infiltrer dans les complexes ennemis. 

Par ailleurs la protection du mineur qu’elle soit en droit international ou en droit national 

s’explique par le fait que le mineur doit être protégé en raison de la valeur sociale qu’il incarne. 

A l’instar de tout individu sa protection relève d’une protection de la vie humaine cependant, 

dans son cas, la protection de la vie humaine doit être garantie encore plus largement que pour 

un majeur. Le mineur se construit progressivement que ce soit tant physiquement que 

mentalement ; dès lors tous traumatismes vécus durant cette période auront nécessairement des 

impacts sur le majeur en devenir. Le jeune âge du mineur fait peser sur lui une difficulté de 

lutter efficacement contre les abus dont il peut être victime. A cet égard, il n’est pas rare que les 

mineurs soient utilisés comme bouclier humain ou comme bombe humaine afin de provoquer 

la peur et la terreur dans le camp adverse.  

ous le voyons, le mineur représente une matière première importante pour les 

groupes armés. Pour autant la plurivalence des activités armées l'impliquant conduit 

nécessairement à s’interroger sur le fait de savoir si les législations internationales 

actuelles suffisent à prendre en compte la totalité des situations où il se trouve réifié 

martialement. Traditionnellement seul « l’enrôlement et la conscription d’enfant de moins de 

quinze ans en vue de participer activement aux hostilités » est prohibé par le droit international 

pénal. Cependant bien que les bases de la lutte contre l’utilisation du mineur au sein d’un conflit 

armé soient posées il reste qu’il devient manifestement nécessaire de faire évoluer la définition 

actuelle afin de rendre effective sa protection (§1). Enfin il convient de porter une attention 

particulière à la place du mineur au sein de nouveaux groupes armés : les sociétés militaires 

privées puisque celles-ci sont depuis les années 2000 mises sur le devant de la scène lors des 

conflits internationaux (§2). Ces sociétés n’hésitent pas à recruter d’ancien mineur soldat en 

vue de les utiliser à des fins martiales. Si le recrutement de mineur âgé de moins de dix-huit ans 

se fait assez rare par ces sociétés, il apparait en revanche qu’il n’hésite pas à utiliser des jeunes 

majeurs ayant une expérience de soldat pour les recruter et réaliser ainsi une nouvelle réification 

du mineur, par ricochet. 

                                                 

159 En ce sens : Bernard Robinson, Psychologie clinique : de l’initiation à la recherche, De Boeck, Ouvertures 

psychologiques, 8 novembre 2005, 348 pages, pages 276 à 284.  

N 



Page | 79  
 

§1 : La réification du mineur au sein de groupes armés : de l'enfant soldat au mineur 

soldat 

es divers textes internationaux font état de la notion « d’enfant-soldat » afin de faire 

référence à la réification martiale du mineur. Cependant nous préférons y substituer 

le terme mineur puisque celui-ci renvoie à une conception juridique plus générale et 

plus protectrice que le terme enfant qui connait, selon les différentes conventions 

internationales, des définitions variées.  

Avant tout développement au fond de cette réification martiale il apparait nécessaire de 

faire état de la manière dont le recrutement du mineur est effectué160. Ce dernier se trouve dans 

de telles situations qu’il est obligé de commettre des actes barbares et cruels rendant son retour 

vers sa communauté quasi impossible. Lors des divers recrutements le mineur est drogué161 

pour inhiber tous sentiments et sensations afin de faire en sorte qu’il devienne un super soldat. 

Ce qu’il convient de comprendre c’est qu’ici n’est pas sanctionné l'acte martial criminel, mais 

bel et bien le fait de procéder au recrutement du mineur puisqu'il est considéré comme une 

personne vulnérable qu’il convient de protéger contre tout abus.   

e Statut de Rome sous les articles 8-2-b-xxvi et 8-2-e-vii vise directement la 

réification martiale du mineur. Pour autant ces deux articles n’ont pas tout à fait le 

même but car le premier vise le cas de « l’enrôlement et conscription d’enfants de 

moins de quinze ans dans les forces armées nationales ou de les faire participer activement aux 

hostilités » alors que le second vise des catégories plus générales puisque vise les cas 

« d’enrôlement et conscription d’enfants de moins de quinze ans dans les forces armées, ou des 

groupes armés ou de les faire participer activement aux hostilités ». Notons par ailleurs que ce 

texte mentionne les groupes armés sans d’autres précisions. Ce choix s’explique afin de viser 

un maximum de situations où un mineur serait en état de réification. Le but est de ne pas 

restreindre les cas aux seules situations où une armée officielle serait amenée à utiliser des 

mineurs. Le Statut englobe ainsi une multitude de situations afin de protéger, autant que faire 

                                                 

160 Infrarouge, Syrie, Enfants en guerre, France 2, diffusé le 13 janvier 2015. 
161 Il faut ici comprendre toutes les drogues c’est à dire: Héroïne, Alcool, Tabac, Cocaïne, ecstasy, 

Psychostimulants, Benzodiazépines (utilisées pour calmer l’anxiété, l’insomnie, l’agitation psychomotrice), 

Cannabinoïde.  
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se peut, les mineurs.  

 C’est à l’occasion de son premier jugement que la Cour pénale internationale a su 

développer des éléments importants en matière de protection du mineur contre toute réification 

martiale. Il convient alors d’appréhender en profondeur quels sont les éléments constitutifs de 

l’incrimination d’enrôlement et conscription d’enfants de moins de quinze ans (A) avant 

d'étudier plus en détail les lacunes de cette incrimination et particulièrement la manière dont il 

conviendrait de faire évoluer le droit afin d’éviter toute inadéquation à la réalité (B). 

L’entremêlement du crime de guerre et du crime contre l’Humanité est particulièrement profond 

(C) et de nombreux groupes armés prenant part à un crime de guerre, peuvent, dans le même 

temps, prendre part à un crime contre l’Humanité si, dans ce contexte, ils attaquent une 

population civile. Ainsi il convient de voir en pareille situation quelles réponses donnent le droit 

à ces hypothèses d’interconnexions.  

A- L’extension matérielle de l’infraction de recrutement et conscription de mineurs 

soldats 

es éléments constitutifs de l’infraction d’enrôlement et conscription d’enfants de 

moins de quinze ans sont précisés au sein des « Eléments des crimes » du Statut de 

Rome. A cet égard, il est précisé la nécessité de l’existence d’un contexte particulier 

de conflit armé (1) et que l’auteur de l’infraction ait réellement procédé à l’enrôlement, la 

conscription ou la participation active aux hostilités des mineurs (2).   

1 – Le contexte de l'infraction : condition préalable à la consommation de l’infraction 

es éléments des crimes précisent le contexte dans lequel ont dû avoir lieu de tels 

recrutements afin que l’infraction soit clairement constituée. En effet au terme des 

alinéas 4 et 5 de l’article 8-2-b-xxvi il est nécessaire que « le comportement [ait] eu 

lieu dans le contexte de et [ait été] associé à un conflit armé international » et que « l’auteur 

avait connaissance des circonstances de fait établissant l’existence d’un conflit armé ». 

Cependant au terme des alinéas 4 et 5 de l’article 8-2-e-vii il est précisé également que « le 

comportement [ait] eu lieu dans le contexte de et était associé à un conflit armé ne présentant 

pas un caractère international ».  

Sur le premier aspect tenant à l’existence préalable d’un conflit armé international ou 

non-international, deux hypothèses sont visées. La première, extensive, vise toute les situations 
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dans lesquelles le mineur se trouve recruté ou enrôlé. En effet par la formulation « a lieu dans 

le contexte de », le Statut de Rome entend réprimer tout comportement contraire aux droits les 

plus fondamentaux, i.e la protection du mineur contre toutes utilisations martiales. Il importe 

peu que la personne ait souhaité faire ou non participer le mineur au sein d’un conflit, au terme 

de ce texte, seule la volonté de recruter ou enrôler un mineur dans le cadre général d’un conflit 

armé est réprimée. La seconde hypothèse, restrictive, vise déjà l’idée d’un recrutement en vue 

de faire participer de quelques manières que ce soit un mineur au sein des hostilités. Dès lors, 

le mineur est recruté dans le but de participer aux hostilités. Cette formulation apparait donc 

comme redondante au regard des autres critères nécessaires à la qualification du crime. En effet, 

au terme de l’alinéa 1 des articles 8 du Statut de Rome, il est visé tant la conscription et 

l’enrôlement au sein d’une force armée nationale (donc participe nécessairement aux hostilités) 

que la participation active aux hostilités. Par conséquent la seconde hypothèse ne vient que 

préciser de manière similaire que le comportement est de toute manière associée à un conflit 

armé.  

Il semblerait plus opportun de ne retenir, au sein des Eléments des crimes, que la 

condition préalable162 à la première hypothèse qui nécessite seulement de prouver l’existence 

d’un conflit armé tant international que non-international. L’absence de cette condition 

entrainerait de manière automatique l’absence d’infraction. Pour autant bien qu’elle soit 

nécessaire à la commission du crime, il reste que cette condition est extérieure à l’agissement 

incriminé. Ainsi il importera peu qu’une personne soit à l’origine d’un conflit pour que le Statut 

de Rome lui soit applicable, la seule existence du conflit suffit à donner compétence à la Cour 

pour réprimer des comportements contraires au droit. 

Sur le second aspect tenant à « la connaissance des circonstances établissant l’existence 

d’un conflit armé » il conviendra à l’accusation, qui a la charge de la preuve, de prouver que 

l’auteur avait connaissance de l’existence d’un tel conflit. L’hypothèse où un recrutement de 

mineurs aurait eu lieu de manière déconnectée du conflit et ce en vue d’une utilisation 

domestique ne constituerait pas l’infraction ici étudiée. La connaissance est principalement 

                                                 

162 Blandine Thellier de Poncheville, La condition préalable de l'infraction, Mention spéciale du jury du Prix 

Vendôme 2007, 1er Prix Emile Garçon ex aequo 2007, 1er Prix ex oequo de l'Université Jean Moulin Lyon 3, 2007, 

Presses Universitaires d'Aix-Marseille - P.U.A.M., Centre de recherches en matière pénale Fernand Boulanb, 604 

pages, juin 2010. 
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factuelle puisqu’elle reposera essentiellement sur des témoignages ou autres éléments de 

preuves permettant de préciser si effectivement ou non l’individu avait connaissance ou non de 

l’existence d’un conflit armé. Pour autant, il semble que certains éléments soient considérés 

comme faisant état d’une certaine forme de présomption de connaissance. En effet au terme de 

l’alinéa 3 des éléments des crimes relatives aux articles 8-2-b-xxvi et 8-2-e-vii il est présumé 

que l’auteur ne pouvait ignorer un tel recrutement au sein de ses troupes163. La place 

hiérarchique alors occupée par un individu permet à certains égards de présupposer la 

connaissance par cette personne de l’existence d’un conflit armé ; il ne peut pas ne pas savoir 

qu’un tel conflit existait au même titre qu’il ne peut pas ne pas savoir qu’un recrutement existait.  

Par ailleurs, il est à distinguer la connaissance du recrutement visé à l’alinéa 3 de 

l’existence d’un conflit visé à l’alinéa 5 des articles 8-2-b-xxvi et 8-2-e-vii 164 . Au vu des 

développements des moyens de communications165, il est peu probable que de nos jours des 

individus ne soient au courant de l’existence d’un conflit armé. C’est cette logique que la Cour 

pénale internationale a suivie puisqu’elle a estimé que « les Éléments des crimes n’exigent que 

la « connaissance des circonstances de fait établissant l’existence d’un conflit armé » et sans 

aller jusqu’à exiger que l’auteur aboutisse à la conclusion qu’il existe un conflit armé après 

analyse juridique de ces circonstances »166.  

 

n conclusion les Eléments des crimes du Statut de Rome font état de l’existence et de 

la connaissance d’un conflit armé international ou non-international. Cette 

contextualité apparait comme nécessaire et primordiale à la qualification de 

l’infraction d’enrôlement et conscription de mineurs de moins de quinze ans. La preuve de 

l’existence d’un tel conflit s’avère être fondée uniquement sur la connaissance des éléments de 

                                                 

163 CPI, Situation en république démocratique du Congo, Affaire Le procureur contre Thomas Lubanga Dyilo, 

Jugement rendu en application de l’article 74 du Statut, n°ICC-01/04-01/06-2842tFRA, 14 mars 2012,§1013-1018 
164 Ibid. §1273-1350 
165 Toile électronique, télécommunication, radiocommunication, presse écrite.  
166 CPI, Chambre préliminaire I, Situation en république démocratique du Congo, Affaire Le procureur contre 

Thomas Lubanga Dyilo, Décision sur la confirmation des charges, n°ICC-01/04-01/06-803, 29 janvier 2007, §360. 

Voir aussi : Eléments des Crimes, Article 8-2-b-xxiv-5, Documents officiels de l’Assemblée des États Parties au 

Statut de Rome de la Cour pénale internationale, première session, New York, 3-10 septembre 2002 (publication 

des Nations Unies, N° de vente F.03.V.2 et correctif), deuxième partie B.  
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fait du conflit plutôt que sur la véritable connaissance, par l’auteur, des conséquences juridiques 

d’un tel conflit167. Une forme de présomption de connaissance de l’existence d’un conflit armé 

semble être posée dès lors que la Cour aura admis l'existence même de ce conflit armé. Il reste 

cependant que l’infraction peut être constituée si et seulement si les cinq autres éléments 

précisés au sein des articles 8-2-b-xxvi et 8-2-e-vii sont remplis168.  

2 – La participation effective du mineur aux hostilités 

l est précisé à l’alinéa 1 des articles 8-2-b-xxvi et 8-2-e-vii au sein des « éléments des 

crimes » que « l’auteur a procédé à la conscription, à l’enrôlement d’une ou plusieurs 

personnes dans les forces armées nationales ou les a fait participer activement aux 

hostilités ». La Cour pénale internationale a précisé à l’occasion de son premier jugement 

nombre de définitions relatives à la participation active aux hostilités (a). Bien qu’ayant retenu 

un critère restrictif en la matière, il reste que d’autres Tribunaux ont préféré étendre la définition 

pour accorder une protection efficace du mineur afin de viser juridiquement la diversité des 

missions militaires exercées par le mineur (b).  

a – Le critère imprécis de participation active aux hostilités selon la Cour pénale 

internationale :  

a conscription fait référence à l’inscription au rôle des individus, c’est à dire sur les 

registres de l’armée nationale ; l’enrôlement quant à lui fait référence à un 

recrutement forcé, ou volontaire d’un mineur au sein d’un groupe armé. Cependant, 

si l’enrôlement et la conscription ne sont visés que dans le cadre de l’action d’une force armée 

nationale, il reste que les « éléments des crimes » précisent en second temps, et de manière 

générale, la participation active aux hostilités et ce sans restreindre cette participation au sein 

d’une force armée nationale.  

 La formulation générale retenue par le Statut de Rome permet de poursuivre tout groupe 

                                                 

167 Id. 
168 Ces cinqs éléments sont : « 1. L’auteur a procédé à la conscription, à l’enrôlement d’une ou plusieurs personnes 

dans les forces armées nationales ou les a fait participer activement aux hostilités. 2. Ladite ou lesdites personnes 

étaient âgées de moins de 15 ans. 3. L’auteur savait ou aurait dû savoir que ladite ou lesdites personnes étaient 

âgées de moins de 15 ans. 4. Le comportement a eu lieu dans le contexte de et était associé à un conflit armé 

international. 5. L’auteur avait connaissance des circonstances de fait établissant l’existence d’un conflit armé. » 
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qui ferait participer activement le mineur à des hostilités. Néanmoins, il reste qu’il convient de 

définir ce que « participation active » signifie au regard du droit international pénal.  

Le Comité préparatoire au Statut de Rome avait envisagé lors du projet préparatoire au 

statut que « les mots « utilisation » et « participation » sont employés de manière à couvrir à la 

fois la participation directe au combat et la participation active à des activités en rapport avec 

le combat, telles que la reconnaissance, l’espionnage, le sabotage »169. De plus, le jugement 

Thomas Lubanga Dyilo a permis d’éclairer nombre de notions applicables aux mineurs. Selon 

la Chambre préliminaire et l’Accusation la participation active aux hostilités « comprend la 

participation directe aux combats et à des activités en rapport avec ceux-ci, telles que la 

reconnaissance, l’espionnage, le sabotage, ainsi que l’utilisation d’enfants aux postes de 

contrôle militaire ou comme leurres ou messagers »170. Pour autant il est précisé peu après que 

cette notion ne recouvre pas « les activités qui sont manifestement sans lien avec les hostilités, 

tels que la livraison de denrées alimentaires à une base aérienne ou l’emploi de personnel 

domestique dans les quartiers réservés aux officiers »171. La Défense avait quant à elle soutenu 

que la notion de participation active devait s’entendre comme étant une participation directe 

qui équivaudrait alors à « commettre des actes de guerre que leur nature ou leur objet destine 

à frapper concrètement le personnel ou le matériel des forces armées de l’adversaire »172.  

 La chambre de première instance I avait estimé que pour déterminer si « un rôle 

« indirect »173 doit être considéré comme une participation active aux hostilités, il est crucial 

de déterminer si l’appui apporté par l’enfant aux combattants l’a exposé à un danger réel, 

faisant de lui une cible potentielle »174. La Chambre concluant que c’est seulement au cas par 

                                                 

169 Rapport du Comité préparatoire pour la création d’une Cour criminelle internationale, Projet de Statut de la 

Cour criminelle internationale, ONU, A/Conf.183/2/Add.1, 14 avril 1998, page 21.  
170 CPI, Le Procureur contre Thomas Lubanga Dyilo, Chambre de première instance I, Affaire ICC-01/04-01/06, 

14 mars 2012, §575.  
171 Ibid. §262. 
172 Id., §584.  
173 Le terme indirect employé par la chambre de première instance doit s’entendre comme une personne effectuant 

une mission militaire comme plus indirecte que le soldat en première ligne.  
174 Id. §628. « The decisive factor, therefore, in deciding if an “indirect” role is to be treated as active participation 

in hostilities is whether the support provided by the child to the combatants exposed him or her to real danger as a 

potential target. In the judgment of the Chamber these combined factors – the child’s support and this level of 
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cas qu’il peut être déterminé si effectivement un enfant a participé activement aux hostilités. 

Dès lors le critère jusqu’alors retenu par la Cour pénale internationale afin de déterminer si un 

mineur a participé activement à des hostilités était celui de la réelle dangerosité et de la 

potentialité de ciblage du mineur.  

ette argumentation ne fut cependant pas retenue par la Chambre d’appel de la Cour 

pénale internationale à l’occasion de l’affaire Thomas Lubanga Dyilo. En effet la 

Chambre d’appel rejette la conception de la chambre de première instance en 

estimant que la chambre n’a pas légalement justifié sa décision175. En effet aucunes dispositions 

du Statut de Rome ne vient mettre en exergue la nécessité d’une potentialité de ciblage pour un 

mineur afin que celui-ci soit considéré comme ayant une participation active à un conflit. Afin 

de déterminer la notion de « participation active » la Chambre d’appel a admis que « it is 

necessary to analyse the link between the activity for which the child is used and the combat in 

which the armed force or group of the perpetrator is engaged »176. Dès lors la Chambre d’appel 

retient comme critère de détermination l’existence d’un lien entre l’activité effectuée par un 

mineur et le conflit auquel il prend part. Cependant, la Chambre d’appel de la Cour pénale 

internationale admet ne pas vouloir donner de plus amples éléments de définition laissant alors 

l’étude de ce lien aux éléments relatifs à une situation177. 

 Quoique le critère de participation active de la Cour pénale internationale a évolué afin 

d’offrir des garanties protectrices plus importantes pour le mineur il reste que la définition 

élaborée par la Cour ne permet pas de déterminer, en amont, quels comportements seraient 

susceptibles d’être assimilés à une activité militaire. D’autres Tribunaux internationaux ont 

préféré une conception extensive de la notion de « participation active » en vue de favoriser la 

protection du mineur contre tout abus.  

                                                 

consequential risk – mean that although absent from the immediate scene of the hostilities, the individual was 

nonetheless actively involved in them » 
175 Cour pénale internationale, Situation in the Democratic Republic of the Congo in the case of the prosecutor v. 

Thomas Lubanga Dyilo, The Appeals Chamber, No. ICC-01/04-01/06 A 5, Judgment on the appeal of Mr. Thomas 

Lubanga Dyilo against his conviction, 1 December 2014, §331-333. 
176 Ibid. §335. Traduction réalisé par nos soins : Il est necessaire d’analyser le lien entre l’activité pour laquelle 

l’enfant est utilisé et le combat dans lequel la force ou le groupe armé est engagé. 
177 Id. §335 In fine : « Rather, a determination as to whether a particular activity falls within this definition must 

be made on a case-by-case basis ».  
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b – La diversité des missions militaires professionnelles exercées par le mineur soldat : vers 

l’extension du critère de participation active 

a notion de participation active vise en réalité une multitude de travaux. Le Tribunal 

spécial pour la Sierra Leone avait estimé que l’utilisation active d’enfants au sein 

d’hostilités ne devait pas être entendue de manière restrictive178. La chambre de 

première instance avait précisé qu’une armée avait besoin d’un support logistique et qu’à cet 

égard tous les travaux visant à soutenir ou contribuer à aider une force armée constituaient une 

participation active. Le TSSL, a contrario, des autres Cours ou Tribunaux internationaux a une 

vision particulièrement large de la participation active. Il a précisé que l’apport de nourriture à 

un groupe armé constituait une participation active aux hostilités.  

 La conception retenue par le Tribunal spécial pour la Sierra Leone a le mérite de vouloir 

répondre aux réalités factuelles des différents rôles occupés par le mineur au sein d’un groupe 

armé. Si « les éléments des crimes » ne font pas état de la notion de « mineur soldat » il reste 

que la CPI mentionne ce terme dans ses jugements. Par ailleurs, nous l’avons vu les termes 

conscription et enrôlement font référence aux groupes armés, aux soldats. Ainsi l’incrimination 

visée aux seins des articles 8-2-b-xxvi et 8-2-e-vii mixe les notions de soldat et de mineur.  

 Dès lors il convient de se demander quelles sont les différentes missions opérées par les 

soldats légitimes au sein d’une armée afin de clairement identifier les missions effectuées par 

un mineur mais qui constitueraient des missions de soldat. L’armée de terre française179 fait état 

                                                 

178 TSSL, Le procureur contre Alex Tamba Brima, Ibrahim Bazzy Kamara et Santigie Borbor Kanu (AFRC), 

Affaire SCSL-04-16-T-613, 20 juin 2007, §737. « An armed force requires logistical support to maintain its 

operations. Any labour or support to give effect to, or helps maintain, operations in a conflict constitutes active 

participation. Hence carrying loads for the fighting faction, finding and/or acquiring food, ammunition and 

equipment, acting as decoys, carrying messages, making trails or finding routes, manning checkpoints or action 

as human shields are some examples of active participation as much as actual fighting and combat ».  
179 Notons à cet égard que dans le site virtuel officiel de l’armée de terre il est fait référence, maladroitement, aux 

mineurs par l’intermédiaire de question réponse : « mon enfant partira-t-il forcément en opération ou en mission 

et si oui, souvent ? ». Il ne faut bien entendu pas y voir ici une promotion de l’enrôlement d’enfant au sein d’une 

force armée nationale (bien qu’en France, un mineur de seize ans peut incorporer l’armée en ayant la garantie de 

ne pas être envoyé sur le terrain), mais davantage un système d’informations pour les parents souhaitant se 

renseigner sur le métier que voudrait exercer leur enfant. Il reste que cette formulation apparait comme quelque 

peu maladroite, il aurait été plus judicieux de faire référence aux missions sans viser l’enfant.  
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d’une multitude de poste au sein de son corps : agent de restauration, agent logistique, agent 

d’exploitation, assistant administratif, chef de groupe d’infanterie, chef de char, combattant de 

la logistique, etc… Ce n’est pas moins de 113 catégories de travaux180 qui sont actuellement 

recherchés par l’armée de terre française.  

 Nous le voyons l’armée, afin de fonctionner correctement, nécessite une multitude de 

métiers, d’aides, afin d’être efficace sur un champ de bataille. Le Tribunal Spécial pour la Sierra 

Leone a pris acte de ces nécessités pour qualifier le travail d’un mineur comme un travail de 

soldat. La conception alors retenue répond aux exigences véritables de la guerre. Il importe peu 

que le mineur soit de près ou de loin lié aux affrontements, ce qui est ici retenu c’est sa 

participation, quelle qu’elle soit, au sein d’une force armée nationale ou au sein d’un groupe 

armé quelconque.  

 Il apparait comme important que la Cour pénale internationale fasse évoluer son critère 

afin de répondre, comme il se doit, aux réalités factuelles. En ne retenant qu’un critère fondé 

sur l’existence d’un lien entre les travaux effectués par le mineur et les conflits auxquels il prend 

part, la Cour pénale internationale laisse planer un aléa sur une protection concrète et réelle du 

mineur. Cette conception ne tient pas suffisamment compte de la diversité des travaux occupés 

par un soldat et il parait peu opportun d’opérer une distinction entre les personnes majeures 

ayant un statut de militaire et des mineurs effectuant les mêmes travaux mais dont le statut de 

militaire est laissé à une interprétation au cas par cas.  

 

n conclusion, la conception de participation active aux hostilités retenue par la Cour 

pénale internationale doit aujourd’hui évoluer afin de répondre aux réalités factuelles. 

Dès lors du fait de son incorporation forcée ou volontaire le mineur est une cible 

potentielle au sein d’un conflit armé, car il participe d’une manière ou d’une autre à ce conflit. 

Peu importe la mission qu’il exerce à partir du moment où cette fonction s’assimile à une 

activité militaire que celle-ci résulte de l’activité de combat ou de soutien. Il importe peu la 

dangerosité du poste occupé, ce qui est important c’est que le mineur, du fait de son enrôlement 

ou de sa conscription au sein d’une force armée, devient une cible potentielle pour les 

                                                 

180 Voir : Armée de terre française, disponible dans : <https://www.recrutement.terre.defense.gouv.fr/nos-

emplois/trouver-un-emploi-par-profil/items/15-nos-emplois?start=110>, consulté le 20 juillet 2015.  
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adversaires à ce groupe en raison de son recrutement.   

B – L’extension temporelle de l’infraction de recrutement et de conscription de mineur 

soldat 

'incrimination du recours à un mineur soldat vise les mineurs de moins de quinze ans. 

Bien que cette limite d'âge trouve sa source dans les pratiques guerrières ancestrales 

(1) il n’en demeure pas moins que ce critère n'a plus vocation d'exister actuellement 

(2). En effet réduire l’application de l’incrimination conduit à faire échapper des situations 

particulièrement néfastes au mineur. Le droit international pénal a vocation à lutter contre les 

crimes les plus graves et à tout mettre en œuvre en vue de ne pas les laisser impunis. Dès lors, 

une revalorisation des définitions actuelles nécessite d’être développée et ce en vue de créer un 

statut de « mineur-soldat » favorisant une protection absolue du mineur sans distinction d’âge 

ni d’actes accomplis. 

1 – Une limite d'âge trouvant sa source dans des pratiques guerrières ancestrales 

ien que dénoncée depuis quelques années181, il n'en demeure pas moins que 

l’utilisation martiale des mineurs trouve sa source dans les pratiques ancestrales. Ces 

différentes pratiques ont posé les bases de l’infraction réprimée aujourd’hui au sein 

des articles 8-2-b-xxvi et 8-2-e-vii du Statut de Rome c’est à dire la nécessité d’être âgé de 

moins de quinze ans (a) et, pour l’auteur, avoir connaissance de l’âge du mineur (b).  

 a – Sur l’âge du mineur  

es « éléments des crimes » précisent au sein des articles 8-2-b-xxvi et 8-2-e-vii que 

« ladite ou lesdites personnes étaient âgées de moins de quinze ans ». Cette condition 

exclut de manière automatique tous les cas d’enrôlement et conscription d’enfants de 

plus de quinze ans au sein d’un groupe armé. Cette limite d'âge résulte en réalité de 

considérations historiques. L’utilisation martiale des mineurs n’est pas nouvelle, l’Histoire182 

témoigne de nombreux cas où le mineur est considéré comme un soldat.  

 L’un des exemples les plus explicites est celui des enfants de Sparte à l’époque de la 

                                                 

181 Depuis l’affaire Thomas Lubanga Dyilo du 14 mars 2012.  
182 Amnesty International, Dossier Pédagogique 2012 : Attention enfants-soldats, 14 août 2012, 48 pages.  
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Grèce antique183. Dès l’âge de sept ans, le mineur est enlevé à ses parents et entre dans la vie 

militaire où il apprend la discipline : la tête est rasée, le mineur est entrainé à marcher sans 

chaussures, il est également entrainé à jouer avec d'autres, généralement nu, afin d’instaurer 

une certaine confiance et cohésion au sein du groupe. A titre d’exemple il lui est enseigné la 

cryptie c’est à dire l’apprentissage du meurtre184. A l’âge de douze ans le jeune spartiate est prêt 

pour les combats et la défense de sa cité. Tout est mis en œuvre afin de l’endurcir, dès lors il lui 

est interdit de porter des chaussures car les officiers pensaient qu’en marchant pieds nus l’enfant 

deviendrait plus léger185.  

 Au Moyen-Age186 l’enfant pouvait dès l’âge de sept ans être placé comme page au 

service d’un seigneur. Cette tâche consistait à servir le seigneur ; le mineur pouvait accéder au 

statut d’apprenti écuyer (vers l'âge de quatorze ans) après avoir effectué sept ans de service, 

puis enfin accéder au métier de chevalier vers l’âge de vingt-et-un ans187.  

 Le XVIII ème siècle marqua un changement car si jusqu'alors faire appel aux mineurs en 

tant que soldats était considéré comme une forme de tradition, il fut inscrit dans la loi la 

possibilité de recruter les mineurs. Le règne de Louis XV permet de clarifier leur fonction au 

sein des conflits et crée officiellement le statut d’enfant de troupe188. L’école militaire devient 

                                                 

183 Période du 13ème siècle au 2ème siècle avant Jésus-Christ.  
184 En ce sens voir : Plutarque, Les vies parallèles, Alcibiade ~ Coriolan, traduction par Robert Flacelière et Émile 

Chambry, Paris, Robert Laffont, Belles lettres, coll. « Classiques en poche », Paris, 1999, 242 pages. L’œuvre 

« Les vies parallèles » fut écrite entre 100 et 115 avant notre ère. Cette œuvre est composée de biographies 

d’hommes importants du monde gréco-romain, en mettant en parallèle un Grec avec un Romain.  
185 Id. 
186 Période allant de 476 (chute de l’empire romain d’occident) à 1492 (découverte de l’Amérique par Christophe 

Colomb) de notre ère.  
187 Certains mineurs pouvaient, dès l’âge de dix-sept ans accéder au statut de chevalier, mais il était généralement 

attendu l’âge d’homme, i.e la majorité. Au Moyen-Age l’âge de la majorité était atteint de manière différente selon 

les régions et les différentes époques. Selon l’ordonnance de Blois en 1579, la majorité civile était atteinte à l’âge 

de 25 ans.  
188 Article 2 de l’Ordonnance royale du 1er mai 1766 du Roi Louis XV : « Veut cependant permettre Sa Majesté à 

tous les Commandans de ses régiments d'infanterie françoise & étrangère, d'admettre, à raison d'un par compagnie, 

les enfans des bas Officiers et Soldats de chaque régiment, nés au corps, à y faire service & recevoir la solde 

comme les autres, lorsqu'ils auront atteint l'âge de dix ans, & qu'ils seront d'espérance...bien entendu que les-dits 

enfans, lorsqu'ils seront parvenus à l'âge de seize ans,seront tenus, s'ils ont les qualités requises, de contracter un 

engagement de huit ans, en leur donnant le prix de l'engagement comme aux hommes de recrues. » 
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alors accessible à tous, et n’est plus réservée aux élites. L’apprentissage dispensé au sein de ces 

écoles ne diffère pas de celui enseigné à Sparte : dortoirs collectifs, discipline militaire et 

violence régulière. C’est sous le règne de Napoléon que la conscription passe de dix ans à quinze 

ans. Il mettra en place également les bataillons scolaires dont la mission était de former des 

jeunes enfants à se sacrifier pour la défense de la patrie. Ces différentes utilisations de l’enfant 

se retrouvent dans toute l’Europe (Angleterre, Prusse, France, etc…) mais également en dehors 

des frontières européennes puisque la guerre de sécession en 1861 a fait état de l’usage de 

mineurs au sein du conflit (généralement comme messagers). Les autres continents témoignent 

également de l’utilisation de mineurs comme soldats. Ainsi en Birmanie près de 300 000 

mineurs sont utilisés comme soldats189.  

 Pour en terminer nous mentionnerons le recours aux mineurs au cours de la seconde 

Guerre Mondiale. L’une des pratiques les plus connues reste celle des jeunesses hitlériennes, 

pour autant il convient de mentionner que même du côté des alliés il était fait appel aux mineurs 

pour participer aux hostilités. L’âge de la conscription diminue par ailleurs afin de faciliter cette 

participation. A cet égard dès 1944, les jeunesses hitlériennes étaient composées de mineurs de 

quinze ans pour réduire l’âge au fil des ans, allant même jusqu’au recrutement de tous les 

enfants. Du côté des alliés, des mineurs âgés de onze ans furent recrutés au cours des derniers 

mois de la guerre. C’est également durant cette période que les filles furent aussi recrutées afin 

de constituer également une force armée importante190.  

otre époque contemporaine s’est fait écho de siècles d’Histoire où le mineur se 

trouve utilisé à des fins martiales. La limite d’âge de quinze ans n’est que le reflet 

des diverses pratiques où à cet âge il était considéré comme ayant atteint une certaine 

forme de maturité et pouvait, dès lors participer, comme un majeur, aux différents conflits. Si 

nous reviendrons191 sur la nécessité de faire évoluer ce critère lié à l’âge il convient de se 

                                                 

Voir en ce sens : CORVISIER André, La société militaire et l'enfant. In: Annales de démographie historique, 

1973. Enfant et Sociétés. pp. 327-343. 
189 Voir en ce sens : Reportage France 24, Les enfants soldats acteurs de tous les conflits en Birmanie, 14 février 

2014, 10’20.  
190 En ce sens voir : Amnistie International, Attention : enfants-soldats !, Dossier Pédagogique 2012, 48 pages, 

page 6.  
191 Voir en ce sens : Partie 1, Titre 1, Chapitre 1, Section 2, §1, B, 2, page 90.  
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pencher sur le critère de la connaissance de l’âge du mineur par la personne poursuivie.  

b – Sur la connaissance de l’âge  

’aliéna 3 des éléments des crimes des articles 8-2-b-xxvi et 8-2-e-vii précise que 

« l’auteur savait ou aurait dû savoir que ladite ou lesdites personnes étaient âgées de 

moins de quinze ans ». La connaissance de l’enrôlement de mineurs au sein d’un tel 

conflit armé peut s’avérer plus difficile à prouver que la connaissance du conflit lui-

même au sens que le recrutement s’organise souvent au sein de milices ; de telles pratiques 

peuvent échapper à la connaissance et à la vigilance des hauts responsables de guerre. A titre 

d’exemple nombre de mineurs témoins au procès de Thomas Lubanga Dyilo faisaient état de 

leur recrutement non pas par l’auteur de l’infraction mais par des hommes de ses milices. Leur 

recrutement se faisait souvent à la sortie d’école où les miliciens recrutaient les mineurs en vue 

de les incorporer dans leurs troupes192. Bien qu’ils n’aient pas été recruté directement par 

Thomas Lubanga Dyilo, la Cour a retenu que ce dernier ne pouvait pas ignorer l’agissement de 

ses hommes193.  

 La Cour pénale internationale procède en réalité à un examen au cas par cas pour 

déterminer si effectivement l’individu poursuivi avait ou non connaissance de telles pratiques. 

Il semble que par sa formulation générale « aurait dû savoir », les « éléments des crimes » 

mettent en place le principe de la responsabilité du supérieur hiérarchique à l’égard des 

personnes poursuivies sur le fondement des articles 8-2-b-xxvi et 8-2-e-vii. La mise en place 

d’un tel principe s’explique cependant par le fait que, en tant que haut responsable de guerre194, 

                                                 

192 Voir en ce sens : Lexpress.fr, Procès Lubanga : un ex-enfant soldat témoigne, publié le 28 janvier 2009, 

disponible dans : < http://www.lexpress.fr/actualite/monde/afrique/proces-lubanga-un-ex-enfant-soldat-

temoigne_736739.html>, consulté le 21 septembre 2015.  
193 CPI, Chambre de première instance I, Situation en République Démocratique du Congo, Affaire Le Procureur 

contre Thomas Lubanga Dyilo, Jugement rendu en application de l’article 74 du Statut, ICC-01/04-01/06, 14 mars 

2012, §977 « les alinéasa) à d) de l’article25-3 énoncent les modes de responsabilité pénale individuelle prévus 

par le Statut en sus de la «responsabilité des chefs militaires et autres supérieurs hiérarchiques», laquelle est 

inscrite à l’article28. Aux termes de l’article25-3-a, une personne peut être déclarée coupable pour avoir commis 

un crime: i)individuellement; ii)conjointement avec une autre personne; ou iii) par l’intermédiaire d’une autre 

personne ». La Cour ne retiendra que la commission comme auteur direct (Ibid. §978).  
194 La Cour pénale internationale ne juge que les Hauts responsables des crimes. Les individus d’une importance 

moindre doivent néanmoins être jugés au sein des juridictions nationales.  

L 
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l’individu poursuivi est responsable de tous les actes incidents à son action principale qu’est 

combattre un ennemi. La responsabilité pénale permet d’assurer que chaque individu coupable 

d’une infraction puisse être jugé pour les crimes qu’il commet. La mise en place de la 

responsabilité du supérieur hiérarchique conduit à poursuivre en totalité la chaine de 

commandement195. En conséquent les personnes qui ont mis en place un plan général 

conduisant à la commission d’actes criminels sont responsables devant les tribunaux pénaux 

internationaux. Dès lors tout recrutement de mineurs par ses troupes régulières ou affiliées 

engage indirectement la responsabilité du chef de guerre, ce dernier ne pouvant ignorer les 

pratiques faites par ses subalternes. La seule solution qu’à un supérieur hiérarchique de pouvoir 

échapper à sa responsabilité réside dans le comportement de ses troupes qui agissent en dehors 

du plan général imaginé par leur supérieur.  

2 – La nécessaire évolution du critère de l'âge : de l’enfant au mineur soldat 

ous l’avons vu, la limite d’âge de quinze ans trouve sa source dans les pratiques 

ancestrales de la guerre, pour autant nos pratiques contemporaines tendent à évoluer 

et à ne plus se limiter quant à l’utilisation martiale du mineur. Il n’est cependant pas 

rare de voir des groupes armés faisant appel à des mineurs âgés de plus de quinze ans, 

permettant de faire échapper leur recrutement à toutes sanctions pénales. A cet égard, Salvatore 

Saguès, chercheur pour Amnistie international expliquait avoir rencontré des mineurs recrutés 

par des milices pro gouvernementales au Mali alors qu’ils n’étaient âgés que de 16 et 17 ans196.  

 Le mineur est protégé en droit du fait de sa particulière vulnérabilité, dès lors pourquoi 

interdire à un mineur de seize ans de voter ou conclure des contrats, alors qu’il ne serait pas 

interdit à ce dernier de participer activement à un conflit armé qui apparait davantage 

préjudiciable au mineur que la conclusion d’un contrat.  

 La personne adulte est façonnée à partir des nombreuses expériences vécues en tant 

qu’enfant. La période allant de l’âge de douze à dix-huit ans est appelée adolescence. Durant 

                                                 

195 MORRIS Virginia et SCHARF Michael P., An Insider’s Guide to the International Criminal Tribunal for the 

Former Yougoslavia, vol. 1, Irvington-on-Hudson/New York, 1995, p. 93. IN : NASSER Zakr , La responsabilité 

du supérieur hiérarchique devant les tribunaux pénaux internationaux, Revue internationale de droit pénal 1/2002 

(Vol. 73), p. 59-80  
196 SALLON Hélène, Les enfants-soldats en première ligne de la guerre au Mali, Le monde, 23 janvier 2013. 
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cette période l’esprit du mineur se consolide, certains concepts tels que la « loi constitutive »197, 

la séparation entre représentation imaginaire et réalité apparait, enfin les « lois normatives »198 

sont respectées. Néanmoins, en cas de problème lors de cette phase, l’adolescence peut alors 

prendre une tournure plus dramatique et favoriser le développement de psychose, i.e un 

comportement anormal, souvent lié à une perte de contact avec la réalité.  

De manière plus générale l’impact d’un traumatisme (tel que le recrutement d’un mineur 

au sein d’un groupe armé en vue de participer plus ou moins directement à un conflit) sur le 

mineur sera différent selon le moment où ce trauma aura eu lieu199. Durant la phase de 

l’enrôlement deux étapes sont particulièrement importantes. En premier lieu, l’enfant enrôlé de 

force dans une armée ou une société militaire privée fera un déni massif de son passé. Tout 

élément de rattachement à cette vie antérieure est occulté comme si le passé et le présent 

militaire ne pouvaient cohabiter. En occultant ce passé, le mineur met en place une protection 

contre l’angoisse liée à la dureté de la guerre et ses conséquences. En second lieu, la victime 

mineure va chercher à s’identifier à son agresseur. Le déni du passé va conduire le mineur à 

adopter une nouvelle identité et c’est à ce moment précis que le mineur devient soldat ; le 

mineur va alors commencer la construction d’une nouvelle identité psychique afin d’éviter une 

désorganisation mentale. Ce mécanisme d’indentification est souvent favorisé par les chefs 

militaires qui pratiquent des actes de bizutage sur les nouvelles recrues. Dès lors le mineur devra 

commettre des viols, ou des meurtres le poussant alors à s’identifier à l’agresseur. La violence 

apparait comme une réponse totale à l’angoisse. C’est la raison pour laquelle chaque phase 

structurante de l’enfance doit être protégée, tant la petite enfance (2 ans – 4 ans)200, que 

l’enfance (4 ans – 7 ans), que la préadolescence (7 ans – 12 ans) et que l’adolescence (12 ans – 

18 ans).  

                                                 

197 Au sens psychologique, le terme « loi constitutive » s’entend comme étant les grands principes régissant les 

rapports humains. 
198 Les lois normatives sont, quant à elles, celles issues du code civil, ou du code pénal, voire les règlements.  
199 JUIGNET Patrick, Les grandes phases structurantes de l’enfance et de l’adolescence, psychisme, 2011, 

magazine en ligne disponible dans <http://www.psychisme.org>. 
200 En cas de problème lors de cette phase, cela conduit à des formes psychiques intermédiaire, soit « état-limite » 

par défaillance de la stabilisation narcissique.  
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insi si interdire le recrutement de mineurs de moins de quinze ans s’explique en 

raison de la gravité des séquelles laissées par un tel acte, il n'en demeure pas moins 

que les séquelles traumatiques laissées postérieurement à l’âge de quinze ans sont 

tout aussi néfastes au développement psychologique du mineur, futur majeur. Dès 

lors, eu égard à ces considérations, il apparait comme nécessaire d’évoluer la limitation de l’âge 

vers l’âge de dix-huit ans comme le recommande l’article premier du protocole facultatif à la 

Convention internationale des droits de l’enfant (mai 2000) : « Les Etats parties prennent toutes 

les mesures possibles pour veiller à ce que les membres de leurs forces armées qui n’ont pas 

atteint l’âge de dix-huit ans ne participent pas directement aux hostilités »201.  

 

n conclusion nous préciserons qu’il convient en effet de parler de mineur soldat. Il 

apparait nécessaire d’abandonner la limite d’âge de quinze ans pour l’instaurer à dix-

huit ; et ce afin de couvrir toutes les hypothèses selon lesquelles un individu est 

susceptible de subir un traumatisme important. Dès lors, si une telle limite était instituée, il 

serait opportun de parler du mineur, terme juridique, favorisant une interprétation et une 

compréhension claire. Le terme enfant couvre également un aspect davantage sociologique en 

ce sens qu’il est généralement lié aux parents. L’infraction ici réprimée ne fait pas état de la 

considération des parents et nécessite à cet égard un terme plus impartial ; fonction parfaitement 

remplie par le terme mineur.  

 Il semble important que le Statut de Rome puisse évoluer en prenant en compte les 

nouvelles pratiques et instaurer une limite d’âge qui corresponde à une protection efficace 

contre l’enrôlement et la conscription de mineurs.  

C – L’extension juridique de la complexité des réifications martiales du mineur  

ien que distinct l’un de l’autre, le crime de guerre et le crime contre l’humanité sont 

interconnectés. Il n’est pas rare de voir des personnes poursuivies sur le fondement 

de ces deux crimes. La réification martiale du mineur, au sein de cette 

interconnexion, apparait alors comme spécifique et quatre hypothèses sont alors à étudier :  

                                                 

201 Voir également : SORDINO Marie-Christine, Neurosciences et droit penal: des connexions dangereuses?, 

Neurolex Sed… Dura Lex?, 2013, pp.173-216. 
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-  Au sein d’un crime de guerre, le mineur peut être recruté par un groupe armé en vue de 

le faire participer à un crime de guerre ; pour cela, le mineur se verra être réifié directement par 

ce groupe armé, puisque celui-ci sera considéré comme faisant partie de l’armée en tant que 

telle. Qu’importe sa fonction du moment que son concours aide le groupe armé lors des 

hostilités opposant deux groupes armés entre eux202.  

-  Au sein d’un crime de guerre, le mineur peut être recruté par un groupe armé en vue 

d’être réduit en esclavage autrement que dans le cadre d’une mission militaire auquel cas le 

mineur sera réifié indirectement par ce groupe armé.  

-  Au sein d’un crime contre l’Humanité : le mineur peut être recruté par un groupe armé 

afin de participer militairement à une attaque généralisée ou systématique contre la population 

civile. Cette situation qui s’apparente alors à la réification martiale directe du mineur n’est pas 

sans poser des difficultés. En effet aucune disposition de l’article 7 du Statut de Rome ne vient 

interdire véritablement l’enrôlement et la conscription de mineur si bien qu’il échoit à 

l’infraction de réduction en esclavage de lutter contre de telles pratiques.  

-  Au sein d’un crime contre l’Humanité : le mineur peut être recruté par un groupe armé 

en vue de le réduire en esclavage autrement que dans le cadre d’une mission militaire.  

La diversité de ces hypothèses conduit à mettre en exergue l’interconnexion entre crime 

de guerre et crime contre l’Humanité si bien que certains conflits de qualifications peuvent 

apparaitre dans le cadre de l’esclavage militaire du mineur (1). Dès lors l’instauration de la 

reconnaissance d’un statut de mineur soldat au sein du crime contre l’Humanité est à soulever 

en vue d’apporter une protection absolue à l’ensemble des mineurs sans distinctions d’âge (2).  

1 – L’existence d’un conflit de qualifications en matière d’esclavage militaire du mineur 

ien qu’une distinction existe entre la réification martiale directe du mineur et la 

réification martiale indirecte du mineur il demeure une hypothèse dans laquelle un 

cumul de qualifications peut apparaitre. Dans le cadre spécifique de l’esclavage 

militaire il existe effectivement un cumul de qualifications entre les articles 8-2-b-xxvi et 8-2-

                                                 

202 C’est ici l’hypothèse de la réification martiale directe du mineur. Voir Partie 1, Titre 1, Chapitre 1, pages 37-

110. 
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e-vii constitutifs d’un crime de guerre et l’article 7-1-c203 constitutif d’un crime contre 

l’Humanité. Ce conflit de qualifications prend sa source dans la Convention de l’OIT n°182204 

puisqu’une assimilation est effectuée entre l’esclavage et la réification martiale du mineur. 

L’article 2 de la convention dispose que « toutes les formes d'esclavage ou pratiques analogues, 

tels que la vente et la traite des enfants, la servitude pour dettes et le servage ainsi que le travail 

forcé ou obligatoire, y compris le recrutement forcé ou obligatoire des enfants en vue de leur 

utilisation dans des conflits armés » sont considérées comme une pire forme de travail d’enfant. 

La formulation employée assimile alors les deux notions : celle d’esclavage et celle de mineur 

soldat. Néanmoins notons que la réification martiale directe visée à l’article 8 du Statut de Rome 

vise le cadre d’un crime de guerre, c’est à dire lorsque nous sommes en présence de conflit 

armé ; similairement l’article 2 de la convention n°182 de l’OIT fait également référence à 

l’existence nécessaire d’un conflit armé encadrant alors le mineur soldat à la seule hypothèse 

de crime de guerre. Ainsi les autres situations factuelles où un mineur serait amené à être utilisé 

comme soldat c’est à dire comme effectuant un travail militaire doivent s’entendre comme un 

cas d’esclavage du mineur.  

En conséquence dans l’hypothèse stricte du mineur effectuant une fonction militaire il 

appartiendra au Bureau du Procureur de la Cour pénale internationale d’effectuer un choix quant 

à la qualification qu’il retiendra. Plusieurs hypothèses sont alors à prévoir :  

-  Dans le cadre d’une situation ne relevant que du crime de guerre : Le Bureau du 

Procureur ne pourra retenir que l’hypothèse visée aux articles 8-2-b-xxvi et 8-2-e-vii du Statut 

de Rome : autrement dit les cas de mineurs soldats constitutifs de la réification martiale directe 

du mineur.  

-  Dans le cadre d’une situation ne relevant que du crime contre l’Humanité : Le Bureau 

du Procureur ne pourra retenir que l’hypothèse visée à l’article 7-1-c du Statut de Rome : 

autrement dit le cas du mineur esclave effectuant une mission militaire également constitutif de 

la réification martiale directe du mineur. Cependant dans cette hypothèse spécifique il convient 

                                                 

203 « Aux fins du présent Statut, on entend par crime contre l’humanité l’un quelconque des actes ci-après lorsqu’il 

est commis dans le cadre d’une attaque généralisée ou systématique lancée contre toute population civile et en 

connaissance de cette attaque : Réduction en esclavage  ». 
204 Convention concernant l'interdiction des pires formes de travail des enfants et l'action immédiate en vue de leur 

élimination (entrée en vigueur: 19 nov. 2000), adoption: Genève, 87ème session (17 juin 1999). 
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de se demander s’il ne serait pas judicieux, dans l’intérêt d’uniformisation du droit, de mettre 

en place un nouvel alinéa prohibant spécifiquement la réification martiale du mineur.  

-  Enfin dans le cadre d’une situation mixte où crime de guerre et crime contre 

l’humanité cohabitent : Le Bureau du Procureur devra opérer un choix quant à la qualification 

à retenir. Il apparait néanmoins judicieux de poursuivre sur les fondements des articles 8-2-b-

xxvi et 8-2-e-vii du Statut de Rome puisque ceux-ci visent le cas particulier du mineur soldat. 

La référence à l’esclavage prévu à l’article 7-1-g du Statut de Rome obligerait le Bureau du 

Procureur à prouver un nombre plus important d’éléments constitutifs de l’infraction.  

2 – Vers l’instauration du statut de mineur soldat constitutif d’un crime contre l’Humanité  

ue ce soit sous l’angle de l’article 7 ou sous l’angle de l’article 8 du Statut de Rome la 

situation dans laquelle le mineur est amené à effectuer un travail militaire dépend de 

l’hypothèse de la réification martiale directe du mineur. Il reste que les conditions 

générales liées au crime contre l’humanité devront être prouvées dans le cadre d’une situation 

relevant uniquement de cette hypothèse. Ainsi, bien que réifié, le mineur occupera ici une 

fonction traditionnellement effectuée par un soldat. Si bien que dans une volonté 

uniformisatrice du droit la question de l’instauration d’un nouvel alinéa au sein de l’article 7 du 

Statut de Rome est à se poser. En effet, aucune disposition du crime contre l’humanité ne vise 

directement le cas spécifique d’un mineur pouvant être recruté par un groupe armé. Le droit 

international pénal vient indirectement mettre hors la loi un tel comportement lorsqu’il fait état 

de la « réduction en esclavage ». En effet, eu égard à la Convention n°182 de l’Organisation 

internationale du Travail relatif aux Pires Formes de Travail d’Enfant, les mineurs soldats sont 

considérés comme étant une forme particulière d’esclavage (à l’instar de l’esclavage sexuel). 

Un comportement qui consisterait à recruter des mineurs en vue de les faire participer à une 

attaque généralisée ou systématique tomberait sous le coup de cette incrimination. Pour autant, 

toutes les situations où un mineur participe à un crime contre l’humanité ne tomberaient pas 

sous cette incrimination.  

Dans l’hypothèse où le mineur rejoindrait volontairement une troupe armée, 

l’incrimination de « réduction en esclavage » ne pourrait pas être retenue conséquemment de 

l’absence de la volonté d’une personne d’appliquer l’un quelconque ou l’ensemble des pouvoirs 

liés au droit de propriété. Dès lors, afin de prohiber un tel comportement il convient en effet de 

prévoir une disposition qui conduirait à interdire à tout groupe d’utiliser un mineur en vue de 

Q 
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participer à un crime contre l’Humanité, quand bien même celui-ci y prendrait part de manière 

volontaire. Sa volonté d’agir est ici mise en balance avec la nécessité d’avoir un consentement 

libre et éclairé, car le mineur est considéré comme une personne vulnérable et influençable ; 

son consentement doit donc être considéré comme étant insuffisant.  

Par ailleurs, le statut de combattant du mineur n’efface pas de manière absolue son statut 

de civil. En effet dès lors que le mineur-soldat ne participe plus aux hostilités du fait d’une 

blessure ou d’une captivité alors il doit être considéré comme étant un civil205 qui ne peut pas 

être assujetti à une quelconque forme d’esclavage au sens de la Convention n°182 de l’OIT. 

Cette dernière prévoit à son article 3 l’interdiction d’utiliser des enfants à des fins martiales 

quelques soit les circonstances.  

 

n conclusion, il apparait nécessaire de faire évoluer le droit positif du crime contre 

l’humanité afin de le faire correspondre aux réalités factuelles. La réification indirecte 

du mineur est l’hypothèse selon laquelle un mineur sera amené à être utilisé par un 

groupe armé autrement que par une fonction militaire. La réification demeure néanmoins 

martiale puisqu’il s’agit d’un groupe armé qui réifie le mineur. L’hypothèse d’une réification 

du mineur au sein d’un crime contre l’humanité n’est pas à prendre à la légère car si 

juridiquement une distinction est clairement établie entre crime de guerre et crime contre 

l’humanité, il n’en demeure pas moins que lors d’un affrontement les choses ne sont pas aussi 

claires et formelles. Le droit a la charge de protéger le mineur contre toutes les hypothèses de 

réification et ne doit laisser de côté aucune situation factuelle qui ouvrirait la porte à une certaine 

forme d’impunité de la réification martiale du mineur. Par conséquent, il conviendrait de 

prévoir l’ajout d’un alinéa l) au sein de l’article 7 du Statut de Rome qui préciserait, à l’instar 

du crime de guerre que : « L’enrôlement ou la conscription d’un mineur en vue de le faire 

participer à une attaque généralisée ou systématique contre une population civile » est prohibé. 

A cet égard, il conviendrait de prouver, afin que le crime soit constitué que :  

                                                 

205 TPIY, Affaire le Procureur contre Jelisic, Chambre de première instance I, Affaire IT-95-10-T14 décembre 

1999, §54. 
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-  L’auteur a procédé à la conscription, à l’enrôlement d’une ou plusieurs personnes dans 

un groupe armé, ou les fait participer de quelques manières que ce soit à une attaque 

généralisée ou systématique contre une population civile ;  

-  Ladite ou lesdites personnes étant âgées de moins de dix-huit ans ; 

-  L’auteur savait ou aurait dû savoir que ladite ou lesdites personnes étaient âgées de 

moins de dix-huit ans ; 

-  Le comportement a eu lieu dans le contexte de et était associé à une attaque généralisée 

ou systématique visant une population civile ; 

-  L’auteur avait connaissance des circonstances de faits établissant l’existence d’un 

conflit armé.  

§2 : La réification du mineur au sein de sociétés militaires privées : du mineur soldat au 

jeune majeur soldat 

a première Conférence de révision du Statut de Rome qui s’est tenue à Kampala du 

31 mai au 11 juin 2010 a permis d’instaurer, au sein du Statut, le crime d’agression. 

L’instauration d’un nouveau crime au sein du Statut pose bien évidemment la 

question de savoir si le mineur se trouve protégé lorsque celui-ci est impliqué dans un tel crime. 

La notion « d’agression » telle que visée par le Statut de Rome s’entend comme « la 

planification, la préparation, le lancement ou l’exécution par une personne effectivement en 

mesure de contrôler ou de diriger l’action politique ou militaire d’un Etat, d’un acte 

d’agression qui, par sa nature, sa gravité et son ampleur, constitue une violation manifeste de 

la Charte des Nations Unies »206. Cette définition ne s’éloigne pas tellement de celle du crime 

de guerre lorsqu’elle vise un conflit international opposant deux Etats. Par conséquent la place 

du mineur soldat, telle que définie auparavant207, doit être éclairée au sein du crime d’agression.  

Cependant, aucune disposition de l’article 8 bis ne vise directement le mineur comme 

                                                 

206 Statut de la Cour pénale internationale, Article 8 bis. Voir aussi : Coalition pour la Cour pénale internationale, 

Réaliser les promesses d’une Cour juste, efficace et indépendante : crime d’agression, Disponible dans : 

www.iccnow.org/?mod=agression, consultée le 22 juillet 2015.  
207 Voir Partie 1, Titre 1, Chapitre 1, Section 2, §1 B, 2. page 57-58.  
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étant une personne à protéger particulièrement. Certaines pratiques proscrites par le Statut font 

appel indirectement à des mineurs afin de les faire participer à un acte d’agression. A cet égard 

l’alinéa g) de l’article 8 bis fait état de « l’envoi par un Etat ou au nom d’un Etat de bandes, 

groupes, troupes irrégulières ou mercenaires armés qui exécutent contre un autre Etat des actes 

assimilables à ceux des forces armées d’une gravité égale à celle des actes énumérés ci-dessus 

[comprendre les alinéas a) à f)], ou qui apportent un concours substantiel à de tels actes ». 

Nombre de ces concepts sont clairement identifiés en droit, toutefois cette définition, sans les 

nommer, fait également état de l’usage, par les différents gouvernements, des sociétés militaires 

privées (ci-après SMP) qui interviennent dans des zones conflictuelles.  

Le développement, ces dernières décennies, de telles sociétés conduit à s’interroger sur 

l’ampleur de ce phénomène et surtout sur la définition de ce qu’est réellement une société 

militaire privée (A). Enfin si le mineur soldat n’est pas en soi directement ciblé par le Statut de 

Rome, il reste qu’il convient de souligner l’absence regrettable de l’interdiction du recours au 

mineur soldat au sein du crime d’agression (B). 

A – L'interdiction relative de recourir aux sociétés militaires privées à l’occasion d’un 

crime de guerre 

e développement des sociétés militaires privées (SMP) ou encore appelées entreprises 

militaires privées (EMP) reste assez récent. Ce n’est qu’à la fin des années 1990 que 

l’appel à ces EMP s’est développé. De nombreux d’Etats font appel à ces organismes 

afin de compenser un déficit d’effectif national208, ou lorsque l’emploi direct de la force armée 

nationale serait inopportun pour des raisons diplomatiques. L’usage de ces organes présente de 

multiples avantages pour les Etats puisque ces entreprises reviennent généralement moins 

chères à un gouvernement, et se focalisent efficacement sur leur mission.  

Toutefois, les États souffrent, pour certains, d’un vide juridique sur ce point. A titre 

d’exemple, le droit français témoigne de la difficulté d’appréhender cette notion où 

généralement s’affrontent deux conceptions : celle où les SMP ne sont que le reflet du 

mercenariat moderne (1), et celle où les SMP favorisent l’aide humanitaire et donc 

incidemment, la protection du mineur (2). Notons que la législation française ne possède, 

                                                 

208 La série documents d’information de base (Backgrounders) du Centre pour le contrôle démocratique des forces 

armées, les entreprises militaires privées, 2006, 11 pages.  
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actuellement, aucune disposition relative à l’autorisation ou à l’interdiction du recours à ces 

SMP mais il existe cependant la loi du 3 avril 2003 qui interdit le recours au mercenariat209 

instituant une distinction entre d’une part les SMP et d’autre part les mercenaires.  

1 – Pour l’interdiction des sociétés militaires privées participant activement aux hostilités 

ien que visé à l’article 8-b-i-g, le mercenariat n’est pas actuellement défini par le 

Statut de Rome ou par les « Eléments des crimes ». Afin de comprendre ce que 

recouvre cette notion il convient d’examiner le premier protocole additionnel aux 

Conventions de Genève qui précise, en son article 47, ce qu’est le mercenariat. Est alors 

considéré comme tel « toute personne :  

-  qui est spécialement recrutée dans le pays ou à l’étranger pour combattre dans un 

conflit armé ; 

-  qui en fait prend une part directe aux hostilités ; 

-  qui prend part aux hostilités essentiellement en vue d’obtenir un avantage personnel et 

à laquelle est effectivement promise, par une Partie au conflit ou en son nom, une rémunération 

matérielle nettement supérieure à celle qui est promise ou payée à des combattants ayant un 

rang et une fonction analogues dans les forces armées de cette Patrie ; 

-  qui n’est ni ressortissant d’une Partie au conflit, ni résident du territoire contrôlé par 

une Partie au conflit ;  

-  qui n’est pas membre des forces armées d’une Partie au conflit ; et 

-  qui n’a pas été envoyée par un Etat, autre qu’une Partie au conflit en mission officielle 

en tant que membre des forces armées dudit Etat. » 

Les conditions visées par l’article 47 sont cumulatives : toutes les personnes privées 

remplissant ces conditions seront considérées comme mercenaires et par conséquent toute 

activité entrant dans ce champ d’application sera jugée illicite en droit. Par analogie, un 

raisonnement similaire peut être apporté aux SMP en ce sens que si une société remplit ces 

conditions, alors elle sera considérée comme effectuant une mission de mercenariat effaçant 

                                                 

209 Notons cependant qu’un rapport du Sénat fait état des lacunes de la législation française en matière de 

mercenariat : Rapport législatifs n° 142 (2002-2003) de M. Michel PELCHAT, fait au nom de la commission des 

affaires étrangères, Projet de loi relatif à la répression de l’activité de mercenaire, Sénat, déposé le 23 janvier 

2003.  
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ainsi la ligne séparant société militaire et mercenaire. A cet égard notons que le développement 

massif des SMP s’est effectué à partir du moment où nombre de gouvernements ont inscrit, au 

sein de leur législation nationale, l’interdiction du recours au mercenariat. Cependant certaines 

législations apparaissent aujourd’hui comme lacunaires face au développement de ces 

nouvelles sociétés. En droit français aucune législation n’existe réellement sur le statut juridique 

qu’il convient d’accorder à ces sociétés. Si la loi n°83-629 du 12 juillet 1983 relative à la 

sécurité privée existe, il reste que le cas des sociétés militaires privées n’entre pas en soi dans 

le champ d’action de cette loi. En effet la loi dispose que la sécurité privée s’applique en cas de 

gardiennage et surveillance, transport de fond et protection rapprochée210.  

Cependant l’activité des sociétés militaires privées échappe à cette conception de la 

sécurité privée en ce sens qu’elles ont pour mission d’assurer un soutien logistique auprès des 

armées régulières, de fournir des conseils stratégiques et tactiques, ou dans certains cas 

effectuer des missions de protection rapprochée211. En conséquent, le droit français souffre 

aujourd’hui de l’absence d’une définition claire des SMP et laisse ainsi perdurer une 

imprécision quant à leur compétence et existence. L’absence regrettable de législation en la 

matière pourrait conduire à des abus par ces SMP. Il reste que, actuellement, en droit français 

les sociétés militaires privées, pour être légitiment constituées, doivent avoir un but licite en 

droit. Dès lors toute action qui conduirait à établir des actes de mercenariat entrainerait la 

dissolution de la SMP faute de but licite212.  

 

n conclusion nous noterons que par principe les SMP ne sont en aucun cas affiliées 

directement à du mercenariat, cependant si de facto une entreprise privée remplissait 

les critères mentionnés à l’article 47 du premier protocole additionnel aux 

Conventions de Genève elle serait alors considérée comme effectuant une mission de 

mercenariat et serait donc contraire à l’article 8bis du Statut de Rome. Pour autant, et eu égard 

à l’article 25 du Statut de Rome, la Cour pénale internationale n’est pas compétente pour juger 

les personnes morales. Il conviendra alors au Bureau du Procureur, lorsque celui-ci décidera de 

                                                 

210 Article 1er de la loi n°83-629 du 12 juillet 1983. 
211 Auquel cas la loi n°83-629 du 12 juillet 1983 entrerait en application.  
212 Ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 portant réforme du droit des contrats, du régime général et de la 

preuve des obligations, NOR: JUSC1522466R, entrée en vigueur le 1er octobre 2016.  
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poursuivre sur ce fondement, de chercher la responsabilité du supérieur hiérarchique en la 

personne dirigeant la SMP. En tant que président d’une SMP il ordonne et coordonne sur le 

terrain les actions de ses troupes à l’instar d’un chef militaire quelconque. Ainsi le statut de 

personne morale des SMP ne doit pas faire échapper le dirigeant d’une SMP d’une possible 

condamnation pénale en raison d’une violation du Statut de Rome.  

 Qu’il s’agisse du mercenariat ou de l’action de société miliaire, le mineur se trouve réifié 

de manière spécifique. En effet, ces groupes vendent leur service en se fondant sur l’expertise 

de leurs membres. Ainsi, le mineur soldat recruté durant son enfance apparait pour ces groupes 

comme de véritables atouts car il a appris à se battre sur un champ de bataille. Bien que leur 

recrutement ne se fasse pas directement sur des mineurs âgés de moins de dix-huit ans, il se 

réalise en raison d’une ancienne expérience. Agissant de la sorte, les SMP et groupes de 

mercenaires procèdent à une réification secondaire du mineur soldat conduisant à faire renaitre 

les traumatismes vécus durant leur recrutement. En raison de ce type de recrutement particulier, 

il convient d’étendre la notion de « mineur soldat » vers une notion de « jeune majeur soldat » 

venant protéger d’anciens mineurs soldats afin que ceux-ci ne soient pas recrutés par de tels 

groupes qui cherchent à les utiliser de nouveau.  

2 –Pour l’autorisation des sociétés militaires privées participant à l’aide humanitaire 

es Sociétés militaires privées, bien que décriées, sont souvent utilisées par des organes 

internationaux en vue de favoriser l’acheminement de l’aide humanitaire. La SMP 

britannique ArmorGroup213 fait état de nombreuses collaborations avec le Fonds des 

Nations Unies pour l’enfance (UNICEF), le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les 

Réfugiés, ou encore la Mission des Nations Unies en République Démocratique du Congo. 

Cependant il est à noter que l’Organisation des Nations Unies a une position négative sur 

l’utilisation des entreprises militaires privées faute de savoir clairement quel est véritablement 

leur statut juridique.  

 Il n’empêche que, comme le souligne Jean-Didier ROSI214, les Nations Unies 

connaissent de nombreuses difficultés dans la mise en œuvre des programmes humanitaires. 

                                                 

213 Depuis 2008, la société ArmorGroup a été rachetée par la Société militaire privée G4S. Voir : www.g4s.com.  
214 ROSI Jean-Didier, Sociétés militaires et de sécurité privée : les mercenaires des temps modernes ?, Les Cahiers 

de RMES, Volume IV, numéro 2, Hiver 2007-2008, page 109-126.  
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L’appel à des SMP, en vue de favoriser l’aide humanitaire dont ont besoin les populations 

victimes de conflits armés, semble alors opportun. Cependant, une telle collaboration nécessite 

un cadre juridique strict et préétabli. A titre de comparaison, l’ONU accorde son label à des 

entreprises privées ou publiques qui souscrivent à neuf engagements issus de la Déclaration 

universelle des droits de l’Homme. Il est tout à fait envisageable que des SMP soient labélisées 

par l’ONU ce qui garantirait alors le respect des droits de l’Homme par ces organisations 

militaires. L’idée n’est pas d’interdire en toute circonstance les SMP, mais d’encadrer leur 

action en vue de les faire participer à l’aide humanitaire.  

Lors de situations particulières les SMP peuvent présenter un avantage conséquent pour 

des organes internationaux ou nationaux en vue de permettre le développement d’aide 

humanitaire ou de programme de sensibilisation. Le droit national qui encadre la création des 

SMP doit veiller à ce que leur création ne contrevienne pas aux valeurs défendues par la société 

internationale, en ce sens elles doivent avoir un but licite c’est à dire ne pas viser des activités 

illégales. Les SMP créées légalement peuvent ainsi collaborer avec les Etats en vue de permettre 

et favoriser la reconstruction du mineur victime d’une réification martiale en protégeant, par 

exemple, les lieux de soins, d’éducation ou de réhabilitation du mineur. La Cour pénale 

internationale peut, lors d’un jugement, mettre en place des mesures en vue de favoriser la 

réparation aux victimes.  

De manière similaire le Fonds au profit des victimes participe grandement (en amont ou 

en aval) à toutes les mesures de réparation et de réhabilitation des mineurs215. Une collaboration 

avec des SMP en vue d’assurer le bon fonctionnement de ces programmes de réparations 

apparait alors comme particulièrement intéressante pour favoriser l’aide aux mineurs victimes 

de réification martiale. Enfin nous noterons que le terme société militaire privée renvoie au fait 

qu'il s'agit d'une société composée de personnes ayant des compétences et des connaissances 

militaires. Leur but primaire n’est pas en soi la participation active aux hostilités. Les SMP 

peuvent donc présenter un moyen alternatif à la reconversion de militaires si le but poursuivi 

est uniquement lié aux différentes aides humanitaires.  

 

                                                 

215 Voir en ce sens, Partie 2, Titre 2, pages 395-486. 
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n conclusion nous noterons que les Sociétés militaires privées ne sont pas de prima 

facie contraires au droit international pénal. Si leur statut est aujourd’hui 

particulièrement flou, il reste deux hypothèses à soulever :  

-  Soit la SMP remplit les critères du mercenariat, auquel cas l’ensemble de ses activités 

est considéré comme contraire au droit international pénal et nécessite d’être conduit devant la 

Cour pénale internationale si les autres éléments de l’article 8 bis sont présents. 

 

-  Soit la SMP concourt à une aide humanitaire ou à la réalisation de programme de 

sensibilisation ou de démobilisation de mineur soldat ; programmes souvent mis en œuvre par 

l’UNICEF. Il conviendrait alors de distinguer les sociétés militaires privées dont le but serait 

de participer au conflit, de celles dont le but serait de favoriser la sortie de conflit par 

l’acheminement d’une aide humanitaire. A titre d’exemple le Fonds au profit des victimes 

lorsqu’il décide de mettre en œuvre un plan en vue d’aider des victimes d’une situation pour 

laquelle la Cour pénale internationale est compétente va procéder à un appel à candidature. Bien 

souvent ce sont des organismes non gouvernementaux qui répondent à ces candidatures et qui 

auront alors pour tâche de mettre véritablement en œuvre sur le terrain le plan initialement 

prévu. L’appel à des SMP en vue de mettre en place de tels programmes présente un intérêt 

important. Dans le cadre de la réification martiale du mineur et dans la nécessité de la 

réhabilitation de ces derniers elles présentent un grand avantage. Effectivement les SMP sont 

majoritairement composées d’anciens militaires qui connaissent la dureté d’un conflit et son 

impact sur les individus. Leur expérience est ainsi d’une grande utilité afin de favoriser la 

réhabilitation des mineurs qui ont subi le même traumatisme. De plus si les SMP ont au sein de 

leurs troupes des experts médicaux ou psychologiques, la réparation des mineurs victimes de 

réification sexuelle n’en sera que davantage efficace. Une alliance entre ces SMP, la CPI et le 

Fonds au profit des victimes serait envisageable afin de faciliter la lutte contre, entre autres 

chose, la réification martiale du mineur.  

B – L'absence regrettable de l’interdiction du recrutement de mineur soldat par des 

sociétés militaires privées 

es Sociétés militaires privées peuvent, lorsqu’elles favorisent l’aide humanitaire, être 

particulièrement bienfaitrices pour les mineurs victimes d’une réification martiale. 

Pour autant l’absence de statut juridique de ces sociétés conduit à se poser la question 

de l’enrôlement des mineurs en leur sein, particulièrement lorsque celles-ci participent 
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activement aux hostilités (ou lorsque leurs actions sont assimilables à des actes de mercenariat). 

Si la question sous l’angle de l’article 8 a déjà été traitée puisque les SMP répondent à 

l’ensemble des critères nécessaires à la qualification de l’infraction d’enrôlement et 

conscription de mineurs de moins de dix-huit ans, il reste que la question demeure présente 

dans le cadre du crime d’agression. Ce dernier tel que défini à l’article 8 bis du Statut de Rome 

souffre d’une lacune importante. En effet aucune disposition n’interdit le recrutement, quel qu’il 

soit, de mineurs au sein de « bandes, groupes, troupes irrégulières ou mercenaires armés » (1). 

Par ailleurs si de tels groupes participent activement au recrutement de mineurs au sein de leurs 

troupes, il n'en demeure pas moins que le mercenariat favorise la seconde victimisation en 

employant d'anciens mineurs soldats ; dès lors la mise en place d’un statut de jeune majeur 

soldat se pose au regard des conséquences sur le long terme de la réification martiale du mineur 

(2).  

1 – L’absence de l’interdiction de l'utilisation de mineurs soldats dans le cadre d'un crime 

d'agression 

’article 8 bis du Statut de Rome ne vise à aucun moment l’hypothèse d’un recrutement 

de mineurs en vue de les faire participer à un acte d’agression. Nous l’avons vu le 

TPIY à l’occasion de son arrêt Duško Tadi! avait estimé qu’il existait un conflit armé 

dès lors qu’il y avait recours à la force entre Etat216. Si un crime d’agression est constitué dès 

lors qu’un Etat emploie la force armée alors, de manière automatique, un conflit armé 

international a lieu ce qui constitue un des éléments constitutifs du crime de guerre. Toujours 

est-il que pour qu’un crime de guerre soit constitué il est nécessaire que soit prouvée l’existence 

de violations graves des règles issues du droit humanitaire. Cette distinction est d’une 

importance capitale afin de différencier les deux crimes. Le crime d’agression vise en réalité 

l’action d’un Etat contre la souveraineté et l’indépendance d’un autre Etat. Peu importe qu’il y 

ait ou non violation grave des lois et coutumes de la guerre, le seul emploi de la force conduira 

à l’applicabilité de l’article 8 bis.  

L’alinéa 2 de cet article précise que, par acte d’agression il faut entendre « l’emploi par 

un Etat de la force armée contre la souveraineté, l’intégrité territoriale ou l’indépendance 

                                                 

216 TPIY, Le Procureur contre Duško Tadi!, arrêt relatif à l’appel de la défense contre l’exception préjudicielle 

d’incompétence, IT-94-1-A, 2 octobre 1996, §74. 
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politique d’un autre Etat, ou de toute autre manière incompatible avec la Charte des Nations 

Unies ». Les « éléments des crimes » ajoutent à cet égard que l’auteur de l’infraction doit 

« effectivement [être] en mesure de contrôler ou de diriger l’action politique ou militaire de 

l’Etat ayant commis un acte d’agression ». Cette fonction est généralement occupée par le 

Président de la République, le ministre de la Défense, les états-majors, voire encore un 

autocrate. En conséquence, du fait de l’importance des fonctions occupées par l’instigateur du 

crime, un recoupement peut être effectué avec les articles 8-2-b-xxvi et 8-2-e-vii. Les éléments 

des crimes de ces articles mettent en exergue la connaissance de l’auteur que des recrutements 

avaient été effectués au sein de son armée. Deux hypothèses étaient alors visées : la première 

est relative à celle de l’auteur qui avait lui-même procédé à ce recrutement, la seconde est celle 

qui précisait que l’auteur ne pouvait pas ne pas savoir que des mineurs étaient recrutés au sein 

de son armée. C’est en ce sens qu’est mise en œuvre la responsabilité du supérieur hiérarchique. 

C’est cette même logique qui peut être appliquée au cas de l’auteur du crime d’agression qui ne 

peut ignorer que des mineurs sont utilisés par les groupes visés à l’article 8bis-2-g) du Statut de 

Rome. En effet il est nécessaire que l’auteur de l’infraction engage les SMP afin qu’elles 

puissent agir. Ainsi lorsque le contrat est passé l’auteur sait ce pour quoi il a conclu un contrat 

et en connait toutes les modalités. Charge à ce dernier d’enquêter comme il se doit sur la 

composition de la SMP qu’il engage.  

 Il apparaitrait comme judicieux, dans ce cas particulier, d’instituer une incrimination qui 

préciserait l’interdiction du recours au mineur dans le cadre d’un crime d’agression. Car même 

si un Etat ne fait pas directement usage des mineurs, des groupes qu’il emploierait pourraient y 

faire appel. De surcroit, l’Etat agresseur peut avoir prévu dans sa législation la possibilité qu’un 

mineur puisse être légalement membre de sa force armée. De cette manière, il ne serait pas 

contraire au crime d’agression de faire appel aux mineurs lorsqu’un Etat en attaque un autre en 

usant de sa propre armée. Les mineurs doivent être protégés en raison de la protection du droit 

à la vie et de l’impossibilité totale qu’ils ont de pouvoir l’assurer eux-mêmes (en raison de leur 

jeune âge). Si un Etat utilisait des mineurs dans de tels cas cela conduirait à deux conséquences 

majeures. La première tient au fait que cela enverrait un message inquiétant au sein de la 

communauté internationale car cela indiquerait qu’en certaines circonstances les mineurs 

peuvent être employés militairement sans que cela n’entravent leur développement. La seconde 

est relative à la dichotomie qui résulterait de l’interdiction de l’enrôlement et la conscription de 

mineurs dans le cadre d’un crime de guerre alors qu’ils seraient autorisés dans le cadre d’un 

crime d’agression. Dès lors dans la volonté d’efficacité il semble évident et nécessaire 
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d’interdire en toute circonstance la réification martiale du mineur.  

ar conséquent, face à toutes ces hypothèses où le mineur pourrait se voir réifier 

martialement, il apparait opportun d’inscrire au sein de l’article 8bis du statut de Rome 

un alinéa h) qui préciserait : l’emploi par un Etat, ou au nom d’un Etat de mineurs en 

vue de les faire participer à un acte d’agression. Pour que l’infraction soit constituée il 

conviendrait de prouver que :  

-  L’auteur a procédé ou a fait procéder à la conscription ou l’enrôlement d’une ou 

plusieurs personnes au sein de sa force armée, ou de bandes, groupes, troupes irrégulières ou 

mercenaires armés exécutant des actes assimilables à ceux de l’Etat agresseur ; ou l’auteur a 

fait participer de quelques manières que ce soit un mineur à un acte d’agression ;  

-  La personne était effectivement un mineur de dix-huit ans ; 

-  L’auteur savait ou aurait dû savoir que ladite ou lesdites personnes étaient âgées de 

moins de dix-huit ans ;  

-  Le comportement a eu lieu dans le contexte de l’emploi de la force armée d’un Etat 

contre la souveraineté, l’intégrité territoriale ou l’indépendance politique d’un autre Etat ;  

-  L’auteur avait connaissance des circonstances de faits établissant l’existence d’un acte 

d’agression. 

2 – Vers la mise en œuvre d'un statut de jeune majeur soldat 

es Entreprises militaires privées sont constituées de personnes privées ayant des 

compétences particulières en matière de sécurité, défense et de connaissance des 

conflits armés ou zones géographiques conflictuelles. C’est à cet égard que nombre 

d’anciens mineurs soldats, se trouvent recrutés de nouveau, par de telles entreprises (plus 

particulièrement le cas des SMP de type mercenariat), en vue de mettre en œuvre leur savoir-

faire militaire. Ce second recrutement conduit par ailleurs à deux conséquences : l’une tenant 

au fait que le mineur soldat, devenu alors jeune majeur soldat subit une seconde victimisation ; 

la seconde marque le constat de l’échec des programmes de réhabilitation en matière de 

réinsertion après l’enrôlement et la conscription de mineur.  

Il est à noter à cet égard que nombre d’anciens mineurs soldats remplissent les rangs des 

groupes mercenaires en vue de faire valoir leurs compétences en matière de guerre. Un mineur 

P 

L 



Page | 109  
 

ayant été recruté très tôt va développer de nombreuses aptitudes sur le champ de bataille et donc 

s’avère utile pour des groupes armés souhaitant profiter de son expérience. Plus l’enrôlement 

aura été long et plus il deviendra compliqué pour le mineur d’être réhabilité ; ce dernier estimant 

« n’être bon qu’à la guerre ». Les Etats connaissent actuellement des conflits dans lesquels les 

mineurs recrutés représentent un vivier conséquent de futurs mercenaires, ou membres de 

troupes ou bandes armées217.  

Face à cette situation de recrutement d’anciens mineurs soldats il apparait intéressant de 

se pencher sur ces cas particuliers et de développer l’extension de la protection accordée aux 

mineurs soldats afin de l’étendre au-delà de dix-huit ans. L’article L.221-1 du Code de l’action 

sociale et des familles en droit français prévoit qu’un « soutien matériel, éducatif et 

psychologique » soit apporté aux « majeurs de moins de vingt-et-un ans218 confrontés à des 

difficultés familiales, sociales et éducatives susceptibles de compromettre gravement leur 

équilibre ». A l’instar de cet exemple une transposition de cette disposition demeure réalisable 

dans la sphère du droit international pénal. L’ extension de la protection reconnue aux mineurs, 

aux majeurs de vingt-et-un ans favorise indubitablement la réhabilitation de ceux-ci, c’est à dire 

le retour à la vie normale. L’hypothèse visée est celle de protéger les jeunes majeurs afin que 

ceux-ci ne soient pas recrutés de nouveau par des troupes, bandes, groupes armés et ;  

ar l’institution d’un statut de jeune majeur soldat, la protection initialement reconnue 

au mineur soldat est étendue. Bien que l’article 8bis souffre d’une lacune en matière 

de protection spécifique du mineur contre toute réification martiale, il n’en demeure 

pas moins qu’elle doit être prise en compte. Il apparaitrait alors judicieux d’instaurer un nouvel 

alinéa au sein de l’article 8bis mais également de l’article 8-2-b) et 8-2-e) qui préciserait que le 

fait de procéder à l’enrôlement forcé d’un majeur de moins de vingt-et-un ans ou à l’enrôlement 

volontaire ou forcé d’un majeur de moins de vingt-et-un ans ayant déjà effectué, durant sa 

minorité, une mission militaire serait prohibée. Recruter un mineur revient à lui faire croire 

qu’il peut bénéficier d’une pré-majorité alors qu’il n’est pas assez discernant pour aller sur le 

                                                 

217 Arte reportage, Ouganda : la fabrique de mercenaires, Lundi 4 juin 2015, durée : 27’.  
218 L’âge de 21 ans trouve sa source dans l’ancienne majorité. L’âge de la majorité en France était de 21 ans jusqu’à 

ce qu’il fut abaissé à 18 ans par la loi n° 74-631 du 5 juillet 1974. Cette même loi a également prévu, en certaines 

hypothèses, la protection judiciaire et administrative des jeunes majeurs (âgés en 18 et 21 ans). Les personnes 

majeurs éprouvant des difficultés d’insertion sociale pouvaient demander une prolongation ou l’organisation d’une 

protection judiciaire notamment par le biais de mesures éducatives.  
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champ de bataille ; étendre la protection du mineur au-delà de l’âge de dix-huit ans vient en 

réalité accorder au mineur âgé de moins de vingt-et-un ans le bénéfice d’une post-minorité.   

Conclusion intermédiaire 

a diversité des activités armées impliquant le mineur est particulièrement importante. 

Bien que la jurisprudence n'ait pas toujours été en adéquation afin de répondre à la 

spécificité de la réification martiale du mineur, il n'en demeure pas moins 

qu’aujourd’hui certains critères semblent efficaces afin de lutter contre toute réification martiale 

directe du mineur. La lutte contre la réification martiale du mineur apparait à tous comme 

nécessaire, en témoignent des résolutions onusiennes219, rapports onusiens220 ou conventions 

internationales221 auxquels sont parties de nombreux Etats. A cet égard nous noterons que le 

Tribunal Spécial pour la Sierra Leone fait œuvre de pionnier en matière de protection de mineur. 

Il sera alors considéré comme mineur soldat, tout mineur de moins de dix-huit ans participant 

de quelques manières que ce soit à un conflit armé, ou à un acte d’agression. Cette protection 

devant s’étendre aux majeurs de moins de vingt-et-un ans dans le cadre spécifique d’un 

recrutement secondaire par un groupe armé, ou d’un recrutement forcé au-delà de dix-huit ans.  

 Cette diversité des activités nécessite actuellement une évolution du droit positif afin de 

répondre à la réalité factuelle qu’est la réification martiale directe du mineur. Il ne doit pas être 

laissé impuni un individu utilisant sans limite les mineurs au sein des conflits armés en raison 

de la protection du droit à la vie.   

                                                 

219 A ce titre voir Résolution 1231 (1999) adoptée par le Conseil de sécurité à sa 3986ème séance le 11 mars 1999 

(S/RES/1231 (1999)) ; Résolution 1314 (2000) adoptée par le Conseil de sécurité à sa 4185ème séance, le 11 août 

2000 (S/RES/1314 (2000)) ; Résolution 1379 (2001) adoptée par le Conseil de sécurité à sa 4423ème séance, le 20 

novembre 2001 (S/RES/1379 (2001)) ; Résolution 1612 (2005) adoptée par le Conseil de sécurité à sa 5235ème 

séance le 26 juillet 2005. 
220 Assemblée Générale des Nations Unies, Promotion et protection des droits des enfants, Impact des conflits 

armés sur les enfants, Rapport Graça Machel, A/51/306 26 août 1996.  
221 Le Protocole facultatif concernant l’implication d’enfants dans les conflits armés a été adopté le 25 mai 2000, 

à New York, par l’Assemblée Générale des Nations unies, entré en vigueur le 12 février 2002.  
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CONCLUSION DE CHAPITRE  

a réification martiale directe du mineur est l’utilisation la plus connue du mineur en 

droit international pénal. Pour autant si elle est connue de tous, nous avons constaté 

que la lutte contre ces comportements apparait comme difficile, voire inadaptée. Les 

conflits armés contemporains diffèrent énormément des conflits armés du XXème siècle si bien 

que les critères dégagés par le Tribunal militaire de Nuremberg ne permettent plus de répondre 

aujourd’hui efficacement aux nouveaux conflits armés. Que ce soit les guerres contre le 

terrorisme, ou encore les conflits déstructurés, le droit international pénal doit s’adapter à ces 

nouveaux modes de conflits et doit donc les incorporer de manière à ne laisser aucune situation 

impunie. L’institution du crime d’agression par la Conférence de révision du Statut de Rome à 

Kampala met la Cour pénale internationale face au défi de rendre applicable ce crime. L’article 

8bis souffre de nombreuses lacunes en matière de définition et de protection du mineur contre 

toute réification. Le droit positif doit alors évoluer en même temps que les pratiques guerrières 

afin de ne pas laisser de situations où le droit serait lacunaire et conduirait alors à laisser 

impunies des réifications martiales directes du mineur ; particulièrement la réification des 

mineurs par les Sociétés militaires privées.  

 Nous le constatons, la réification martiale directe du mineur est un ensemble complexe 

d’actions. A cet égard, le Tribunal Spécial pour la Sierra Leone faisait état d’une réification 

martiale qui n’est pas uniquement liée à l’usage d’une arme par un mineur. Que ce soit l’apport 

de messages, l’aide à la cuisine, l’espionnage, voire encore l’aide logistique, la réification du 

mineur demeure la même en ce sens qu’il est une cible potentielle pour l’ennemi. 

Simultanément à ces comportements traditionnels, de nouvelles réifications du mineur ont vu 

le jour du fait du développement des moyens de communication. Ces moyens ont fait émerger 

de nouvelles pratiques par les groupes armés puisque ces derniers n’hésitent plus à utiliser le 

mineur comme objet de propagande afin de promouvoir les idéologies guerrières.  

a lutte contre la réification martiale directe du mineur doit nécessairement être une 

lutte constante et effective. L’usage de mineurs dans les conflits n’est pas un élément 

récent et bien souvent l’image du « héros de guerre » est utilisée pour motiver les 

mineurs (particulièrement les plus jeunes) à devenir eux-mêmes des héros. La lutte contre de 

telles exploitations nécessite d’être repensée afin de ne pas laisser la réification martiale directe 

du mineur prospérer. Cependant la réification martiale directe du mineur ne représente que la 

phase émergée de l’iceberg. De nombreuses autres formes de réifications martiales existent. 
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Celles-ci sont davantage indirectes puisque le mineur n’effectue plus une mission de soldat, 

mais se trouve utilisé par un groupe armé pour accomplir des fonctions sans lien direct avec 

l’armée, ou se trouvera être une victime collatérale des opérations menées par un tel groupe.  
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CHAPITRE 2 : LA REIFICATION MARTIALE INDIRECTE DU MINEUR EN DROIT 

INTERNATIONAL PENAL  

 

« C’est facile d’oublier ce qu’est un crime au milieu d’un champ de 

bataille »222 surtout « quand les prêcheurs sont à l’abri de la bataille »223. 

e premier chapitre nous a permis d’étudier en profondeur la situation où un mineur 

effectue directement un travail militaire. Cependant l’hypothèse d’une réification 

martiale indirecte du mineur n’est pas à occulter. Le mineur ne se trouve plus réifié 

comme soldat, mais apparait comme un objet laissé aux mains de groupes armés qui l’utilisent 

à des fins diverses.  

Cette réification martiale indirecte du mineur se réfère à deux situations qui prennent 

place lors d’un conflit qu’il soit armé224 ou découlant d’un plan ou d’une attaque généralisée 

ou systématique contre une population civile. La première concerne l’hypothèse dans laquelle 

un mineur voit sa liberté atteinte : il ne se trouve non plus réifié en vue d’être incorporé au sein 

d’un groupe, force ou bande armée de façon à effectuer un travail militaire, mais il devient 

l’esclave de l’un de ces groupes. C’est d’ailleurs majoritairement à l’occasion d’un crime contre 

l’Humanité que le mineur sera généralement amené à être réifié indirectement et conduit à 

                                                 

222 Hideo Kojima, Metal gear solid, éditeur Konami/Microsoft, 3 septembre 1998.  
223 Daniel Balavoine, La vie ne m’apprend rien, Warner Chappell Music France, Barclay, Album Un autre monde, 

11/1980. 
224 Au sens où nous l’avons défini précédemment c’est à dire lorsque nous sommes en présence d’un conflit armé 

international, non-international internationalisé, ou dans les hypothèses de conflit émergeant. 
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effectuer des fonctions sans lien avec une fonction militaire. Si bien que le mineur se trouve ici 

considéré comme un simple esclave par des groupes armés. La situation en Ouganda témoigne 

de ces cas d’esclavage. Il est estimé par le ministère des affaires étrangères français que 25 000 

mineurs auraient été considérés comme de véritables esclaves par l’armée de résistance du 

Seigneur dirigée par Joseph Kony225.  

La seconde situation vise quant à elle la protection du bien-être du mineur : il se trouve 

alors réifié indirectement en raison de situations de fait qui conduisent à ce que soient pris pour 

cible des biens accueillant le mineur, ou en raison d’un déplacement forcé de population. Le 

mineur devient alors une victime collatérale d’opérations militaires menées par des majeurs. En 

situation de crime de guerre, ou de crime contre l’Humanité, le mineur demeure une cible facile 

pour les assaillants. Par exemple nous mentionnerons l’attaque au Pakistan, le 16 décembre 

2014, d’une école fréquentée par des enfants de militaires qui causa la mort de 132 d’entre eux 

et ce en vue d’affecter le moral des troupes226.  

insi, pour appréhender la totalité du champ d’étude que recouvre la réification 

martiale indirecte du mineur, il convient de se pencher sur l’ensemble des situations 

où un mineur se trouve utilisé de diverses manières, autres que miliaires, par un 

groupe armé. Le mineur victime se voit alors atteint tant dans sa liberté individuelle (Section 1) 

que dans son bien-être (Section 2).  

 

  

                                                 

225 France diplomatie, Ministère des affaires étrangères, Les enfants ougandais dans les conflits armés, consulté le 

24 septembre 2015.  
226 L’Humanité, Pakistan: des talibans font un massacre dans une école, 16 décembre 2014, disponible dans < 

http://www.humanite.fr/pakistan-des-talibans-font-un-massacre-dans-une-ecole-560329>, consulté le 22 aout 

2016.  
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SECTION 1 : LA PROTECTION DE LA LIBERTE DU MINEUR  

ue ce soit les libertés individuelles227 inscrites au sein de la Déclaration universelle des 

droits de l’Homme du 10 décembre 1948228 qui protège tout individu en lui 

garantissant le droit à la vie, la liberté (c’est à dire droit de ne pas être enfermé ou 

emprisonné arbitrairement), la sureté de sa personne, ou celles prévues au sein de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits et libertés fondamentales du 4 novembre 1950229, la 

protection de la liberté du mineur est d’une importance capitale en droit international en raison 

de l’incapacité du mineur à assurer seul la garantie de ses droits.  

Pour autant, si fondamentales qu’elles puissent être, ces libertés sont souvent mises de 

côté dans les périodes de troubles. Ainsi les situations d’esclavage sont particulièrement 

nombreuses lors de conflits qu’ils soient armés ou résultant d’un plan ou d’une attaque 

généralisée ou systématique contre une population civile. La situation en Ouganda témoigne de 

l’importance de lutter contre ces atteintes à la liberté puisque, selon Human Rights Watch, le 

conflit ougandais230 qui oppose principalement trois entités231 fait état d’un grand nombre de 

personnes détenues forcées de travailler dans des conditions similaires à celles de 

l’esclavage232. 

Bien que le statut de Rome ne vise pas l’interdiction de l’esclavage de mineur, il reste 

que l’article 7-2-c prend en compte spécifiquement le mineur dans le cadre d’une réduction en 

esclavage. Ainsi, même en l’absence de critères visant spécifiquement le mineur, il reste tout à 

fait possible de lutter contre son esclavage. En raison du principe de complémentarité précisé à 

                                                 

227 Stéphane HABER, Hegel : la liberté individuelle Principes de la philosophie du droit, § 4-29, Philosophique, 

Annales littéraires de l’Université de Franche-Comté, n°15, 2012, 11-24. 
228 Déclaration universelle des droits de l’Homme adoptée par l’assemblée générale des Nations Unies le 10 

décembre 1948. 
229 Convention européenne de sauvegarde des droits et libertés fondamentales signée à Rome le 4 novembre 1950, 

entrée en vigueur le 3 septembre 1953.  
230 International Crisis Group Africa Report n°77, Northern Uganda: understanding and solving the conflict, 14 

avril 2004, Nairobi/Brussels, 47 pages.  
231 Les trois groupes armées en opposition : l’ armée de résistance du Seigneur, les forces armées gouvernementales 

ougandais, et la population majoritaire en Ouganda : les acholis. 
232 Human Rights Watch, Uganda: forced labor, disease imperil prisoners, abuse, criminal justice failures, health 

care denial common, 14 juillet 2011, 80 pages.  
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l’article 17 du Statut de Rome, la Cour pénale internationale n’est compétente que si et 

seulement si un Etat ne procède pas effectivement à des poursuites ou une enquête dans une 

affaire spécifique. Dans l’optique d’une lutte efficace pour la liberté du mineur il échoit aux 

Etats de faire inscrire au sein de leur législation l’incrimination d’esclavage de mineur. A titre 

d’exemple, la Cour Européenne des droits de l’Homme, dans sa volonté de garantir l’effectivité 

de ses propres droits233, oblige les Etats parties à la Convention Européenne des droits de 

l’Homme à effectivement réprimer les faits contraires aux droits reconnus par la Convention. 

Si généralement une infraction en substance suffit à garantir l’effectivité des droits, il reste que 

la Cour de Strasbourg, pour certaines infractions, exige des incriminations spécifiques. A cet 

égard, la Cour Européenne exige que les Etats aient, dans leur arsenal répressif, une 

incrimination qui viendrait prohiber l’esclavage234.  

 A l’instar de la Convention Européenne d’autres instruments juridiques viennent 

criminaliser les situations d’esclavage. Ainsi, la Convention n°29 de l’Organisation 

internationale du travail, la Convention supplémentaire relative à l’abolition de l’esclavage, de 

la traite des esclaves et des institutions et pratiques analogues à l’esclavage du 7 septembre 

1956, et la Convention Internationale des Droits de l’Enfant du 20 novembre 1989 contiennent 

des dispositions qui engagent les Etats signataires à incriminer les comportements visés. Notons 

par ailleurs que la Convention supplémentaire relative à l’abolition de l’esclavage235 comme la 

Convention internationale des Droits de l’Enfant236 qui met en place une protection particulière 

                                                 

233 La Cour européenne des Droits de l’Homme a, dès sa décision Affaire “relative à certains aspects du régime 

linguistique de l’enseignement en Belgique” contre Belgique du 23 juillet 1968 (Requête n° 1474/62; 1677/62; 

1691/62; 1769/63; 1994/63; 2126/64), mis en avant la notion d’obligation positive. Cette notion, précisée au sein 

des décisions Lopez-Ostra contre Espagne du 9 décembre 1994 (Requête n° 16798/90) et Powell et Rayner contre 

Royaume-Uni du 21 février 1990 (Requête n°9310/81) (§41), a pour but de garantir et « adopter des mesures 

raisonnables et adéquates pour protéger les droits » inscrits au sein de la Convention Européenne des Droits de 

l’Homme.  

Voir en ce sens : SUDRE Frédéric, les « obligations positives » dans la jurisprudence de la Cour européenne des 

droits de l’Homme, Revue trimestrielle des droits de l’Homme, 1995, p. 363-383.  
234 CEDH, Affaire C.N et V. contre France (Requête no 67724/09), 11 octobre 2012. 
235 Article 1-d de la Convention supplémentaire relative à l’abolition de l’esclavage, de la traite des esclaves et des 

institutions et pratiques analogues à l’esclavage, adoptée le 7 septembre 1956 à Genève, entrée en vigueur le 30 

avril 1957, n°3822, Nations Unies, Recueil des Traités, volume 266, p.3.  
236 Article 32 de la Convention Internationale des Droits de l’Enfant, adoptée par la résolution 44/25 de 

l’Assemblée générale des Nations Unies du 20 novembre 1989, entrée en vigueur 2 septembre 1990.  
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du mineur contre toutes situations d’esclavages.  

La réduction en esclavage en droit international pénal doit donc être vue sous deux 

angles. D’une part le crime de guerre prohibe non pas l’esclavage mais « l’atteinte à la dignité 

de la personne » au sein des articles 8-2-a-ii, 8-2-b-xxi, et 8-2-c-i du Statut de Rome. Si les 

éléments nécessaires à l’application du crime de guerre ont déjà été étudiés au sein du premier 

chapitre237, il reste qu’il apparait intéressant de voir si la référence à la dignité humaine emporte 

une quelconque conséquence sur la lutte contre l’atteinte à la liberté des mineurs. D’autre part 

le crime contre l’humanité prohibe la réduction en esclavage au sein de l’article 7-1-c du Statut 

de Rome238. Les éléments constitutifs du crime contre l’Humanité, définis depuis le Tribunal 

militaire de Nuremberg, n’apparaissent plus, de nos jours, comme répondant à une protection 

concrète et effective du mineur en droit international pénal. L’article 7-2-c du Statut de la Cour 

pénale internationale donne une définition de la notion de « réduction en esclavage » et précise 

la nécessité d’accorder une protection particulière au mineur.  

Dans l’optique de la protection efficace et concrète du mineur, il convient de se pencher 

d’une part sur la clarification des éléments constitutifs de l’infraction d’esclavage au regard du 

crime contre l’Humanité (§1), et d’autre part sur la diversité de cette réification martiale 

indirecte du mineur qu’elle soit au sein d’un crime de guerre ou au sein d’un crime contre 

l’Humanité (§2).  

§1 : L’évolution des éléments constitutifs du crime contre l’Humanité : éléments 

constitutifs généraux 

« Les situations de réduction en esclavage soumises à la Cour pourront donc 

être variées dans leur apparence (servitude pour dettes, exploitation sexuelle ou 

économique, voire enfants soldats) »239 

                                                 

237 Voir Partie 1, Titre 1, Chapitre 1, Section 1, pages 38-74. 
238 Nous ne développerons pas ici l'esclavage sexuel puisque ce dernier fera l'objet d'un développement ultérieur 

(cf. infra Partie 1, Titre 2, Chapitre 1). 
239 Statut de Rome de la Cour pénale internationale, Commentaire article par article, Sous la direction de 

FERNANDEZ Julian et PACREAU Xavier, Coordinatrice éditoriale Lola Maze, Septembre 2012, deux Tomes, 

2460 pages, Tome I, p. 426.  
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a protection de la liberté du mineur contre toutes situations de réification martiale 

indirecte trouve sa source au sein du crime contre l’Humanité. Le terme « crime 

contre l’Humanité » fait son apparition, dès 1915, dans une déclaration conjointe 

française, russe et britannique qui condamnait le comportement de l’Empire Ottoman 

contre la population arménienne. Il faudra néanmoins attendre la création du Tribunal militaire 

de Nuremberg en 1945 pour que le crime contre l’Humanité reçoive une définition juridique. 

L’article 6-c de l’accord de Londres précise, en effet, le crime contre l’Humanité « c’est à dire 

l'assassinat, l'extermination, la réduction en esclavage, la déportation, et tout autre acte 

inhumain commis contre toutes populations civiles, avant ou pendant la guerre, ou bien les 

persécutions pour des motifs politiques, raciaux ou religieux lorsque ces actes ou persécutions, 

qu'ils aient constitué ou non une violation du droit interne du pays où ils ont été perpétrés, ont 

été commis à la suite de tout crime rentrant dans la compétence du Tribunal, ou en liaison avec 

ce crime »240.   

L’existence d’une attaque généralisée ou systématique conduit de manière irrévocable 

à instaurer un climat de tension et de terreur auprès de la population civile. Conséquemment à 

ce climat il apparait peu probable qu’un mineur (dont la capacité juridique se trouve, en droit 

positif amoindrie) puisse librement consentir à travailler. Même dans l’hypothèse où un mineur 

s’offrirait de plein gré à un individu en vue d’effectuer des travaux particuliers, cela sera 

conditionné à l’existence d’une pression extérieure. Dès lors l’existence même du conflit doit 

s’analyser, au regard du mineur, comme instituant une présomption de non consentement aux 

travaux forcés. A titre d’exemple de nombreuses incriminations visées par les Tribunaux pénaux 

ad hoc ont été précisées au sein du crime contre l’Humanité tel que défini par le Statut de Rome. 

Tel est le cas du viol241 devenu au sein du Statut de Rome « viol, esclavage sexuel, prostitution 

forcée, grossesse forcée, stérilisation forcée ou toutes autres formes de violence sexuelle de 

gravité comparable »242 

Cependant, la définition du crime contre l’Humanité ne dispose pas d’un consensus 

général. Si les éléments de définition traditionnelle demeurent, il reste que certaines 

incriminations ont évolué avec le temps afin de répondre aux hypothèses contemporaines de 

                                                 

240 Accord de Londres, 8 août 1945, Titre II, Article 6.c).  
241 Article 5-g du Statut actualisé du tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, Septembre 2009.  
242 Article 7-1-g du Statut de Rome de la Cour pénale internationale, 2011. 
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crime contre l’Humanité. Il n’empêche que traditionnellement deux éléments sont exigés afin 

de justifier l’existence d’un crime contre l’Humanité : l’existence d’une attaque généralisée ou 

systématique (A) et que celle-ci vise une population civile (B).  

A – L’existence nécessaire d’une attaque généralisée ou systématique 

a protection de la liberté du mineur est conditionnée à l’existence d’une attaque 

généralisée ou systématique. L’alinéa 2-a de l’article 7 Statut de Rome vient définir 

ce qu’il convient d’entendre par la notion d’ « attaque » soit « le comportement qui 

consiste en la commission d’actes en application ou dans la poursuite de la politique d’un Etat 

ou d’une organisation ayant pour but une telle attaque ». Au vu de cette définition l’attaque se 

révèle être la réalisation ou la poursuite d’une politique criminelle par une organisation ou un 

Etat. Eu égard à cet élément il apparait la nécessité que les actes ne soient pas commis de 

manière isolée mais bien en raison d’une attaque généralisée ou systématique (1). De plus les 

éléments des crimes précisent la nécessité que l’auteur de l’infraction ait connaissance du 

contexte général afin que son comportement puisse être prohibé par le droit international pénal 

(2). 

1 – Sur la preuve d’une attaque généralisée ou systématique 

a nécessité de prouver le lien entre un acte perpétré et un crime contre l’Humanité 

réside dans le fait que l’acte commis doit s’inscrire dans le cadre d’une attaque dite 

« généralisée » ou « systématique »243. Le Tribunal pénal international pour l’Ex-

Yougoslavie244 avait développé quatre critères permettant de justifier l’existence d’une attaque 

systématique. Le Tribunal avait retenu : 

                                                 

243 CPI, Rapport sur les activités menées en 2015 en matière d’examen préliminaire, Bureau du Procureur, 72 

pages, 12 novembre 2015, page 20, §95 : « Cependant, pour entrer dans le champ d’application de l’article 7 du 

Statut, ces attaques doivent être généralisées ou systématiques par nature. Comme la Chambre de première instance 

II l’a fait remarquer, c’est le caractère généralisé ou systématique de l’attaque qui caractérise les crimes contre 

l’humanité et qui en constitue la marque distinctive27. Le Bureau considère qu’à ce stade, il y a peu d’éléments 

selon lesquels, dans le contexte des manifestations de la place Maïdan, l’attaque présumée a été menée de manière 

généralisée ou systématique » 
244 TPIY, Le Procureur contre Tihomir Blaškic, Chambre de première instance I, Affaire IT-95-14-T, 30 mars 

2000, §203.  
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-  Un plan visant à détruire, persécuter ou affaiblir la communauté ; 

-  L’action répétée ou continue d’actes inhumains liés entre eux ; 

-  La mise en œuvre des moyens publics ou privés importants, militaires ou non ; 

-  L’ utilisation dans le plan d’autorités politiques ou militaires de haut niveau.  

Pour autant la bonne application du droit international pénal est de nos jours assurée par 

la Cour pénale internationale et à cet égard il convient de remarquer que la jurisprudence de la 

Cour se distingue légèrement des jurisprudences des tribunaux ad hoc. A l’occasion de la 

décision relative à la confirmation des charges à l’encontre de Jean-Pierre Bemba, la Chambre 

préliminaire II a précisé que le Statut faisait état d’une forme alternative pour qualifier un crime 

contre l’Humanité ; seul l’un de ces deux critères suffit à qualifier une attaque constitutive d’un 

crime contre l’Humanité245.  

 Toujours à l’occasion de sa décision relative à la confirmation des charges à l’encontre 

de Jean-Pierre Bemba, la chambre précise que « l’adjectif ‘généralisé’ précise le caractère de 

l’attaque commise sur une grande échelle : elle doit être massive, fréquente, menée 

collectivement, d’une gravité considérable et dirigée contre un grand nombre de victimes. Il 

s’agit d’une attaque […] dirigée contre un grand nombre de victimes ». Par cette formulation, 

la Cour pénale internationale entend examiner au cas par cas si les faits permettent de répondre 

aux critères cumulatifs posés par la jurisprudence246. En l’absence de l’un de ces critères, 

l’attaque ne pourrait pas être qualifiée de généralisée.  

La Cour de La Haye vient en réalité ici cristalliser sa jurisprudence antérieure puisque 

déjà à l’occasion de sa décision relative à la confirmation des charges à l’encontre de Germain 

Katanga elle avait fait état de cette précision247. Effectivement, à l’occasion de cette décision la 

Chambre préliminaire I précisait déjà que « l’expression ‘généralisée ou systématique’ exclut 

les actes isolés ou fortuits. Par ailleurs la chambre estime que l’adjectif ‘généralisé’ renvoie 

                                                 

245 CPI, Affaire Le Procureur contre Jean-Pierre Bemba Gombo, Décision relative à la confirmation des charges, 

Chambre préliminaire II, 15 juin 2009, §82. Dès lors si la chambre « conclut au caractère généralisé de l’attaque, 

elle n’est pas tenue d’examiner si l’attaque était également systématique ». 
246 TPIY, Le Procureur contre Tihomir Blaškic, Chambre de première instance I, Affaire IT-95-14-T, 30 mars 

2000, §203.  
247 CPI, Affaire Le Procureur contre Germain Katanga et Mathieu Ngudjolo Chui, Décision relative à la 

confirmation des charges, Chambre préliminaire I, 30 septembre 2008, §395 à 398.  
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au fait que l’attaque a été menée sur une grande échelle et au nombre de victimes qu’elle a 

faites, tandis que l’adjectif ‘systématique’ dénote le caractère organisé des actes de violence et 

l’improbabilité de leur caractère fortuit »248.  

2 – La connaissance de cette attaque : l’élément moral de l’infraction  

’article 7 du Statut de Rome exige que l’auteur de l’infraction ait connaissance de 

l’existence de l’attaque. Cette connaissance résulte de l’article 30 du Statut de Rome 

qui précise effectivement que « nul n’est pénalement responsable et ne peut être puni 

à raison d’un crime relevant de la compétence de la Cour que si l’élément matériel du crime 

est commis avec intention et connaissance ». Ainsi, il convient de prouver l’existence de deux 

éléments : l’intention d’agir de l’auteur et la connaissance qu’à l’auteur que son comportement 

s’inscrive dans le cadre d’un crime contre l’Humanité.  

Le second alinéa de l’article 30 précise que l’intention réside : 

-  Soit dans la réalisation d’une conséquence, c’est à dire que l’auteur souhaitait réaliser 

cette conséquence ou elle était consciente que la conséquence arriverait dans le cours normal 

des événements. Le Tribunal pénal international pour l’Ex-Yougoslavie avait précisé dans son 

jugement Tadi! 249 et Kunarac que « les mobiles ayant poussé l’accusé à participer à l’attaque 

importent peu, et un crime contre l’Humanité peut être commis pour des raisons purement 

personnelles. En outre il n’est pas exigé que l’accusé partage le but ou l’objectif assigné à 

l’attaque. Il importe peu également qu’il ait entendu diriger ses actes contre la population visée 

ou seulement contre sa victime. C’est l’attaque qui doit être dirigée contre cette population non 

                                                 

248 A titre d’exemple, la Situation en Géorgie entre le 1er juillet et le 10 octobre 2008 témoigne de l’existence d’un 

crime contre l’Humanité. Le Bureau du Procureur  a ouvert une enquête le 27 janvier 2016 sur cette situation, 

notamment dans le cadre de transfert forcé de population. En effet il est estimé entre 13 400 et 18 500 personnes 

(dont des mineurs) le nombres d’individus obligés de quitter l’Ossétie du Sud.  

Voir en ce sens : Fondation Hirondelle, La CPI sort de l'Afrique en passant par la Géorgie, Justiceinfo, 15 février 

2016, disponible dans : < http://www.justiceinfo.net/fr/component/k2/26036-la-cpi-sort-de-l-afrique-en-passant-

par-la-g%C3%A9orgie.html>, consulté le 22 aout 2016. 

Voir également : Cour pénale internationale, Situation en Géorgie, ICC-01/15. Disponible dans : < 

https://www.icc-cpi.int/georgia?ln=fr>, consulté le 22 aout 2016.  
249 TPIY, Affaire le Procureur contre Duško Tadi!, Chambre d’appel, Affaire IT-94-1-A, 15 juillet 1999, §248 à 

271.  
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les actes de l’accusé et ce dernier doit seulement savoir que ses actes s’inscrivent dans le cadre 

de cette attaque. La preuve qu’il a agi pour des raisons purement personnelles pourrait, tout 

au plus, indiquer qu’il n’était pas conscient que ses actes faisaient partie de l’attaque, 

présomption qui n’a rien d’irréfragable »250. Dès lors, la seule conscience que l’acte pouvait 

s’inscrire dans une attaque généralisée ou systématique suffit alors à prouver l’existence de la 

mens rea. La Cour pénale internationale à l’occasion de sa décision sur la confirmation des 

charges à l’encontre de Germain Katanga a estimé que la volonté de l’auteur peut se déduire de 

preuves indirectes telles que « la place occupée par l’accusé dans la hiérarchie militaire ; le 

fait qu’il assumait un rôle important dans la campagne criminelle dans son ensemble ; sa 

présence sur les lieux des crimes ; le fait qu’il fasse mention de la supériorité de son groupe 

par rapport à l’ennemi ; et le contexte historique et politique général dans lequel les actes ont 

été commis »251.  

-  Soit dans la réalisation d’un comportement, c’est à dire que l’auteur a voulu 

adopter un comportement spécifique. Eu égard à l’article 30-1 du Statut de Rome, il est 

nécessaire que l’auteur de l’infraction eût l’intention de commettre son crime ; dès lors aucune 

poursuite ne pourrait être fondée sur l’abstention d’agir d’un Etat ou d’une organisation, il doit 

en effet être réalisé un comportement volontaire. Néanmoins tout en reconnaissant ce principe 

les éléments des crimes précisent qu’en cas de circonstances exceptionnelles une telle attaque 

peut prendre place, et ce, en raison de l’abstention délibérée d’agir, soit d’une organisation, soit 

d’un Etat par laquelle ils entendent consciemment encourager l’attaque généralisée ou 

systématique252. Tel avait été le cas lors de la Seconde Guerre Mondiale où certains individus 

occupant une place d’administrateurs s’étaient rendus coupable d’un crime en raison de leur 

abstention délibérée d’agir. La gravité des crimes exige parfois le sacrifice d’une personne pour 

en sauver des milliers.  

Le second élément nécessaire à la mens rea est celui de la connaissance. Au terme du 

troisième alinéa de l’article 30, il y aura « connaissance » de l’infraction « lorsqu’une personne 

                                                 

250 TPIY, Affaire Le Procureur contre Dragoljub Kunarac, Radomir Kova# et Zoran Vukovi!, Chambre d’appel, 

Affaire IT-96-23 & IT-96-23/1-A, 12 juin 2002, §103.  
251 Cour pénale internationale, Situation en République Démocratique du Congo, Le Procureur contre Germain 

Katanga et Mathieu Ngudjolo Chui, Décision relative à la confirmation des charges, Chambre préliminaire I, 30 

septembre 2008, ICC-01/04-01/07, §402.  
252 Eléments des crimes du Statut de Rome de la Cour pénale internationale, note infrapaginale n°6, page 5.  
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est consciente qu’une circonstance existe ou qu’une conséquence adviendra dans le cours 

normal des événements »253. Il y a donc ici un lien de cause à effet entre la connaissance et 

l’intention. La connaissance du contexte est liée à l’intention d’agir car finalement un individu 

agira afin de réaliser le but poursuivi par l’attaque généralisée.  

n conclusion, la protection de la liberté du mineur au sein d’un crime contre 

l’Humanité nécessite de prouver l’existence d’une attaque généralisée ou 

systématique ; attaque dont doit avoir connaissance l’auteur de l’infraction. Le Statut 

de Rome marque l’aboutissement des jurisprudences antérieures et aboutit véritablement à viser 

toutes les situations où un mineur verrait sa liberté atteinte. Pour autant si cette attaque 

généralisée ou systématique représente l’un des éléments constitutifs de l’infraction il reste qu’il 

convient de se pencher sur le second élément du crime contre l’Humanité c’est à dire l’existence 

d’une population civile. Effectivement si le mineur victime d’une réification martiale indirecte 

n’est pas membre de cette population civile alors le crime contre l’Humanité ne pourra pas 

s’appliquer.  

B – L’existence nécessaire d'une entité visant une population civile  

a protection de la liberté du mineur trouve sa source dans la lutte contre la réduction 

en esclavage visée à l’article 7-1 du Statut de Rome. Bien que le mineur ne soit pas 

directement visé par cet article, il n’en demeure pas moins que l’alinéa 2-c254 précise 

le fait de lui accorder une protection toute particulière. Afin que l’infraction de « réduction en 

esclavage » soit constituée, il faut apporter la preuve que les actes accomplis par un Etat ou une 

organisation (1). L’article 7 du Statut de Rome précise également que l’attaque généralisée ou 

systématique doit être dirigée contre une population civile. A cet égard il convient de se 

demander ce que recouvre ce concept au sens du Statut de Rome (2).  

                                                 

253 Article 30 alinéa 3. Statut de Rome est celui du document distribué sous la cote A/CONF. 183/ 9, en date du 17 

juillet 1998, et amendé par les procès-verbaux en date des 10 novembre 1998, 12 juillet 1999, 30 novembre 1999, 

8 mai 2000, 17 janvier 2001 et 16 janvier 2002. 
254 Article 7-2-c du Statut de Rome : « Par « réduction en esclavage », on entend le fait d’exercer sur une personne 

l’un quelconque ou l’ensemble des pouvoirs liés au droit de propriété, y compris dans le cadre de la traite des être 

humains, en particulier des femmes et des enfants ». 
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1 – Sur l’organisation de l’entité coupable d’une attaque généralisée ou systématique 

e point 3 de l’introduction à l’article 7 des éléments des crimes précise qu’en présence 

d’une attaque généralisée ou systématique il faut qu’un Etat ou une organisation 

« favorise ou encourage activement une telle attaque ». Il est intéressant de soulever 

que la définition du crime contre l’Humanité fasse intervenir tant la notion d’Etat que celle 

d’organisation ; et ce sans définir la portée et la définition de ce qu’est une organisation. En 

effet si l’Etat est défini en droit international public255 par l’existence d’un territoire, d’une 

population et d’une frontière, il reste que « l’organisation » revêt une constitution juridique plus 

obscure. Il convient alors de savoir si le crime contre l’Humanité tend à viser toutes les 

organisations, quelles qu’elles soient, ou certains types d’organisations tels que ceux des 

organisations de malfaiteurs en droit pénal national.  

Il apparait en réalité que les organisations visées par l’article 7 du Statut de Rome sont 

des régimes politiques qui de facto représentent l’Etat. Ainsi un régime tel que le régime de 

Vichy serait constitutif de « l’organisation » au sens du crime contre l’Humanité. A l’occasion 

des violences post électorales au Kenya, la Cour pénale internationale avait fait une 

interprétation souple de la notion d’organisation. La Chambre préliminaire II a ainsi considéré 

que « le caractère structuré d’un groupe et son degré d’organisation ne devraient pas être 

considérés comme des critères essentiels à cet égard. Il convient plutôt […] de déterminer si 

un groupe a la capacité d’accomplir des actes qui violent les valeurs humaines 

fondamentales »256. La Chambre préliminaire ajoutera par ailleurs qu’il convient de trancher au 

cas par cas les situations en prenant en compte certains critères tels que :  

-  « Si le groupe dispose d’un commandement responsable ou d’une hiérarchie bien 

établie ; 

-  S’il possède, de fait, les moyens de lancer une attaque généralisée ou systématique 

contre une population civile ;  

-  S’il exerce un contrôle sur une partie du territoire d’un Etat ; 

                                                 

255 RANJEVA Raymond et CADOUX Charles, Droit international public, Deuxième partie : Les sujets du droit 

international public, pp.77-144, Editeur : Vanves [France], 1992, 271 pages. 
256 CPI, Chambre préliminaire II, Décision relative à la demande d’ouvrir une enquête dans le cadre de la situation 

en République du Kenya, 31 mars 2010, §90.  
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-  S’il a pour but principal de mener des activités criminelles au préjudice de la population 

civile ; 

-  S’il exprime explicitement ou implicitement l’intention d’attaquer une population 

civile ; 

-  S’il fait partie d’un groupe plus important »257.  

Il apparait que la Cour pénale retient un critère similaire à celui qui qualifie les groupes 

armés prenant place au sein d’un crime de guerre. Dès lors, un groupe présentant au moins l’un 

de ces critères peut être qualifié d’organisation au sens du crime contre l’Humanité. Le caractère 

organisé du groupe apparait alors comme une condition nécessaire à la qualification du crime 

contre l’Humanité. La preuve de l’existence d’une organisation se fera du fait de l’utilisation 

d’institutions, de ressources ou d’agents étatiques qui seraient mandatés de fait ou de droit et 

qui seraient assimilés aux organes de l’Etat. Or face à la multiplicité des individus qui prennent 

part à cette attaque il appartiendra de rechercher les principaux responsables ; et ce grâce à la 

théorie du contrôle global.  

A titre d’exemple, le groupe armé Daesh remplit les critères de constitution dégagés par 

la jurisprudence. En effet, l’organisation état islamique proclamée le 29 juin 2014 est un groupe 

armé organisé contrôlant actuellement une partie du territoire Irakien et Syrien. Sa volonté de 

restaurer le califat des Abbassides sur les territoires qu’il contrôle résulte d’une stratégie 

s’inscrivant dans la durée puisque le groupe est en réalité une branche du groupe armé Al-Qaïda 

en Irak. Ayant pris leur indépendance en 2014, Daesh dispose d’une hiérarchie militaire 

similaire à un groupe armé étatique. Prenant de plus en plus d’ampleur, la stratégie actuelle du 

groupe armé est d’asseoir son autorité sur les territoires qu’il contrôle en se comportant tel un 

Etat. S’il a principalement agi en Irak et en Syrie, il a pris un nouvel essor en 2015 en réalisant 

des opérations armées sur les territoires étrangers comme en France en janvier et novembre 

2015 en précisant que ces attaques étaient une réponse aux offensives françaises réalisées 

depuis 2014 en vue de stopper la progression de Daesh en Irak et en Syrie. L’organisation du 

groupe est tel qu’ils ont pris en otage près de 2 000 civils de la ville de Minbej en Syrie afin de 

                                                 

257Id. §93.  
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les utiliser comme boucliers humains258. Du point de vue du mineur, Daesh n’hésite pas à 

procéder à leur recrutement en vue de les faire participer activement aux hostilités allant jusqu’à 

en faire de véritables outils de propagande259.259. 

n conclusion nous relèverons que la définition de « l’organisation » est 

particulièrement proche de la définition des groupes, bandes ou troupes armés visée 

par le crime de guerre. Il n’est alors pas rare de voir un même individu poursuivi sur 

le fondement d’un crime de guerre et d’un crime contre l’Humanité lorsque celui-ci fait partie 

d’un groupe armé260. La distinction fondamentale réside en réalité dans le fait que le crime de 

guerre vient encadrer la manière dont les hostilités armées doivent se dérouler, alors que le 

crime contre l’Humanité vient protéger les populations civiles dans leur ensemble, et ce 

indépendamment de l’existence d’un conflit armé.  

2 – La notion de population civile 

a notion de « population civile » est définie négativement par le droit international 

humanitaire car les Conventions de Genève du 12 août 1949 précisent que par 

population civile il convient d’entendre toute personne n’appartenant pas à une force 

armée. C’est cette même logique qui sera reprise à l’occasion de l’affaire Bemba puisque la 

Chambre préliminaire II de la Cour pénale internationale a estimé, conformément aux principes 

issus du droit international coutumier, que « la population civile comprend […] toutes les 

personnes civiles par opposition aux membres des forces armées et aux autres combattants 

légitimes.[…]Les victimes peuvent être de toute nationalité, appartenance ethnique ou avoir 

                                                 

258 L’Orient le jour, Syrie: des civils boucliers humains de l'EI à Manbij (coalition), Disponible sur : 

http://www.lorientlejour.com/article/997889/syrie-des-civils-boucliers-humains-de-lei-a-manbij-coalition.html, 

consulté le 22 aout 2016. 
259 VANTIGHEM Vincent, Deux enfants Français présentés comme des bourreaux dans une vidéo de propagande 

de Daesh, 15 mai 2016, disponible dans ; < http://www.20minutes.fr/societe/1846015-20160515-deux-enfants-

francais-presentes-comme-bourreaux-video-propagande-daesh>, consulté le 22 aout 2016. Voir en ce sens : Partie 

1, Titre 1, Chapitre 1, Section 1, §2, B, 2, b, p.72. 
260 Nombres d’affaires sont ouvertes devant la Cour pénale internationale sur ces deux fondements. A titre 

d’exemple nous citerons : CPI, Situation au Darfour/Soudan, Affaire Le Procureur contre Ahmad Muhammad 

Harum (« Ahmad Harum »), Madat d’arrêt, Chambre préliminaire I, 27 avril 2007, ICC-02/05-01/07 ; Le prévenu 

est poursuivi pour 20 chefs de crime contre l’Humanité et de 22 chefs de crime de guerre. 
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tout attribut distinctif […] La population doit être la cible principale de l’attaque et non pas en 

être incidemment la victime »261.  

Notons par ailleurs qu’en raison du principe de complémentarité la CPI n’a vocation 

qu’à poursuivre et juger qu’en l’absence de poursuite effective au sein des Etats. La Cour n’a 

d’ailleurs pas vocation à poursuivre tous les responsables d’infraction internationale mais 

principalement les hauts responsables de la perpétration d’un crime contre l’Humanité. Par 

conséquent tous les autres individus devront être poursuivis devant la justice nationale. A cet 

égard, la République Démocratique du Congo a doté certains de ses tribunaux d’une 

compétence spéciale pour juger des crimes internationaux. Les tribunaux militaires de garnison 

(ci-après TMG), bien que reprenant la jurisprudence de la Cour de La Haye, vont encore plus 

loin car précisent que « le terme civil doit être interprété de la manière la plus large comprenant 

la population d’un territoire ou d’une ville […] A l’absence d’un critère quantitatif, ou un seuil 

à partir duquel le crime contre l’Humanité peut être retenu, il appartient au juge du fond d’en 

apprécier. Dans le cas sous examen, la pluralité des victimes prises dans le contexte globalisant 

du crime suffit pour caractériser le crime contre l’Humanité mis à charge des prévenus »262. 

Ainsi, cette jurisprudence met en place un critère géographique ; critère entourant la notion de 

population civile. Il sera considéré comme telle la population civile d’une ville, d’un quartier 

de la ville, d’une campagne, etc… A titre d’exemple en appel de la décision sur les Mutins de 

Mbandaka, la Cour Militaire de l’équateur263 avait estimé que des viols avaient été commis par 

des membres de la Force armée de la République Démocratique du Congo, contre des 

populations civiles de certains quartiers.  

                                                 

261 CPI, Affaire le Procureur contre Jean-Pierre Bemba Gombo, Décision rendue en application des alinéas a) et 

b) de l’article 61-7 du Statut de Rome, relativement aux charges portées par le Procureur à l’encontre de Jean-

Pierre Bemba Gombo, §76, 77 et 78, ICC-01/05-01/08, 15 juin 2009.  
262 TMG de Mbandaka, Affaire Mutins de Mbandaka, 20 juin 2006, RP 086/05 - RP 101/06. Cette décision est 

fondée sur la jurisprudence du TPIY, Affaire le Procureur contre Semanza, Chambre de première instance, 14 mai 

2003 et du TPIR, Affaire Le Procureur contre Akayesu, Chambre de première instance, 2 septembre 1998. Voir 

aussi : Joseph KAZADI MPIANA, La position du droit international dans l’ordre juridique congolais et 

l’application de ses normes, Edition Publibook, 4 avril 2013, 566 pages, p. 340 et suivantes.  

Voir aussi : Avocats sans frontières, Etude de jurisprudence : l’application du statut de Rome de la Cour pénale 

internationale par les juridictions de la République Démocratique du Congo, Edition Francesca Boniotti, mars 

2009, 144 pages.  
263 Cour Militaire de l’Equateur, Affaire Mutins de Mbandaka, 15 juin 2007, RPA 615-2006.  
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Toujours est-il que l’entièreté de la population civile ne doit pas être prise pour cible par 

le plan commun. L’idée sous-jacente est celle d’une attaque dirigée contre un ensemble de 

personnes et non pas contre un individu particulier. Ainsi à titre d’exemple, la réduction en 

esclavage d’un mineur tombera sous le coup du crime contre l’Humanité, si la personne qui 

procède à cet acte entend assujettir le mineur en raison de son appartenance à une population 

civile. En revanche la réduction en esclavage en raison du fait que le mineur est uniquement 

une personne faible et ce indépendamment de son appartenance à une population civile fait 

tomber le crime sous le coup de l’application du droit national.  

Conséquemment à l’ensemble de ces jurisprudences la population civile doit s’entendre 

comme étant un ensemble d’individus non combattants au sein d’une zone géographique 

déterminée et qui est visée en raison de son appartenance supposée ou non à ce groupe. Tel a 

été le cas des actions armées (déportation, extermination, stigmatisation) sur les enfants juifs 

durant la seconde Guerre Mondiale. Les enfants étaient ciblés en raison de leur appartenance à 

ce groupe264 ; ces pratiques seront qualifiées, en 1948, de génocide.  

§2 : La diversité des atteintes à la liberté du mineur : éléments constitutifs spéciaux 

« Les situations de réduction en esclavage soumises à la Cour pourront 

donc être variées dans leurs apparences (servitude pour dettes, 

exploitation sexuelle ou économique, voire enfants soldats) ».265  

ous l’article 7.2.c), le Statut de Rome précise la nécessité de prêter une attention toute 

particulière aux « femmes et aux enfants » dans toutes les situations de réduction en 

esclavage. Les premières traces historiques de l’esclavage proviennent de l’ère 

mésopotamienne266. C’est durant cette ère que fut établi le Code d’Hammourabi267 qui décrivait, 

entre autres chose, la hiérarchisation dans la société. Ainsi celle-ci se voyait découpée en 

                                                 

264 United States Holocaust Memorial Museum, Children during the holocaust, Washington, DC. Holocaust 

Encyclopedia, mise à jour le 2 juillet 2016,  

Disponible dans : < https://www.ushmm.org/wlc/en/article.php?ModuleId=10005142>, consulté le 22 aout 2016. 
265 Voir en ce sens : Statut de Rome de la Cour pénale internationale, Commentaire article par article, Sous la 

direction de Julian Fernandez et Xavier Pacreau, Coordinatrice éditoriale Lola Maze, Septembre 2012, deux 

Tomes, 2460 pages, Tome I, p. 426.  
266 Période historique avant le XVIIIème siècle avant Jésus Christ.  
267 1792-1750 avant Jésus Christ.  
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plusieurs groupes d’individus distincts : les hommes libres, les subalternes et les esclaves qui 

bénéficiaient d’une protection sociale particulière, puisqu’ils ne pouvaient être séparés ni de 

leur femme, ni de leurs jeunes enfants.  

 Cependant, ce n’est qu’en Grèce antique que l’esclavage du mineur prendra tout son 

sens avec entre autres le cas des mineurs soldats qui étaient éduqués dès l’âge de sept ans268. Il 

reste que, en dehors de ce cas particulier, le mineur esclave est considéré comme une 

marchandise. A partir du IVème siècle avant notre ère, des règles juridiques sont établies autour 

de la vente d’esclaves ; cadre juridique entièrement identique à celui applicable aux biens. Tout 

comme la Grèce antique, Rome est une société esclavagiste. La condition de l’esclave était ainsi 

laissée à l’appréciation des maitres et représentait même jusqu’à 30 % de la population 

romaine269. L’esclave était considéré comme une chose (« res ») et était de ce fait complètement 

dévolu à son maitre qui avait la charge de l’habiller et le nourrir. Au premier siècle de l’Empire 

romain il fut interdit aux maitres d’avoir le droit de vie et de mort sur leurs esclaves. Bien que 

plusieurs tentatives d’abolition de l’esclavage aient vu le jour270 il reste que cela n’a jamais 

réellement abouti laissant alors perdurer l’esclavage du mineur jusqu’à notre époque 

contemporaine.  

Dans l’optique de continuer la lutte contre les différentes formes de réduction en 

esclavage le statut de Rome incrimine tout comportement d’une personne qui consisterait à 

appliquer « l'un quelconque ou l'ensemble des pouvoirs liés au droit de propriété » sur un 

mineur.  

A titre principal la réduction en esclavage est visée au sein de l’article 7 du Statut de 

Rome faisant ainsi une place importante aux atteintes faites à la liberté du mineur (A). Si en 

droit national il est particulièrement aisé de déterminer ce qu’est le droit de propriété il n’en 

demeure pas moins que la question de ce que recouvre cette notion en droit international pénal 

                                                 

268 Voir en ce sens Partie 1, Titre 1, Chapitre 1, Section 2, §1, B, 1, a, page 87. 
269 En effet, du fait de la guerre, de leur naissance, ou encore de décisions judiciaires, les esclaves prenaient de 

plus en plus de place au sein de la société romaine.  
270 Notamment en France par le décret de la convention nationale du 16 pluviose an II (4 février 1794) relatif à 

l’abolition de l’esclavage dans les colonnies. Il sera néanmoins rétabli par la loi relative  à la traite des Noirs et au 

régime des colonie du 30 floréal an X (20 mai 1802) par Napoléon Bonaparte sur les territoires restitués suite au 

traité d’Amien conclu entre la France, la Grande-Bretagne, l’Espagne et la République Batave (Pays-Bas actuel).  
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se pose. En effet, existe-t-il un droit de propriété universelle applicable à tous les Etats et ce 

indépendamment de leur conception juridique de ce qu’est la propriété ? Par ailleurs, bien que 

l’infraction de réduction en esclavage soit visée au sein du crime contre l’Humanité il convient 

de se demander si les atteintes à la liberté du mineur ne peuvent pas prendre place dans des 

conditions différentes, notamment en cas de crime de guerre (B).  

A – Les atteintes à la liberté du mineur constitutives d’un crime contre l’Humanité  

elon l’Organisation internationale du travail (ci-après OIT), près de 126 millions de 

mineurs effectueraient l’une des Pires formes de travail d’enfant (ci-après PFTE) c’est 

à dire esclavage, travail forcé, traite, exploitation sexuelle, recrutement forcé au sein 

d’un groupe armé271. Le Bureau international des droits de l’enfant précise a cet égard que le 

mineur n’est pas seulement soumis à des activités sexuelles ou militaires durant un conflit, mais 

exerce bien une activité économique. « Les enfants peuvent être coincés au milieu des combats 

pour le contrôle des ressources naturelles, et peuvent même être utilisés comme esclaves pour 

extraire et transporter ces ressources »272. A titre d’exemple, les groupes armés présents en 

Colombie n’hésitent pas à utiliser des mineurs pour la culture de la coca.  

C’est dans l’optique d’une lutte réelle et efficace contre tout abus effectué contre les 

mineurs que fut inscrite à l’article 7.2.c) du Statut de Rome l’interdiction de réduire une 

personne en esclavage. A cet égard il est précisé que « par réduction en esclavage, on entend le 

fait d’exercer sur une personne l’un quelconque ou l’ensemble des pouvoirs liés au droit de 

propriété, y compris dans le cadre de la traite des êtres humains, en particulier des femmes et 

des enfants ». Ainsi l’esclavage est intrinsèquement lié au droit de propriété. Cependant il 

convient de noter que chaque Etat ou société possède sa propre conception de la propriété ; ainsi 

il convient d’examiner si un consensus existe en la matière et dans la négative, de quelles 

manières les tribunaux internationaux ont été amenés à juger les affaires d’esclavage. Si les 

sociétés qui composent le Monde ont des visions différentes de la propriété, il n’en demeure 

pas moins que, dans l’usage même d’un bien, l’essence du droit de propriété est la même (1). 

                                                 

271 OIT, Convention sur les pires formes de travail des enfants, Convention n¨182.  
272 Bureau international des droits de l’enfant, Les enfants et les conflits armés : un guide en matière de droit 

international humanitaire et de droit international de la personne, 2010, 511pages, p.250. Le BIDE est une 

organisation non gouvernementale fondée en 1994 qui dispose d’un statut consultatif auprès du conseil 

économique et social des Nations Unies.  
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Pour autant la seule condition d’utilisation tel un bien d’un mineur ne suffit pas, en tant que tel, 

à emporter l’existence d’un esclavage. De plus, la réduction en esclavage doit être entendue 

largement afin de pouvoir répondre au développement important des nouvelles formes 

d’esclavage : la servitude et le travail forcé (2).  

1 – L’essence du droit de propriété en droit international pénal : la conception universelle de 

l’esclavage 

es atteintes à la liberté du mineur en droit international pénal sont interdites. A 

l’occasion d’un crime contre l’Humanité, ces atteintes prennent la forme de 

l’utilisation de mineurs par un groupe armé en vue de lui faire effectuer une tâche 

autre que celle assimilée à une fonction militaire. L’article 7.2.c) du Statut de Rome fait état de 

la nécessité qu’une personne exerce sur un mineur l’un quelconque ou l’ensemble des pouvoirs 

liés au droit de propriété ; pour autant la propriété souffre d’un aléa assez important puisque 

chaque Etat ou société possède sa propre vision de la notion de propriété. Pour autant il peut 

être trouvé de points communs dans l’essence même de ce qu’est le droit de propriété.  

 La définition du droit de propriété et du droit d’expropriation varient d’une conception 

à une autre. Si bien que dans l’usage même du bien chaque société sera amenée à l’utiliser de 

manière différente. En droit africain, par exemple, le droit de propriété est conçu comme étant 

collectif. L’usage personnel d’un bien ne représente en réalité que la participation à un usage 

collectif. « L’individu n’étant que le maillon d’une chaine, ses droits sur la terre sont 

subordonnés à la souveraineté que son groupe y exerce »273. A contrario, en droit français le 

droit de propriété est conçu comme étant personnel et il ne serait autorisé à aucune autre 

personne d’utiliser un bien sans une autorisation préalable. Si l’accès au droit de propriété est 

différent selon la conception de chaque Etat, il reste que dans la manière de gérer ses biens, 

l’ensemble de la communauté internationale reconnait le droit d’user de son bien, d’en 

récupérer les fruits, et de le détruire. 

                                                 

273 KOUASSIGAN Guy-Adjété, L’homme et la terre : droits fonciers coutumiers et droit de propriété en Afrique 

occidentale, Collection L’Homme d’Outre-mer, publié par l’Office de la recherche scientifique et technique 

d’Outre-mer, nouvelle série n°8, 1966.  
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 De l’étude des droits des biens de différents Etats274 il ressort que l’ensemble des 

sociétés contemporaines reconnait trois droits sur un bien : usus, fructus et abusus. A titre 

d’exemple, le droit chinois a connu de nombreuses évolutions du droit de la propriété. L’année 

2007 marque une évolution assez significative puisque plusieurs droits furent acquis. En effet, 

le droit de propriété consiste en l’utilisation, la fructification et la destruction du bien par son 

propriétaire275.  

 L’ usus se réalise par l’utilisation du bien ; le fructus correspond au droit de disposer des 

fruits de ce bien (dividendes, loyers, etc…) ; l’ abusus correspond au droit d’aliéner le bien, le 

détruire ou de s’en séparer. Ainsi ces trois aspects qui composent le droit de propriété se 

retrouvent dans chaque société contemporaine et constituent donc l’essence de ce droit.  

 Au regard du crime contre l’Humanité dès lors que l’un de ces droits sera reconnu 

comme ayant été appliqué à un mineur, l’infraction de réduction en esclavage sera constituée. 

A cet égard, le TPIY a estimé que la Convention de 1926 relative à l’esclavage devait être 

étendue aux formes contemporaines d’esclavage et ne devait en aucun cas être entendue de 

manière restrictive276. Dès lors que l’un des aspects du droit de propriété est constitué alors la 

réduction en esclavage était constituée277.  

                                                 

274 Voir en ce sens : en droit Allemand l’article 3 de la Constitution de Weimar de 1919 puis l’article 14 de la 

Constitution de 1949. En droit chinois voir la loi immobilière promulguée en 2007. En droit français le Titre 2 du 

Code civil de 1804. En droit français l’article 544 du Code civil créé par la loi 1804-01-27 promulguée le 6 février 

1804.  

Voir également TPIY, Le Procureur c/ Dragoljub Kunarac, Radomir Kovac et Zoran Vukovic, 22 février 2001, 

Affaire n° IT-96-23-T et IT-96-23/1-T, § 539.  
275 Chine information, Droit de propriété terrienne en Chine, disponible dans : http://www.chine-

informations.com/guide/droit-de-la-propriete-terrienne-en-chine_3868.html, consulté le 30 septembre 2015.  
276 TPIY, le Procureur contre Dragojulb Kunarac, Radomir Kovac et Zoran Vukovic, affaire n°IT-96-23 & IT-96-

23/1-A, chambre d'Appel, 12 juin 2002, p.39, §117. Statut de Rome de la Cour pénale internationale, commentaire 

article par article, Tome I, Pedone, p.426. 
277 Il reste cependant que même en présence de l’un des critères constituant le droit de propriété il conviendra de 

prouver l’élément intentionnel de l’acte, c’est à dire la volonté de se considérer comme propriétaire du mineur.  
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2 – L’extension de l’infraction de réduction en esclavage : pour une protection absolue du 

mineur 

our autant, il ne conviendrait pas de réduire l’infraction de « réduction en esclavage » 

au seul cas d’esclavage stricto sensu. Afin de faire écho à la décision rendue par le 

TPIY relative à la convention de 1926, il conviendrait d’étendre cette notion à toutes 

les formes de travail d’enfant. Plus précisément, la Convention n°182 de l’Organisation 

internationale du travail a pour objet de traiter du cas des « pires formes de travail d’enfant ». 

Cette convention précise la nécessité absolue de protéger le mineur contre toutes formes de 

travail qui seraient néfastes à son développement physique, psychologique et social. Ainsi au 

terme de l’article 3.a) de la Convention il est précisé que « l’expression “pires formes de travail 

d’enfants” comprend : toutes les formes d’esclavages ou pratiques analogues, telles que la 

vente et la traite des enfants, la servitude pour dettes et le servage ainsi que le travail forcé ou 

obligatoire, y compris le recrutement forcé ou obligatoire des enfants en vue de leur utilisation 

dans un conflit armé »278. A titre d’exemple l’esclavage domestique représente la plus grande 

forme d’esclavage au monde. Les enfants souvent victimes de ces exploitations nécessitent 

d’être protégés et ce quel que soit le contexte dans lequel une telle situation prend racine. 

L’esclavage domestique favorise par ailleurs la traite des êtres humains puisqu’un marchandage 

prend place afin de fournir, à qui en fera la demande, des mineurs esclaves. Traditionnellement 

l’esclavage domestique est rattaché aux seuls diplomates ou hauts dignitaires. Si en effet 20% 

de ces exploitations ont lieu dans le milieu diplomatique, il ne reste pas moins que 80% se 

situent dans des milieux sociaux moins favorisés. Les situations de crime contre l’Humanité 

favorisent le développement de l’esclavage, car toute personne souhaitant prendre part à une 

attaque généralisée contre une population civile souhaitera réduire la minorité en esclavage (et 

ce afin d’assoir une certaine forme de hiérarchie). Le TPIY à l’occasion de son affaire le 

Procureur c/ Dragoljub Kunarac, Radomir Kovac et Zoran Vukovic279 a mis en exergue des 

situations où les prévenus se rendaient coupables de situations d’esclavage. En effet, il avait été 

estimé que l’impossibilité qu’avaient certains témoins de pouvoir échapper à leur agresseur, 

                                                 

278 OIT, Convention n°182 concernant l'interdiction des pires formes de travail des enfants et l'action immédiate 

en vue de leur élimination (Entrée en vigueur: 19 nov. 2000), adoption à Genève, 87ème session CIT (17 juin 

1999).  
279 TPIY, Le Procureur c/ Dragoljub Kunarac, Radomir Kovac et Zoran Vukovic, 22 février 2001, Affaire n° IT-

96-23-T et IT-96-23/1-T. 
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que l’obligation d’obéir aux ordres qui leur étaient donnés et le fait que les victimes subissaient 

également de mauvais traitements conduisait à caractériser une réduction en esclavage280.  

 Ainsi le mineur, dans le cadre d’un crime contre l’Humanité, se trouve réduit à de 

nombreux travaux. La diversité de ces réifications conduirait à faire échapper, de l’arsenal 

répressif de la Cour pénale internationale certaines situations. Alors, une extension de la notion 

d’esclavage apparait nécessaire afin de répondre aux développements de nouvelles pratiques de 

réification du mineur. Le TPIY281 faisait état de la nécessité de prendre en compte les situations 

d’esclavage moderne, situations qui font entrer dans leur champ d’application les cas de certains 

travaux forcés (a) voire de servitude domestique (b).  

a – Les conditions du travail forcé du mineur 

e travail forcé se distingue de l’esclavage en ce sens que le travail forcé nécessite la 

réunion de deux éléments. D’une part, eu égard à la définition de l’article 2 de la 

convention n°29 de l’Organisation internationale du travail, il est nécessaire qu’existe 

une menace de peine. Pour autant par « peine » il ne faut pas nécessairement entendre la peine 

pénale. En effet une peine, au sens de la convention, peut s’entendre comme un châtiment 

corporel, une privation partielle de liberté ou encore des menaces ou pressions. Dès lors la peine 

s’apparente davantage à une affliction et seule la menace de celle-ci suffit à la caractériser. 

D’autre part, la définition de l’article 2 exige l’absence du consentement du travailleur forcé. 

La pratique jurisprudentielle démontre que cet élément découle de manière systématique du 

premier critère. Dès lors qu’une personne se voit menacée d’une affliction elle se verra alors 

obligée de travailler.  

 Du point de vue du mineur il apparaitrait logique de considérer que l’âge de l’individu 

présume de son absence de consentement et qu’en tout temps et tout lieu, celui-ci ne peut pas 

librement consentir à travailler pour un individu. La Cour européenne des droits de l’Homme à 

l’occasion de son arrêt Van der Mussele du 23 novembre 1983 a précisé que l’âge de la victime 

ou son état mental doit être pris en compte afin de déterminer la capacité d’exprimer ou non 

une volonté propre et d’opérer des choix, c’est à dire de s’autodéterminer. Toujours selon la 

                                                 

280 Id., §742.  
281 TPIY, Le Procureur c/ Dragoljub Kunarac, Radomir Kovac et Zoran Vukovic, 22 février 2001, Affaire n° IT-

96-23-T et IT-96-23/1-T, § 542. 
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jurisprudence de la Cour européenne282, le servage est considéré comme une forme aggravée 

de travail forcé, car le serf n’a pas l’espoir de voir sa situation changer. A titre d’exemple, cela 

viserait les hypothèses d’un mineur contraint d’effectuer des tâches ménagères en raison de son 

appartenance au groupe visé par une attaque généralisée.  

b – Le servage du mineur  

’article 1.b) de la Convention du 7 septembre 1956 relative à l’esclavage précise 

qu’une personne est en état de servitude quand elle est « tenue par la loi, la coutume 

ou un accord de vivre et de travailler sur une terre appartenant à une autre personne 

et de fournir à cette autre personne, contre rémunération ou gratuitement, certains services 

déterminés, sans pouvoir changer sa condition ».  

 Au terme de cette définition, l’existence d’un fondement juridique apparait nécessaire 

que ce soit une loi, une coutume ou un accord. La notion de « loi » visée par les articles 6, 8, 9, 

10 et 11 de la Convention Européenne des droits de l’Homme doit s’entendre, selon l’arrêt 

Sunday Times du 26 avril 1979 comme s’agissant d’une règle, éventuellement jurisprudentielle, 

suffisamment précise pour pouvoir orienter la conduite du citoyen283. La coutume est définie 

comme étant l’habitude suivie par des personnes qui se transmettent le même comportement de 

génération en génération. Enfin l’accord s’entend comme étant la rencontre de la volonté de 

deux ou plusieurs personnes ayant pour conséquence de créer l’effet de droit voulu entre les 

parties. Il s’entend donc comme un contrat ; contrat qui serait conclu entre deux personnes 

minimum. 

De plus, il convient de noter que le servage se distingue des autres formes de servitude 

par le fait que le mineur ainsi assujetti n’a pas l’espoir de voir sa condition évoluer. La Cour 

Européenne des droits de l’Homme, dans son arrêt C.N et V contre France en date du 11 octobre 

2012284, fait état du critère d’immutabilité afin de distinguer le servage des autres pires formes 

de travail d’enfant. La Cour Européenne a permis d’élaborer plusieurs critères et indices 

permettant de prouver l’existence d’une telle condition immuable. Il fut alors considéré que la 

                                                 

282 Voir à cet égard : CEDH, Siliadin contre France, 26 juillet 2005, requête n°73316/01.  
283 MARGUENAUD Jean-Pierre, La cour Européenne des droits de l’Homme, Paris, Dalloz, 2008, 165p., 

connaissance du droit, p.46.  
284 CEDH, C.N et V contre France, 11 octobre 2012, requête n°67724/09.  
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rétention des papiers afférents à l’identité des personnes constitue un élément à la qualification 

de caractère immuable.  

Cependant, dans le cadre particulier de notre étude relative au droit international pénal, 

il est à noter que la situation de mise en œuvre d’attaque généralisée ou systématique contre 

une population civile conduit à instaurer une situation d’insécurité auprès d’une population 

civile. Assujetti par une personne responsable du crime contre l’Humanité, le mineur bénéficie, 

dans une certaine mesure d’une protection. Mis en esclavage en vue de réaliser certaines tâches, 

le mineur échappe ainsi à d’autres crimes commis sur la population civile. Dès lors, le mineur 

se trouve dans une situation particulière car s’il décide d’obtenir sa liberté il s’exposerait à de 

nouveaux crimes (persécution, meurtres, viols, etc…). La situation conflictuelle conduit alors 

le mineur à n’avoir d’autre choix que préférer un mal plutôt qu’un autre. Sa situation devient 

immuable en ce sens que si elle devait changer il serait de nouveau considéré comme une cible 

par les personnes commettant un crime contre l’Humanité. La situation d’esclave apparait alors, 

pour le mineur, comme un moyen de se protéger contre d’autres formes de réifications. Par 

conséquent, pour le mineur la condition de serf est immuable, car si elle devait changer cela 

signifierait le retour sur le champ de bataille et le risque de subir de nouvelles formes de 

réifications.  

n conclusion l’atteinte à la liberté du mineur au sein d’un crime contre l’Humanité 

doit être entendue de trois manières différentes. Chacune de ces hypothèses visant en 

réalité trois catégories distinctes où le mineur se voit réifié indirectement.  

-  Le mineur esclave doit s’entendre par l’existence préalable d’un acte par lequel 

s’exerce, sur le mineur, les attributs du droit de propriété ou certains d’entre eux ;  

-  Le mineur serf285 doit s’entendre par l’existence préalable d’un acte par lequel un 

mineur est tenu par la loi, la coutume ou un accord de vivre et de travailler sur une terre 

appartenant à une autre personne et de fournir à celle-ci contre rémunération ou gratuitement 

certains services déterminés, sans pouvoir voire sa condition changer ; 

-  Le mineur exploité doit s’entendre par le fait d’effectuer tout travail ou service exigé 

                                                 

285 Nous parlons ici de serf en référence au serf du moyen-âge. En effet le servage quel qu’il soit correspond à la 

fonction qu’exerçait le serf vis-à-vis de son seigneur à l’époque féodale.  
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d’un individu sous la menace d’une peine quelconque et pour lequel l’individu ne s’est pas 

offert de son plein gré.  

Pour autant que la réduction en esclavage ne soit visée qu’au sein du crime contre 

l’Humanité il convient de ne pas occulter les atteintes à la liberté du mineur dans d’autres 

hypothèses, notamment en cas de crime de guerre.  

B – Les atteintes à la liberté du mineur constitutives d’un crime de guerre  

es atteintes à la liberté du mineur au sein d’un crime de guerre visent l’hypothèse 

selon laquelle un mineur serait recruté par un groupe armé en vue de l’obliger à faire 

des travaux sans lien avec une fonction militaire. Ainsi ce postulat se distingue du 

crime contre l’Humanité en raison des conditions différentes d’applicabilité du crime de guerre. 

Si bien qu’il convient d’examiner de quelles manières un mineur est protégé en droit 

international pénal contre une réification martiale indirecte au sein d’un crime de guerre (1) et 

de voir si une évolution du droit n’est pas à envisager afin d’éviter qu’une situation n’échappe 

à la compétence de la Cour pénale internationale (2).  

1 – La réification martiale indirecte du mineur comme atteinte à la dignité  

’article 8 du Statut de Rome n’interdit pas en soi l’esclavage ou la réduction en 

esclavage. La seule référence au terme ‘esclave’ se trouve au sein de l’article 8-2-b-

xxii et de l’article 8-2-e-vi traitant tout deux du cas d’esclavage sexuel286. Pour autant 

contraindre les situations d’esclavage aux seules hypothèses de réification sexuelle du mineur 

conduit nécessairement à mettre de côté les autres situations d’esclavage tel que le travail forcé 

et le servage du mineur.  

 Cependant si l’infraction de réduction en esclavage n’est pas directement inscrite sous 

l’article 8 du Statut de Rome il apparait que cet article interdit « les atteintes à la dignité de la 

personne, notamment les traitements humiliants et dégradants »287. Au regard du droit pénal 

français les atteintes à la dignité de la personne sont inscrites au sein du Titre II du Livre II du 

code pénal. Sous ce titre une section est consacrée à la traite des êtres humains et notamment 

son premier article dispose que « la traite des êtres humains est le fait, en échange d'une 

                                                 

286 Voir en ce sens Partie 1, Titre 2, pages 168-267. 
287 Articles 8-2-b-xxi et 8-2-c-ii du Statut de Rome.  
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rémunération ou de tout autre avantage ou d'une promesse de rémunération ou d'avantage, de 

recruter une personne, de la transporter, de la transférer, de l'héberger ou de l'accueillir, pour 

la mettre à sa disposition ou à la disposition d'un tiers, même non identifié, afin soit de 

permettre la commission contre cette personne des infractions de proxénétisme, d'agression ou 

d'atteintes sexuelles, d'exploitation de la mendicité, de conditions de travail ou d'hébergement 

contraires à sa dignité, soit de contraindre cette personne à commettre tout crime ou délit »288. 

Ainsi au regard de la loi française une atteinte à la dignité humaine du mineur pourrait consister 

dans le fait de recruter, transporter, transférer, héberger ou accueillir un mineur en vue de le 

faire travailler dans des conditions contraires à sa dignité ; conditions nécessairement remplies 

dans le cadre de l’esclavage, la servitude et le travail forcé. Jean Pradel estime même que les 

atteintes à la dignité humaine sont « celles qui, hors les cas d’attentat à la vie, à l’intégrité ou 

à la liberté, ont pour effet essentiel de traiter la personne comme une chose, comme un animal 

ou, dans le meilleur des cas, comme un être auquel serait dénié tout droit à l’honneur et à son 

honorabilité »289. En conséquent, au regard du droit français il apparaitrait que l’esclavage soit 

constitutif d’une atteinte à la dignité de la personne. 

 En droit international pénal, les éléments des crimes de la Cour pénale internationale 

précisent que lorsqu’une personne a été « soumise à un traitement humiliant ou dégradant ou 

[lorsqu’il a été] porté atteinte à leur dignité »290, celle-ci doit être « d’une gravité suffisante 

pour être reconnue généralement comme une atteinte à la dignité de la personne »291. Eu égard 

à cette définition il apparait que les conditions relatives à l’esclavage remplissent clairement 

ces critères. Effectivement l’esclavage réside dans la négation totale d’humanité d’un individu 

en le reléguant au rang de chose dont il peut être disposé à souhait. Dès lors la négation totale 

de statut de personne conduit nécessairement à soumettre cette personne à un traitement 

dégradant portant atteinte à sa dignité. La gravité de cette atteinte est telle qu’elle est considérée 

                                                 

288 Article 225-4-1 du Code pénal français crée par la loi n°2003-239 du 18 mars 2003 modifiée par la loi n°2007-

1631 du 20 novembre 2007.  
289 Voir en ce sens : PRADEL Jean et DANTI-JUAN Michel, Droit pénal spécial, 6ème édition, Edition Cujas, 

collection Référence, 12 septembre 2014, 730 pages.  
290 Eléments des crimes de la Cour pénale internationale, Document tiré des documents officiels de l’Assemblée 

des États Parties au Statut de Rome de la Cour pénale internationale, première session, New York, 3-10 septembre 

2002 (publication des Nations Unies, N° de vente F.03.V.2 et correctif), deuxième partie B, 46 pages, voir page 

28. 
291 Id. 
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par de nombreuses conventions292 comme étant une atteinte à la dignité de la personne humaine. 

A cet égard le secrétaire général des Nations Unies, à l’occasion de la Journée Internationale 

pour l’abolition de l’esclavage avait précisé que les Etats doivent agir en vue de lutter « contre 

les formes contemporaines d'esclavage »293.  

 

n conclusion le crime de guerre bien que ne mettant pas en place l’infraction de 

réduction en esclavage permet de lutter indirectement contre les situations d’atteintes 

à la liberté du mineur. Ces atteintes à la liberté, constituées par des cas de réduction 

en esclavage, impliquent nécessairement une négation de l’identité humaine du mineur 

considéré alors comme un simple objet. Par le biais de l’incrimination d’atteinte à la dignité 

humaine, le mineur pourrait se voir protégé contre sa réification martiale indirecte.  

2 – La nécessaire évolution du droit international pénal en matière de réification martiale 

indirecte du mineur  

i le Statut de Rome contient des dispositions qui, en substance, permettraient de lutter 

contre la réification martiale indirecte du mineur, il est manifeste que ces 

incriminations complexifie grandement la lutte contre l’atteinte à la liberté du mineur 

sans y répondre entièrement. En raison du principe de la prévisibilité de la loi pénale, il est 

nécessaire qu’un prévenu puisse savoir, en amont, quels comportements sont interdits en droit 

afin qu’il puisse identifier ce qu’il peut faire ou non. Le fait que soit distingués au sein du Statut 

de Rome les cas d’atteintes à la dignité humaine et les cas d’esclavage pourrait conduire à 

supposer que ce sont deux infractions distinctes l’une de l’autre représentant un champ 

d’application différent. Par ailleurs l’atteinte à la dignité humaine, au terme de l’article 8-2-b-

                                                 

292 Article 4 de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme adoptée par l’Assemblée générale des Nations 

Unies le 10 décembre 1948 par la résolution 217 (III). Article 4 de la Convention européenne des droits de 

l’Homme, signée le 4 novembre 1950 et entrée en vigueur le 3 septembre 1953. Convention relative à l’abolition 

de l’esclavage signée à Genève le 25 septembre 1926 et entrée en vigueur le 9 mars 1927 ; amendée par le Protocole 

du 7 décembre 1953 entrée en vigueur le 7 juillet 1955.  
293 Voir en ce sens : Centre d’actualités de l’ONU, L'ONU appelle à éradiquer l'esclavage moderne et à aider les 

victimes, 2 décembre 2010, disponible dans  

< http://www.un.org/apps/newsFr/storyF.asp?NewsID=23846#.VmmKYTbSkic>, consulté le 24 septembre 2015. 
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xxi du Statut de Rome294, vise une pluralité d’infractions et renvoie indirectement à la coutume 

internationale puisque les éléments des crimes visent les cas de comportements considérés 

généralement comme étant une atteinte à la dignité humaine. Or l’esclavage du mineur va au-

delà d’une simple atteinte à la dignité humaine c’est réellement la négation absolue du statut de 

personne humaine. L’atteinte à la dignité est, en cette hypothèse, particulièrement importante.  

Ainsi il apparait nécessaire que le Statut évolue en identifiant clairement l’existence 

d’un esclavage au sein du crime de guerre. Il convient de réprimer ces pratiques en identifiant 

véritablement les comportements contraires au droit. L’instauration d’un tel article est 

également nécessaire en raison de l’uniformisation du droit protégeant ici le prévenu. En effet 

dans l’hypothèse d’une situation relevant à la fois du crime de guerre et du crime contre 

l’Humanité, le Bureau du procureur pourrait avoir le choix entre poursuivre sur le fondement 

de la réduction en esclavage constitutif de l’article 7 du Statut de Rome ou sous le fondement 

de l’article 8-2-b-xxi du même Statut. Or les conditions de preuves exigées par l’article 7 sont 

bien plus nombreuses que celles exigées par l’article 8. Ainsi le Procureur pourrait être tenté de 

choisir la voie la plus aisée afin de fonder ses poursuites. Dans l’intérêt du prévenu, et du 

mineur, l’instauration de l’infraction de « réduction en esclavage » au sein d’un nouvel alinéa 

de l’article 8 du Statut de Rome permettrait d’une part d’identifier et lutter efficacement contre 

les situations d’esclavage du mineur durant un crime de guerre et d’autre part favoriserait le 

droit de la défense d’un accusé. L’instauration d’une telle incrimination permettrait de prendre 

en compte l’ampleur de l’esclavage du mineur et de garantir les droits de la défense de l’accusé 

puisque le Bureau du Procureur aura la charge de prouver l’ensemble des éléments constitutifs 

de l’infraction d’esclavage et non pas l’existence d’une pratique générale démontrant que 

l’esclavage est considéré comme une forme d’atteinte grave à la dignité de la personne humaine.  

Conclusion intermédiaire 

ous l’avons vu, le mineur se trouve de maintes façons esclave des groupes armés a 

contrario des mineurs soldats qui font l’objet d’une attention particulière. Pour 

autant, les cas de réifications martiales indirectes sont nombreux. Prenant part dans 

                                                 

294 Article 8-2-b-xxi : « Les atteintes à la dignité de la personne, notamment les traitements humiliants et 

dégradants ». Statut de Rome, document distribué sous la cote A/CONF. 183/ 9, en date du 17 juillet 1998, et 

amendé par les procès-verbaux en date des 10 novembre 1998, 12 juillet 1999, 30 novembre 1999, 8 mai 2000, 17 

janvier 2001 et 16 janvier 2002. 
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le cadre d’un crime contre l’Humanité, les cas de réifications sont visés par l’article 7-1-c du 

Statut de Rome qui cible le cas de la « réduction en esclavage ».  

A cet égard il convient de noter que bien que l’article ne vise en tant que tel l’esclavage, 

il conviendrait d’élargir la notion à ce que la Convention n°182 de l’Organisation internationale 

du travail a appelé : Pires formes de travail d’enfant. En effet réduire la réification martiale 

indirecte du mineur au seul cas d’esclavage conduirait à restreindre de manière trop importante 

les différentes utilisations du mineur par des groupes armés. Il n’est pas rare de trouver des 

mineurs effectuant des travaux domestiques pour un officier ou un diplomate sans pour autant 

que le mineur soit considéré comme un esclave (au sens juridique). Dès lors l’extension de 

l’esclavage aux nouvelles pratiques est d’une nécessité absolue.  

Le Tribunal pénal international pour l’Ex-Yougoslavie en faisait d’ailleurs état, dès 

2002 dans son jugement le Procureur contre Dragoljub Kunarac, Radomir Kovac et Zoran 

Vukovic, puisqu’il était précisé la nécessité de faire entrer dans le cas de l’esclavage les 

nouveaux cas d’esclavage moderne, i.e la servitude et les travaux forcés. Nous retiendrons 

finalement que le crime contre l’Humanité représente un vivier important de réification de 

mineurs. Il est dans ces conditions d’une importance capitale de prêter une attention toute 

particulière au mineur victime d’un tel crime car son exploitation est particulièrement courante.  

Parallèlement à cette réification martiale indirecte du mineur prenant place au sein d’un 

crime contre l’Humanité il ne faut pas occulter les cas de réduction en esclavage prenant part 

au sein d’un crime de guerre. Si le Statut de Rome permet de lutter contre de telles pratiques en 

raison de l’incrimination d’atteinte à la dignité humaine, il apparaitrait nécessaire d’inscrire 

l’infraction de réduction en esclavage au sein d’un nouvel alinéa de l’article 8-2-b et 8-2-c du 

Statut de Rome.  

SECTION  2 : LE PROTECTION DU BIEN -ETRE DU MINEUR  

a réification martiale indirecte du mineur ne vise pas seulement le cas de l’atteinte à 

la liberté du mineur. En effet, le mineur se trouve réifié de manière plus détournée en 

ce sens qu’il n’est pas la victime directe d’un acte criminel mais apparait comme une 

victime incidente, collatérale des actions menées par des groupes armés, des Etats ou des 

organisations. A ce titre, le droit international pénal est venu protéger, en certaines 

circonstances, le mineur victime collatérale d’un crime.  
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Cette protection du mineur s’apparente à la protection de son bien-être. Bien que 

précisée dans de nombreux textes internationaux ou résolutions tant onusiennes que 

régionales295, la protection du bien-être du mineur en droit international pénal n’est pas 

particulièrement développée. Il reste la question de savoir si une incrimination visant 

directement le mineur en vue d’une protection absolue de son bien-être ne devrait pas voir le 

jour en droit international pénal, et plus particulièrement au sein du Statut de Rome.  

A l’instar de la pyramide de Kelsen venant hiérarchiser les différentes sources de droit, 

il fut établi, en psychologie, la pyramide de Maslow296 qui vient classifier et hiérarchiser les 

différentes sortes de besoins constituant le bien-être d’un individu. C'est dans les années 1970 

qu’Abraham Maslow développe la théorie selon laquelle les besoins de l’Homme sont 

hiérarchisés en cinq grandes catégories : les besoins physiologiques, les besoins de sécurité, les 

besoins d’appartenance et d’amour, le besoin d’estime et le besoin d’accomplissement de soi. 

Selon Maslow, ces cinq critères sont universels et doivent pouvoir être applicables en tout temps 

et toutes circonstances. Il reste que si ces critères demeurent applicables en tout lieu, une 

distinction peut être faite dans notre domaine d’étude. En effet une distinction s’opère entre les 

besoins immédiats (§1) comprenant les besoins physiologiques et les besoins de sécurité et les 

besoins médiats du mineur (§2) comprenant les trois autres éléments constituant le bien-être de 

l’individu. Si l’alliance de ces cinq besoins est nécessaire au bien-être du mineur, il reste 

cependant que les besoins immédiats apparaissent plus importants et doivent, à ce titre, être 

assuré quel que soit l’hypothèse (de paix ou de guerre). 

§1 : La protection immédiate du bien-être des mineurs  

a réification indirecte du mineur influe grandement sur le développement de son bien-

être. A l’occasion d’un crime de guerre le mineur apparait comme effectuant une 

mission militaire auprès d’un groupe armé quel qu’il soit. Pour autant, il est nécessaire 

                                                 

295 Résolution 1952 (2013) Conseil de l’Europe ; Résolution 64/142, Assemblée générale des Nations Unies, 24 

février 2010 ; Résolution 1882 (2009), Conseil de Sécurité des Nations Unies.  
296 Bien que cette théorie soit de nos jours applicable au monde du travail, la logique initiale des travaux 

d’Abrahams Maslow portait sur l’étude psychologique des individus. Ainsi la théorie développée dans son œuvre 

a theory of Human motivation en 1943 repris en 1970 dans motivation and personality demeure applicable dans 

notre champ d’étude.  
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de ne pas éluder son utilisation indirecte par ces mêmes groupes armés puisque celle-ci altère 

grandement sur la construction physique et mentale du mineur.  

Cette construction se distingue en deux grandes catégories : d’une part l’enfance et 

d’autre part l’adolescence. Ces deux phases sont essentielles au mineur afin que celui-ci puisse 

grandir dans les meilleures conditions. Tous tensions ou traumatismes vécus lors de l’une de 

ces phases peut conduire le mineur à développer, à l’âge adulte, des psychoses. Afin d’éviter 

ce risque, l’article 3 alinéa 2 de la Convention internationale des droits de l’enfant vient mettre 

en exergue la nécessité d’assurer le bien-être du mineur. A l’instar de nombreuses notions 

juridiques liées au mineur, le concept de « bien-être du mineur » apparait comme 

particulièrement flou. Dès lors en reprenant la hiérarchie du bien-être effectuée par Abraham 

Maslow il apparait que certains bien-être apparaissent comme davantage immédiats pour le 

mineur. Ainsi à titre principal le bien-être du mineur doit être garanti par la protection de ses 

besoins physiologiques (A). A cet égard seules quelques dispositions viennent indirectement 

garantir ce bien-être. En effet, les articles 8-2-b-xxv297 et 8bis-2-c  du Statut de Rome mettent 

en œuvre l’interdiction de porter atteinte aux besoins les plus fondamentaux des mineurs : 

assurer l’acheminement des biens indispensables à leur survie. A titre secondaire, la protection 

du bien-être du mineur en droit international pénal doit être assurée par la protection de sa 

sécurité (B).  

A – Les besoins physiologiques du mineur en droit international pénal 

’organisation pour la coopération et le développement économique a pour mission de 

promouvoir le bien-être social et économique dans le monde. A cet égard, 

l’organisation a établi en 2009 un rapport298 portant sur le bien-être des mineurs. Cette 

notion fut façonnée autour de plusieurs axes : le bien-être matériel, le logement, l’éducation, la 

santé, la sécurité, les comportements à risque et la vie scolaire. Si ces éléments sont étudiés à 

la lumière du droit national il reste qu’ils doivent demeurer applicables au sein de l’ensemble 

                                                 

297 Article 8-2-b-xxv, Statut de Rome :  « Le fait d'affamer délibérément des civils comme méthode de guerre, en 

les privant de biens indispensables à leur survie, y compris en empêchant intentionnellement l'envoi des secours 

prévus par les Conventions de Genève ». 
298 Voir en ce sens : OCDE, Assurer le bien-être des enfants, 1er septembre 2009, OCDE publishing, p.214.  
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des conflits armés. L’une des premières approches à effectuer sur le bien-être299 est celle de 

savoir si nous devons nous fonder sur un bien-être subjectif, c’est à dire fondé sur le ressenti 

d’un mineur, ou sur un bien-être objectif, c’est à dire fondé sur des critères préétablis 

garantissant, dans la majorité des situations son bien-être.  

Le critère subjectif permet de prendre en considération la spécificité de chaque individu 

et favorise ainsi une protection sur mesure. Cependant une telle conception de la protection ne 

permet pas une protection efficace du bien-être du mineur. En effet nous sommes ici en amont 

de toute procédure judiciaire et surtout avant tout crime international. Le but du droit pénal, 

qu’il soit national ou international, est de définir au préalable quels comportements interdire et 

quelles peines appliquer aux comportements prohibés. Ainsi chaque individu sait ce qu’il peut 

ou ne peut pas faire et donc agir en connaissance de cause. Si l’hypothèse d’une conception 

subjective était retenue cela laisserait place à un aléa particulièrement important dans les 

mesures qui seraient considérées ou non comme contraires au droit. Le principe de prévisibilité 

de la loi pénale implique nécessairement qu’une loi doit être suffisamment précise pour qu’un 

justiciable soit en mesure de connaitre ses droits et obligations dans un cas concret ; principe 

qui ne serait pas applicable dans le cadre d’une conception subjective du bien-être. Cependant 

la conception subjective prend tout son sens en aval de la procédure pénale. Effectivement lors 

de la mise en place de mesures de réparation, les victimes doivent pouvoir bénéficier de 

programmes qui leur sont adaptés. La distinction à opérer tient donc à la période à laquelle nous 

nous plaçons. Dans l’hypothèse ici présentée, la conception subjective ne permet pas de garantir 

la protection à un ensemble de victimes.  

 Il apparait alors comme évident que le critère objectif d’une définition du bien-être doit 

être retenu en droit international pénal. A titre d’exemple, en droit anglo-saxon, et plus 

particulièrement en droit anglais, il fut établi, en 2004, une loi appelée « Child Well-Being »300 

qui se fonde sur le bien-être matériel, la santé, l’éducation, la prévention contre la délinquance 

juvénile, la qualité du logement, la protection et l’environnement dans lequel se situe le mineur. 

L’ensemble de ces éléments permet de protéger le bien-être du mineur en vue de favoriser un 

                                                 

299 Actes du colloque des 10 et 11 octobre 2011, Bien-être des jeunes enfants dans l’accueil et l’éducation en 

France et ailleurs, Drees – CAS, Coll. Études et statistiques, 2013, 182 p. 
300 Children Act, 15 novembre 2004, disponible dans : http://www.legislation.gov.uk/ukpga/2004/31, consulté le 

30 septembre 2015. 
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développement physique et psychique optimum. Le Fonds des Nations Unies pour l’enfance 

(UNICEF) a quant à lui publié un rapport301 dans lequel il fut établi un classement des Etats en 

fonction du respect du bien-être du mineur. Afin de réaliser cette étude, il fut pris en compte le 

système éducatif des Etats afin de déterminer le bien-être du mineur. Ces deux exemples 

montrent la difficulté d’identifiée clairement des critères qui soient à la fois objectifs et 

fondamentaux du bien-être du mineur.  

es besoins du mineur sont directement liés à sa survie, au maintien de son équilibre 

biologique, c’est à dire la faim, la soif, le sommeil, mais aussi dans le cadre spécifique 

du mineur le besoin de jouer et d’apprendre. Ainsi toute entrave à ces besoins est 

constitutive d’une entrave au bien-être du mineur. Si la réification primaire du mineur en droit 

international pénal nuit également à son développement il n’en demeure pas moins que la 

réification indirecte du mineur influe de manière similaire sur son développement. En effet 

toute action d’un groupe armé visant à entraver l’acheminement de denrées alimentaires, d’eau 

potable, de médicaments, à l’éducation ou qui conduirait au déplacement de population serait 

contraire au développement du mineur et conduirait à nuire à son bien-être. La réification 

indirecte du mineur vise ici l’hypothèse dans laquelle, par son action, un groupe armé entrave 

toute communication avec l’extérieur. En ce sens, le crime de guerre sous l’article 8-2-b-xxv 

vient interdire toute pratique consistant à obstruer l’acheminement de denrées alimentaires, ou 

plus généralement des « biens indispensables à [la] survie » des individus (1). De plus l’article 

8bis-2-c du Statut de Rome vise le cas particulier du blocus des ports et des côtes d’un Etat (2).  

1 – L’affamation et la mise en danger du mineur 

e Statut de Rome prévoit dans ses dispositions deux incriminations venant prohiber 

toute entrave à l’acheminement des biens nécessaires à la survie des individus, 

notamment des mineurs. D’une part l’article 8-2-b-xxv du Statut de Rome vient 

interdire toutes pratiques militaires visant à causer la faim au sein d’une population (a). D’autre 

part, l’article 8-2-b-xxiv vient interdire toutes attaques contre un personnel sanitaire (b). Ces 

                                                 

301 UNICEF, Child poverty in perspective: An overview of child well-being in rich countries : A comprehensive 

assessment of the lives and well-being of children and adolescents in the economically advanced nations, Innocenti 

Research Centre Report Card 7, 2007.  
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deux hypothèses visées par le Statut de Rome permettent en réalité d’assurer la protection 

immédiate du mineur et ainsi assurer son bien-être.  

a - Sur l’entrave alimentaire  

es éléments des crimes du Statut de Rome mettent en exergue la nécessité que la 

personne se rendant coupable d’un tel acte ait « privé les civils de biens indispensables 

à leur survie » et ce dans l’unique but « d’affamer des civils ». Cette pratique 

consistant à affamer une population est appelée par certains auteurs l’arme alimentaire302. En 

effet la nourriture fait partie des besoins primaires de la personne humaine, il dépend de la 

survie d’un individu d’avoir à manger et à boire. Ainsi l’alimentation devient une arme lorsque 

tout est mis en œuvre en vue de la réduire voire de la stopper totalement. La pratique guerrière 

de la faim est généralement conduite jusqu’à la reddition totale des groupes concernés.  

A titre d’exemple, un rapport de 2014 effectué par Amnesty International303 fait état de 

l’entrave au ravitaillement alimentaire dans le camp de Yamouk en Syrie ; effectivement sur 

200 victimes du siège de la ville, 128 sont décédées pour cause de faim. Stéphanie RIVOAL 

présidente d’Action contre la Faim définit l’arme alimentaire comme étant « l’abus de pouvoir 

systématique par un pays, une entreprise, ou encore un groupe armé dans une situation de 

contrôle de produits alimentaires (exportation par exemple) par rapport à des pays ou autres 

entités qui en seraient dépendants ». Eu égard à cette définition toute action visant à entraver 

de quelques manières que ce soit l’apport de produits alimentaires contreviendrait au droit 

international pénal et constituerait donc un crime de guerre.  

 Néanmoins, la limite de l’article 8-2-b-xxv est particulièrement grande. En effet, 

l’article n’est applicable que dans le cadre d’un conflit armé présentant un caractère 

international, mettant ainsi toutes les hypothèses de famine dans le cadre d’un conflit armé ne 

présentant pas un caractère international dans un vide juridique. La seule incrimination 

semblant s’en rapprocher est l’article 8-2-e-iii où le Statut de Rome fait état de la protection des 

personnels, installations, matériels, unités et véhicules employés dans le cadre d’une mission 

d’aide humanitaire. Cependant si l’aide ne peut être empêchée il ne semble pas interdit de 

pratiquer l’usage de l’arme alimentaire. En effet l’article 8-2-b-xxv fait état de la spécificité de 

                                                 

302 RIVOAL Stéphanie, L’arme alimentaire, Géoéconomie, 2015/1, n°73, Edition Choiseul, 234 pages, p.9-22.  
303 Amnisty International, Syrie: le camp de Yarmouk l’horreur des crimes de guerre et de la famine, 10 mars 2014.  
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la pratique de causer la faim. Dès lors pourquoi une telle pratique ne serait-elle pas interdite à 

l’identique lors de situations de conflit non international. Il apparaitrait ainsi nécessaire de 

protéger comme il se doit le bien-être des mineurs contre toute tentative de famine que ce soit 

tant à l’occasion d’un conflit international qu’à l’occasion d’un conflit non international.  

b - Sur l’entrave sanitaire 

e Haut-Commissaire aux Nations Unies aux droits de l’Homme a rappelé, en janvier 

2014, que le droit international imposait aux différentes parties en conflit « qu’elles 

accordent le libre passage à tout convoi de vivres indispensables, de vêtements 

réservés aux enfants de moins de quinze ans, aux femmes enceintes, et qu’elles accordent le 

libre passage à tout convoi de médicaments et de matériel sanitaire »304. S’il est nécessaire que 

soit assuré l’acheminement de vêtements et autres biens indispensables au bien-être du mineur, 

il reste cependant préférable de ne pas réduire leur importance. En effet, en ne visant que les 

mineurs âgés de moins de quinze ans, le Haut-Commissariat exclus les mineurs âgés entre 

quinze et dix-huit ans. Qu’importe l’âge, dès qu’une personne est mineure il doit lui être assurée 

l’acheminement de denrées alimentaires, de médicaments ou de vêtements. En plus d’empêcher 

toutes entraves à leur acheminement, le Statut de Rome, sous l’article 8-2-b-xxiv, permet 

d’assurer la protection du matériel sanitaire. Cette protection est nécessaire car elle est une 

garantie à ce que les soins soient réalisés dans les meilleures conditions. Les éléments des 

crimes précisent en effet que toute attaque contre des bâtiments, unités ou moyens de transports 

sanitaires est contraire au droit international pénal. Pouvoir assurer la bonne administration de 

soins est nécessaire à la survie d’une personne (surtout si celle-ci est en plus victime de famine). 

La protection de la santé est telle que l’hypothèse est également visée au sein de l’article 8-2-

e-ii qui fait état des comportements prenant place au sein des conflits armés ne présentant pas 

un caractère international. A cet égard, la protection de la santé apparait comme absolue et 

applicable quelles que soient les hypothèses visées.  

n conclusion, le droit international pénal prend en considération nombre de situations 

influençant le bien-être du mineur. Que ce soit tant la situation de famine, que celle 

d’entrave aux médicaments, le Statut de Rome vise toutes les hypothèses venant 

                                                 

304 ONU, Syrie : les entraves à l’aide destinée à Yarmouk pourraient constituer un crime de guerre – Pillay, 17 

janvier 2014.  
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mettre en place un risque trop important sur la santé du mineur. Il reste cependant qu’il 

apparaitrait judicieux que la protection accordée au titre de la lutte contre l’emploi d’une arme 

alimentaire soit également applicable au sein d’un conflit ne présentant pas de caractère 

international.  

2 – Les difficultés du blocus vis-à-vis du crime d’agression  

appelons que le crime d’agression ne fut instauré au sein du Statut de la Cour pénale 

internationale que par la conférence de Kampala ayant eu lieu entre le 31 mai et le 

11 juin 2010. La mise en œuvre de ce crime suppose que le Bureau du Procureur ne 

pourra engager des poursuites sur ce fondement qu’après avoir respecté une procédure 

particulière. Si la saisine par le Conseil de sécurité demeure identique aux autres crimes il reste 

que dans l’hypothèse d’une saisine proprio motu du Procureur, ce dernier devra s’assurer que 

le Conseil de sécurité a constaté l’existence d’un acte d’agression et devra sinon laisser passer 

un délai de six mois de silence, par le Conseil de sécurité, sur l’existence d’un acte d’agression 

avant de pouvoir se saisir d’une situation.  

 A l’occasion de la conférence de Kampala, plusieurs crimes furent visés à l’occasion de 

la mise en place de la définition du crime visé à l’article 8bis. Ainsi le cas du blocus des ports 

et côtes d’un Etat par les forces armées d’un autre Etat est visé au sein de l’article 8bis.2.c). 

Cette hypothèse ne s’éloigne pas du cas de l’article 8-2-b-xxv du Statut de Rome. Le crime 

d’agression présente la particularité de ne pouvoir être appliqué qu’après le 1er janvier 2017, 

ainsi aucune affaire pendante devant la Cour pénale internationale ne nous permet d’avoir des 

éléments précis sur la manière dont la Cour entend le crime d’agression. Pour autant cela ne 

signifie pas qu’aucun élément n’est à notre disposition pour comprendre l’étendue de 

l’interdiction spécifique de mettre en place un blocus.  

 Nous l’avons vu le blocus est une opération visant à entraver le ravitaillement ou les 

communications d’une zone géographique spécifique. Au sein du crime de guerre, le terme 

blocus n’est pas utilisé mais de nombreuses incriminations305 viennent interdire les mêmes faits. 

Au sein du crime d’agression ce n’est pas aussi évident. Effectivement le blocus est interdit 

mais pour autant le Statut de Rome a institué une restriction géographique : seul le blocus des 

ports et côtes d’un Etat est interdit ; aucune autre disposition ne vient interdire le blocus des 

                                                 

305 Article 8.2.b) (24) et 8.2.b) (25). 
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villes ou zones géographiques plus étendues (région par exemple). Cependant il ne faut pas en 

conclure hâtivement à la présence d’un vide juridique sur ce point. L’hypothèse ainsi visée est 

celle où un Etat utiliserait la force pour pénétrer dans un autre Etat et userait de son armée en 

vue de bloquer l’acheminement de vivres ou matériel médical. Or une telle situation serait 

irrémédiablement constitutive d’un crime de guerre en ce sens qu’attaquer un autre Etat conduit 

à réaliser un plan général (comme la conquête de territoire) et ainsi, toutes les dispositions 

prévues au sein de l’article 8 se trouveraient être applicables.  

 Le blocus, au sens de l’article 8bis, met véritablement en place une lutte contre 

l’instrumentalisation politique de l’arme alimentaire. En effet, le blocus se voit être interdit car 

il a pour conséquence d’empêcher l’acheminement de vivres et/ou de soins auprès de population 

dans le besoin. Le crime d’agression, au sens où il est défini, souhaite mettre hors la loi les 

comportements de certains Etats cherchant à imposer des actions par la force. Dès lors la 

pression politique et économique appuyée par l’envoi de la force armée conduit de manière 

irrévocable à impacter le bien-être des mineurs, ces derniers se trouvant privés des biens 

nécessaires à leur survie.  

n conclusion, la Cour pénale internationale n’a pas eu affaire à des situations où le 

crime d’agression aurait pu être envisagé. Mais il apparait que le blocus, au sens où il 

est défini, semble protéger efficacement le mineur contre toute atteinte potentielle à 

son bien-être. Pour autant l’une des principales difficultés résidera dans la mise en œuvre de ce 

crime puisqu’il est mis en avant le rôle du Conseil de sécurité. Dès lors la réelle mise en œuvre 

de ces dispositions résultera principalement du comportement du Conseil face aux situations où 

un Etat agirait par la force pour mettre en place un blocus.  

B - Les besoins de sécurité du mineur en droit international pénal 

e besoin de sécurité est lié au besoin que le mineur a de se trouver dans un 

environnement stable, prévisible, sans anxiété ni crise. La réification indirecte du 

mineur implique nécessairement qu’elle prenne place au sein d’un contexte 

particulier : celui d’un conflit, qu’il résulte d’un conflit armé tel que défini au sein d’un crime 

de guerre, ou d’une attaque généralisée ou systématique contre une population civile. Quel que 

soit la situation, l’environnement dans lequel vivra le mineur sera un environnement angoissant. 

Pour autant les besoins de sécurité s’entendent, dans le cadre de notre étude, d’une sécurité à 

l’encontre des affrontements.  

E 

L 



Page | 150  
 

Le déplacement forcé de population visé tant dans le cadre d’un crime de guerre (Article 

8-2-e-vii), ou dans le cadre d’un crime contre l’Humanité (Article 7-1-d) a des conséquences 

particulièrement néfastes pour le développement physique, psychologique et social du mineur. 

L’infraction ici visée consiste au fait de déplacer une population civile sans que soit justifié un 

motif de sécurité ni un objectif militaire. Selon le crime auquel il est rattaché, l’objectif principal 

poursuivi par cette pratique réside dans la volonté de se séparer d’une partie de la population. 

A cet égard les mineurs apparaissent comme victimes indirectes de cette pratique car bien qu’ils 

ne soient pas radicalement visés, l’impact sur le développement physique (1) et psychologique 

(2) du mineur est particulièrement néfaste à son bien-être.  

1 – L’impact sur le développement physique du mineur  

e déplacement de population apparait comme particulièrement néfaste pour le mineur 

en ce qu’elle conduit à lui faire perdre tous repères qu’il soit familial ou géographique. 

En effet, le déplacement conduit des familles à demander asile au sein d’une autre 

région ou Etat voisin du leur. De plus l’arrivée massive de populations conduit de manière 

importante au développement de maladies. Ainsi de nombreuses cliniques, hôpitaux ou centres 

de soin apparaissent comme nécessaires au bien-être des populations civiles et plus 

particulièrement des mineurs déplacés. Bien que nombre de ces établissements soient mis en 

place par les Etats souvent aidés par les Nations Unies, il reste que certains ne fonctionnent pas 

du fait du pillage massif de médicaments, du déplacement du personnel soignant ou du 

dysfonctionnement de la chaîne d’approvisionnement.  

 Le déplacement de population est, depuis 2011, d’une grande importance. Selon 

l’Agence des Nations Unies pour les Réfugiés, une personne sur cent vingt-deux est aujourd’hui 

déplacée, ou réfugiée306. Toujours selon ce rapport plus de la moitié des personnes déplacées 

dans le monde sont des mineurs, représentant près de cinquante et un pourcent des personnes 

déplacées. Nombre de mineurs déplacés témoignent, par ailleurs, de la difficulté de vivre au 

                                                 

306 UNHCR, Des déplacements de populations plus importantes que jamais, 18 juin 2015, disponible dans < 

http://www.unhcr.org/fr/news/stories/2015/6/5581a037c/deplacements-populations-importants-jamais.html> , 

consulté le 27 aout 2016. 

Voir aussi : UNHCR, Des déplacements de populations sans précédent à travers le monde, 20 juin 2016, 

disponible dans < http://www.unhcr.org/fr/news/stories/2016/6/57641727a/deplacements-populations-precedent-

travers-monde.html>, consulté le 27 aout 2016.  
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sein des camps de réfugiés. De manière similaire la nourriture est assez rare et le taux de 

malnutrition chez les mineurs ne cesse d’augmenter dans les situations de déplacement forcé 

de population. Dans le contexte du déplacement de population en Centrafrique, les 

déplacements forcés de populations ont conduit à faire fuir près de 28 000 mineurs de leur foyer 

les exposant ainsi à la malnutrition. Déplacés, les mineurs ne se nourrissent qu’une fois par 

jour307. « Les 1 000 premiers jours d’un enfant, de sa conception jusqu’aux deux premières 

années de sa vie, sont décisifs pour son développement cognitif, émotionnel et physique. Toute 

complication risquerait de compromettre sérieusement sa santé. La malnutrition est bien une 

menace supplémentaire sur la vie déjà traumatisée de ces enfants »308. 

 A titre d’exemple, le conflit syrien conduit la population civile à quitter leur pays natal 

vers les pays voisins, voire des Etats plus éloignés. La crise syrienne est telle qu’en 2015 les 

réfugiés syriens représentaient 30,9% des arrivées clandestines en Europe309. Les enfants 

contraints de fuir leur pays sont bien souvent victimes de maltraitance au sein des camps de 

réfugiés, de violences sexuelles, emprisonnés, ou encore tués. Ces enfants ont des besoins 

spécifiques car ils ont besoin d’être reconstruit après avoir subi les violences d’une guerre et ne 

doivent pas être assujettis à de nouvelles formes d’utilisations310.  

2 – L’impact sur le développement psychologique du mineur  

e plus en plus de mineurs déplacés fuient, seuls311 ou en famille, une situation de 

troubles, de guerre. Ainsi l’impact psychologique d’une telle action n’est pas non 

plus à minimiser. Le mineur est une personne en construction. Les expériences qu’il 

                                                 

307 UNICEF, Alerte a la malnutrition en Centrafrique !, 9 mai 2014, modifié le 31 mars 2016, disponible dans < 

https://www.unicef.fr/article/alerte-la-malnutrition-en-centrafrique>, consulté le 27 aout 2016.  
308 Id. 
309 POUCHARD Alexandre, Syrie, Erythrée, Afghanistan… ce que fuient migrants et réfugiés, Le Monde, 9 

septembre 2015, Disponible dans < http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2015/09/09/syrie-erythree-

afghanistan-l-etat-des-pays-que-fuient-migrants-et-refugies_4750327_4355770.html>, consulté le 17 octobre 

2016. 
310 Humanium, Enfants réfugiés de syrie, publié le 29 juillet 2013.  

Disponible dans < https://www.humanium.org/fr/enfants-refugies-de-syrie/>, consulté le 17 octobre 2016. 
311 L’agence des Nations Unies pour les réfugiés avait estimé à près de 21 300 mineurs demandeurs d’asile en 

2012. Voir : Agence des Nations Unies pour les réfugiés, HCR : les déplacements forcés de population sont à leur 

point le plus élevé depuis 18 ans, 2013.  
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aura vécues durant son âge d’enfant conduiront à le façonner dans son devenir de majeur. Tout 

traumatisme vécu durant les diverses phases d’évolution psychologique aura des conséquences 

plus ou moins dommageables à l’âge adulte312.  

 Cependant, ces dommages psychologiques ne sont que rarement pris en compte. En effet 

les actions mises en œuvre sont des mécanismes de crises et viennent donc soigner avant tout 

les douleurs physiques. L’impact psychologique n’est généralement traité qu’une fois que la 

situation à l’origine du déplacement a cessé et parfois il s’écoule des mois voire des années 

avant que cela ne cesse. Ainsi le traitement psychologique intervient généralement trop en aval 

du traumatisme initial conduisant ainsi à minimiser l’efficacité des programmes mis en œuvre. 

Si bien qu’il apparaitrait judicieux de coupler l’aide physique à l’aide psychologique, et ce 

particulièrement auprès des mineurs qui présentent un risque plus important de développement 

de psychose à l’âge adulte313.  

n conclusion, la notion de bien être se composerai, selon la théorie de Maslow, de la 

réunion de cinq critères qui sont le besoin physiologique, le besoin de sécurité, le 

besoin d’appartenance, le besoin d’estime et le besoin d’accomplissement de soi. Pour 

autant, ces besoins ne revêtent pas tous la même importance et certains apparaissent comme 

prioritaires à d’autres. Par conséquent, le besoin physiologique et le besoin de sécurité doivent 

être absolus et garantis de manière efficace et concrète. Bien que secondaires les autres besoins 

ne doivent pas pour autant être considérés comme non respectables. En effet tout doit être mis 

en œuvre en vue de les satisfaire et ce dans l’optique d’une protection réelle et totale du bien-

être du mineur au sein d’un conflit armé. Si le droit international pénal ne protège pas en tant 

que tel le bien-être du mineur, il reste qu’en pratique certaines dispositions prennent en compte 

ce bien-être. Afin de respecter l’ordre hiérarchique créé par Abraham Maslow il convient de 

voir le cas du déplacement forcé de mineur impactant de nombreux besoins : le besoin 

physiologique, de sécurité, d’estime, d’appartenance du mineur.  

                                                 

312 Voir en ce sens, Partie 2, Titre 2, pages 395-486. 
313 Voir en ce sens : Partie 2, Titre 2, Chapitre 1, pages 399-448.  
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§2 : La protection médiate du bien-être des mineurs  

n parallèle des besoins immédiats, il existe trois besoins médiats du mineur. Bien que 

secondaire, le respect de l’ensemble de ces besoins apparait comme nécessaire à son 

bien-être. Ainsi il est fait état du besoin d’appartenance, du besoin d’estime et du 

besoin d’accomplissement de soi.  

 Le premier de ces points a trait à la nécessité qu'un mineur a de vouloir appartenir à un 

groupe, un besoin d’intégration sociale auprès d’une communauté. Ainsi un tel besoin est 

nécessaire au bon développement du mineur. Le déplacement forcé de populations constitue 

une entrave manifeste à ce besoin d’appartenance. En effet le déplacement de population 

conduit souvent à séparer les familles. Le mineur se trouve ainsi généralement seul et cherche 

refuge au sein d’une autre communauté. L’acceptation ou la non acceptation, par une 

communauté d’un mineur conduira à influencer son développement. Il n’est pas rare que 

d’anciens mineurs soldats cherchant refuge auprès de communautés se sentent rejetés 

conduisant, par ailleurs, à leur réification secondaire314.  

 Le deuxième de ces besoins est le besoin d’estime qui est lié au besoin d’être respecté, 

de se respecter soi-même et de respecter les autres. Du point de vue du mineur le besoin 

d’estime sera conditionné par les loisirs auxquels il aura le droit, ou, durant la période de 

l’adolescence à l’aide qu’il peut apporter à sa famille ou sa communauté en effectuant des 

travaux qui ne sont pas néfastes à son développement.  

 Enfin le dernier besoin réside dans le besoin d’accomplissement de soi, c’est à dire dans 

le besoin de poursuivre un certain apprentissage. Cela passe par l’éducation et l’accès à 

l’enseignement. Les périodes de conflits armés ne sont malheureusement que peu propices au 

développement de l’éducation ; certains groupes cherchant par ailleurs à entraver toute tentative 

d’éducation. A cet égard nous relèverons l’action du groupe Boko Haram qui a enlevé 237 

                                                 

314 Amnesty international, République Démocratique du Congo, Enfants en guerre, AI INDEX: AFR 62/034/2003, 

43 pages. Témoignage d’un mineur soldat démobilisé : « J'ai été ostracisé par la population. Quand j'ai tué des 

gens à K. on m'avait surnommé 'L'assassin' et le nom est resté. Les gens ont commencé à dire que L'assassin avait 

quitté l'armée et que maintenant il allait devoir payer pour ses crimes. Pour moi, ce serait du suicide de retourner 

là bas. Ils me tueraient. » (page 8). 
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étudiantes dans la nuit du 14 au 15 avril 2014315. En effet le groupe s’oppose à toute éducation 

occidentale et souhaite faire propager leurs visions de l’enseignement du prophète Mahomet et 

du jihad316. Ainsi leur action vise à entraver le dernier des besoins de la pyramide de Maslow : 

le besoin d’accomplissement de soi.  

Le développement de nouvelles méthodes de guerre telles que les conflits dits « zéro 

mort » (A) entraine de nouvelles réifications du mineur. A cet égard, les mineurs sont 

considérés comme des leurres favorisant la destruction de biens les abritant. Ainsi afin d’éviter 

que des telles pratiques voient le jour, le droit international pénal est venu protéger les biens 

accueillant les mineurs317 (B) afin de leur accorder, en toute circonstance, une protection.  

A – Les conflits dits « zéro mort » à l’aune des besoins d’appartenance et d’estime 

es mineurs représentent souvent une cible potentielle d’une grande importance pour 

des opérations militaires ; l’attaque contre des mineurs favorise la mise en place d’un 

climat de terreur au sein d’un Etat. L’idée sous-jacente à de telles pratiques est 

double ; la première consiste à montrer que nul ne sera épargné par la guerre tandis que la 

seconde conduit à infliger un sentiment de désespoir chez les troupes ennemies et ce afin 

d’éroder l’esprit combattif des ennemis. Face à la multiplicité des conflits armés contemporains 

et grâce au développement de la technologie certains types de guerre ont vu le jour dans le but 

de réduire les dommages et victimes collatéraux. Le concept de guerre dite « zéro mort » fut 

inventé318. Les contours de ce nouveau mode de guerre doivent donc être précisés (1) afin de 

voir en quelles hypothèses le mineur s’y trouve réifié (2).  

                                                 

315 Agence France Presse, Plus de cents lycéennes enlevées au Nigeria, 15 avril 2014, disponible dans 

<http://www.liberation.fr/monde/2014/04/15/plus-de-cent-lyceennes-enlevees-au-nigeria_998051>, consulté le 

14 mai 2015.  
316 Assemblée Générale du Conseil de sécruité, Le sort des enfants en temps de conflit armé, Soixante-huitième 

session Point 65 de l’ordre du jour Promotion et protection des droits de l’enfant, 15 mai 2014, A/68/878–

S/2014/339, §182. 
317 Cette possibilité de prendre pour cible des mineurs a conduit le droit international pénal à protéger, en plus des 

mineurs, les biens consacrés à l’enseignement. Cependant il apparait de nos jours nécessaire d’étendre cette notion 

d’enseignement à un concept plus large, et ce afin de favoriser la protection du mineur.  
318 Conception américaine inventée en 1991 à l’occasion de la Guerre du Golfe.  
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1 – La clarification des éléments constitutifs du conflit zéro mort 

e nouveau mode de guerre conduit à mettre en place des frappes chirurgicales 

efficaces ne ciblant que les groupes armés ennemis. Cependant le développement de 

ces guerres a fait également surgir de nouvelles formes de réifications indirectes du 

mineur. La particularité de la guerre dite « zéro mort » réside dans le fait que ce sont des 

opérateurs qui, à distance, font la guerre. Cela passe par le biais de drones ou de machines 

militaires téléguidées. Psychologiquement une telle guerre présente un avantage : celui 

d'exclure l’Homme de la guerre. L’idée de faire la guerre à distance conduit à impliquer 

davantage la machine que l’Homme : c’est la machine qui tue, l’Homme ne fait qu’activer des 

boutons. Matériellement sur le terrain cela se traduit par la destruction formelle de biens 

présentant un objectif militaire : immeubles, char, ou camps ennemis. Paradoxalement le 

concept de guerre « zéro mort » est un concept unilatéral puisque le terme « zéro mort » 

s’entend uniquement d’un camp particulier. Il y a une indifférence vis-à-vis du nombre de morts 

chez l’ennemi, ce qui importe c’est que les pertes soient minimisées au sein d’un camp 

déterminé.  

La guerre n’est que peu appréciée de l’opinion publique ainsi le « zéro mort » présente 

l’intérêt de mettre en place des frappes dites chirurgicales et de n’attaquer que les objectifs 

militaires tendant donc à réduire autant que faire se peut les pertes civiles. Pour autant, aussi 

idéal que cela puisse paraitre, la guerre « zéro mort » reste une guerre et des pratiques militaires 

spécifiques ont été mises en œuvre afin d’utiliser ces frappes contre l’ennemi.  

2 – La réification du mineur comme leurre 

es mineurs se trouvent ici utilisés comme leurre afin de faire croire aux personnes qui 

contrôlent à distance les machines militaires qu’un bien accueille des rebelles ou plus 

généralement des groupes armés ennemis. Ces leurres induisent en erreur les 

opérateurs qui décideront d’effectuer une attaque contre ce bien. L’idée de l’usage de mineur 

comme leurre est double. La première faire prendre conscience à l’ennemi que nous savons que 

nous sommes espionnés ; la seconde consiste à faire diffuser sur les différents réseaux sociaux, 

ou plus généralement sur la toile électronique les images de mineurs tués par le groupe ennemi. 

Cela présente l’avantage de discréditer publiquement la guerre « zéro mort » en pointant du 

doigt l’action, et de rallier à sa cause d’autres individus qui, face à de tels morts, chercheront à 

rejoindre la cause défendue par ce groupe armé.  
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